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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

25/325  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Demande  d’attribution 
d’une subvention d’un montant de 2 719 Euros auprès de la 
Direction régionale des affaires culturelles Provence-Alpes-
Côte d’Azur dans le cadre de la subvention pour études et 
travaux sur monuments historiques
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Direction régionale des affaires 
culturelles  Provence-Alpes-Côte  d’Azur l’octroi  d’une  subvention 
d’un  montant  de  2  719  €  dans le  cadre  de la  subvention  pour 
études et travaux sur monuments historiques.
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

le  jugement  de 
sainte  barbe  - 
mesures 
conservatoires 
d'urgence

 9 063,95  € 
ht

 2 719 € - 6 344,95 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Direction régionale des 
affaires culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera à 
la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 18 décembre 2025

25/326  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Demande  d’attribution 
d’une subvention d’un montant de 1 890 525 Euros auprès de 
la Préfecture des Bouches-du-Rhône dans le cadre du Fonds 
interministériel  de  prévention  de  la  délinquance  et  de  la 
radicalisation
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 

charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 890 525 € dans 
le cadre du Fonds interministériel de prévention de la délinquance 
et de la radicalisation. 
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

vidéoprotection  – 
extension  de  130 
caméras

 2 908 500 € 
ht

 1 890 525 
€

- 1 017  975 
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie  par  les  subventions  obtenues  par  la  Préfecture  des 
Bouches-du-Rhône et  le  solde  sera  à  la  charge  de  la  Ville  de 
Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 18 décembre 2025

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2025_04724_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  À  MONSIEUR  MARC  FOVEAU  -  DIRECTEUR 
GÉNÉRAL ADJOINT DES SERVICES EN CHARGES DE LA 
VILLE AU QUOTIDIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 541-1 
et suivants,
Vu  le  décret  n°  2001-654  du  19  juillet  2001  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil 
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer 
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la 
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM en date du 13 novembre 2025, 
portant délégation de signature à Monsieur François POUPARD, 
Directeur Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2023/54258 portant détachement de Monsieur Marc 
FOVEAU sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint « 
Ville au quotidien » à compter du 1er février 2024,
Vu l'arrêté n°2024_01459_VDM en date du 6 août 2024, portant 
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délégation  de  signature  à  Monsieur  Marc  FOVEAU,  Directeur 
Général Adjoint « Ville au quotidien ». 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  au 
fonctionnaire ci-après désigné, 

Article  1  L'arrêté  n°2024_01459_VDM en date du 6 août  2024, 
portant  délégation  de signature  à  Monsieur  Marc  FOVEAU,  est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Marc 
FOVEAU,  Ingénieur  en  chef  hors  classe  détaché  sur  l’emploi 
fonctionnel de Directeur Général Adjoint des Services « Ville au 
quotidien » identifiant n° 2023 39 66 a) La signature du Maire de 
Marseille est déléguée à M. Marc FOVEAU à l’effet de signer, dans 
la limite des attributions de la Direction Générale Adjointe « Ville au 
Quotidien  »  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et 
correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire  de Marseille,  sans préjudice des délégations particulières 
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la 
Direction Générale Adjointe « Ville au quotidien » dans le cadre de 
leurs  attributions  respectives.  b)  Délégation  de  signature  est 
donnée à Monsieur Marc FOVEAU pour toute décision concernant 
la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des 
marchés publics et des accords-cadres préparés par les services 
relevant de son autorité,  dont le montant est  inférieur à 90 000 
euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  et  dans les  mêmes 
conditions,  les  achats  réalisés  auprès  de  l’Union  Générale  des 
Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat. Cette 
délégation de signature concerne notamment les engagements de 
dépenses sur  marchés par  émission de bons de commande et 
ordres  de  service,  pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en 
recettes et correspondances préparés par les services placés sous 
son  autorité.  S’agissant  de  l’exécution  des  marchés  publics  et 
accords-cadres, ainsi que des actes d’exécution de la Convention 
liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat 
dont le montant est supérieur à 90 000 euros HT, délégation de 
signature est également donnée à Monsieur Marc FOVEAU pour 
les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de 
commande et les ordres de service d’un montant inférieur à 90 000 
euros HT préparés par les services placés sous son autorité. Ces 
délégations  en  matière  de  marchés  et  d’achat  publics  sont 
données  à  Monsieur  Marc  FOVEAU  sans  préjudice  des 
délégations particulières confiées aux Directeurs et Responsables 
de Service de la Direction Générale Adjointe « Ville au quotidien » 
dans le cadre de leurs attributions respectives. c) Délégation de 
signature est donnée à Monsieur Marc FOVEAU pour signer les 
ordres de mission en France des fonctionnaires et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions 
relatives aux ordres de mission dont la signature a été par ailleurs 
déléguée aux Directeurs ou aux Responsables de Service de la 
Direction Générale Adjointe « Ville au quotidien ». Cette délégation 
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou 
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de 
mission. d) Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc 
FOVEAU pour l'adoption des mesures de la police administrative 
spéciale relative à la lutte contre les dépôts sauvages de déchets 
prévues  par  les  articles  L  541-1  et  suivants  du  Code  de 
l’Environnement : à savoir tout arrêté, acte, décision ou document 
afférent à l'exercice de ce pouvoir de police (signalements, mises 
en demeure,  astreintes,  amendes,  consignations,  exécutions  de 
travaux d’office etc.). 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement  de  Monsieur  Marc  FOVEAU dans l’exercice  de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Madame Nathalie BOISGARD, Directrice de Projets DGA ville au 
quotidien, identifiant n° 1995 0616. 
- Madame Audrey DELEU NABET, Directrice d’Appui Fonctionnel 
DGA ville au quotidien, identifiant n° 2025 2336. 
-  Monsieur François POUPARD, Directeur Général des Services 
de la Ville de Marseille, identifiant n° 2025 0309. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 janvier 2026

2025_04736_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur Joël CANICAVE - 5ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le code de la commande publique
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du 
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du 
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en 
qualité de 6ème Adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les 
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang 
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant 
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le 
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général 
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa 
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers 
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2025_01023_VDM en date du 8 avril 2025, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint 
au Maire, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer une délégation de signature à Monsieur 
Joël  CANICAVE,  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres 
de la Ville de Marseille à compter d’un montant de 216 000 euros 
HT,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller 
Municipal n’a reçu de délégation, 

Article  1  L’arrêté  n°2025_01023_VDM en date  du 8  avril  2025, 
portant délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème 
Adjoint au Maire est abrogé. 

Article 2 Une partie de mes fonctions est déléguée à Monsieur Joël 
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire, en charge des finances, des 
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de 
l’administration  municipale.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation, 
Monsieur  Joël  CANICAVE  reçoit  délégation  de  ma  signature  à 
l’effet  de  signer  tous  actes  et  décisions  dans  la  limite  de  ses 
attributions et aura notamment en charge : 
- les budgets participatifs,
-  d’assurer  le  contrôle  de  gestion  et  la  performance  de  la 
commande publique,
- de procéder à tous les actes et opérations relatifs à la gestion de 
la dette et de la trésorerie, tels que précisés aux articles 2, 3, 4, 5,  
6, 7, 8 et 9 de la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 
2024, 
- de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des  services  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  et 
opérations relatifs à la gestion de ces régies.
- en qualité d’ordonnateur délégué, de signer tous actes relatifs à 
l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  communal 
dont  la  signature  n’a  pas  été  déléguée  par  ailleurs  à  des 
fonctionnaires et agents publics, et d’autoriser le Comptable public 
à  engager  toutes  les  poursuites  qu’il  juge  nécessaires  pour  le 
recouvrement  des  titres  et  articles  de  rôles.  Délégation  de 
signature est également donnée à Monsieur Joël CANICAVE pour 
opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances de 
la Commune, ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes 
créanciers.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur  Joël 
CANICAVE reçoit délégation de ma signature, dans les matières 
où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller  Municipal  n’a  reçu  de 
délégation, à l’effet de signer tous actes concernant la préparation, 
la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et 
accords-cadres de la Ville de Marseille d'un montant supérieur au 
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seuil  européen  des  procédures  formalisées  concernant  les 
marchés de fournitures et de services passés par une collectivité 
territoriale (fixé à titre indicatif à 216 000 euros HT pour la période 
allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027). Monsieur Joël 
CANICAVE  reçoit  également  délégation  de  ma  signature 
s’agissant  des  commandes  réalisées  en  exécution  de  la 
convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à  l'Union  générale  des 
acheteurs  publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d'achat  à 
compter d'un montant supérieur au seuil européen des procédures 
formalisées concernant les marchés de fournitures et de services 
passés  par  une  collectivité  territoriale  (216  000  euros  HT  au 
01/01/2026). Délégation est également donnée pour la signature 
de  tous  documents  concernant  les  dossiers  relatifs  aux 
subventions  susceptibles  d’être  octroyées  par  les  partenaires 
financiers  à  la  Ville  de  Marseille.  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement  de  Monsieur  Joël  CANICAVE,  celui-ci  sera 
remplacé  dans  l’exercice  de  cette  délégation  afférente  aux 
demandes  de  subventions  par  Monsieur  François  POUPARD, 
Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, identifiant 
n°2025  0309.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané, 
Monsieur Joël CANICAVE et Monsieur François POUPARD seront 
remplacés dans l’exercice de cette même délégation par Monsieur 
Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des  Services  en 
charge de la  ville  de  demain,  identifiant  n°  2021 0655.  En cas 
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël 
CANICAVE,  Monsieur  François  POUPARD et  Monsieur  Yannick 
TONDUT  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  cette  même 
délégation  par  Madame  Aude  FOURNIER,  Directrice  Générale 
Adjointe  en  charge  de  Transformer  nos  Pratiques  identifiant  n° 
2021  0951.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané, 
Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur  François  POUPARD, 
Monsieur Yannick TONDUT et Madame Aude FOURNIER seront 
remplacés dans l’exercice de cette même délégation par Madame 
Claire SORRENTINI, Directrice Générale Adjointe des Services en 
charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais 
identifiant  n°  2021 1353.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement 
simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur  François 
POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude 
FOURNIER,  et  Madame  Claire  SORRENTINI  seront  remplacés 
dans  l’exercice  de  cette  même délégation  par  Madame Brigitte 
PROUCELLE Directrice Générale Adjointe des Services en charge 
de  la  ville  du  temps  libre,  identifiant  n°  2021  1393.  En  cas 
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël 
CANICAVE,  Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick 
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire 
SORRENTINI et Madame Brigitte PROUCELLE seront remplacés 
dans  l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Monsieur  Marc 
FOVEAU,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  de  la  ville  au 
quotidien,  identifiant  n°2023  3966.  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur 
François POUPARD, Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude 
FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI,  Madame  Brigitte 
PROUCELLE et Monsieur Marc FOVEAU seront remplacés dans 
l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Monsieur  Christophe 
RUPRICH-ROBERT,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  de 
maîtriser nos moyens, identifiant n° 2022 0665. En cas d’absence 
ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE, 
Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT, 
Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI, 
Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU  et 
Monsieur Christophe RUPRICH-ROBERT seront remplacés dans 
l’exercice de cette même délégation par Madame Pauline MALET, 
Directrice  Générale  Adjointe  des  Services,  identifiant  n°  2022 
1000. En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur 
Joël CANICAVE, Monsieur François POUPARD, Monsieur Yannick 
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire 
SORRENTINI,  Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc 
FOVEAU et Monsieur Christophe RUPRICH-ROBERT et Madame 
Pauline MALET seront remplacés dans l’exercice de cette même 
délégation  par  Monsieur  Anatole  PUISEUX,  Directeur  Général 
Adjoint  des  Services  en  charge  de  la  ville  plus  juste  et  plus 
solidaire,  identifiant  n°  2022  1314.  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur 
François POUPARD, Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude 
FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI,  Madame  Brigitte 
PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU et  Monsieur  Christophe 
RUPRICH-ROBERT, Madame Pauline MALET et Monsieur Anatole 
PUISEUX  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  cette  même 

délégation par Monsieur Kevin POVEDA, Directeur Général Adjoint 
des  Services  en  charge  de  la  ville  plus  sûre  et  plus  proche, 
identifiant  n°  2025 0297.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement 
simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur  François 
POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude 
FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI,  Madame  Brigitte 
PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU et  Monsieur  Christophe 
RUPRICH-ROBERT, Madame Pauline MALET, Monsieur Anatole 
PUISEUX  et  Monsieur  Kevin  POVEDA seront  remplacés  dans 
l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Monsieur  Damien 
ZAVERSNIK Directeur Général Adjoint des Services en charge des 
relations  extérieures  et  des  grands  projets,  identifiant  n°  2025 
0370. Il reçoit aussi délégation de signature à l’effet de signer les 
actes décisoires portant passation et modification des contrats de 
concession de services ou de travaux, y compris les délégations 
de service public, ainsi que pour signer toute décision concernant 
les partenariats public-privé ou marchés de partenariat. Délégation 
lui est également donnée pour autoriser les mandats spéciaux que 
les membres du Conseil Municipal peuvent être amenés à exercer 
dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des 
frais afférents prévus à l'article L.2123-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Enfin, il reçoit délégation de signature à 
l’effet de signer le compte de gestion du receveur municipal. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables: 
- aux décisions relatives à la situation des personnels,
- aux actions en justice intentées au nom de la commune ou dans 
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2025_04737_VDM - Arrêté portant délégation de signature à 
Monsieur François Poupard, Directeur Général des Services 
de la Ville de Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code électoral,
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités 
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du 
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel 
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en 
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7 
de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités 
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code Général  des  Collectivités 
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025/12117  portant  détachement  de  M.  François 
Poupard sur les fonctions de Directeur Général des Services de la 
Ville de Marseille à compter de la date du 19 mars 2025,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM en date du 13 novembre 2025, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  François  Poupard, 
Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille, 
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement 
de  l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux 
fonctionnaires  et  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les 
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domaines  de  compétences  où  aucun  Adjoint  ou  Conseiller 
Municipal délégué n’a reçu de délégation, 

Article 1 : L’arrêté n° 2025_04193_VDM en date du 13 novembre 
2025,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  François 
Poupard, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes. 

Article  2  :  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
François  POUPARD,  identifiant  n°  2025  0309,  en  qualité  de 
Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille  A. 
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  François 
POUPARD, Directeur Général des Services, à l’effet de signer tous 
arrêtés, actes, décisions, contrats ou correspondances relatifs à la 
gestion de la Ville de Marseille,
- à l’exclusion de ceux relevant des délégations de fonctions et de 
signature données aux Adjoints et Conseillers délégués ou à des 
agents  municipaux,  sauf  en  cas  d’empêchement  des  élus  et 
agents, notamment dans l’hypothèse d’un déport rendu nécessaire 
afin de prévenir un risque de conflit  d’intérêts. B. Délégation de 
signature est donnée à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général  des  Services,  pour  toute  décision  concernant  la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés 
Publics et des Accords-Cadres dont le montant est compris entre 
90 000 euros hors taxes (HT) et le seuil européen des procédures 
formalisées concernant les marchés de fournitures et de services 
passés par une collectivité territoriale (fixé à titre indicatif  à 216 
000 euros HT pour la période allant  du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2027), ainsi  que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. Délégation de 
signature est également donnée à Monsieur François POUPARD, 
Directeur  Général  des  Services,  concernant  les  commandes 
réalisées en exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille 
à l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre 
centrale d’achat d’un montant compris entre 90 000 euros HT et le 
seuil  européen  des  procédures  formalisées  concernant  les 
marchés de fournitures et de services passés par une collectivité 
territoriale (fixé à titre indicatif à 216 000 euros HT pour la période 
allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027). Cette délégation 
de signature concerne notamment les engagements de dépenses 
sur  marchés par  émission de bons de commande et  ordres de 
service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,  pièces 
comptables de dépenses ainsi qu’en recettes et correspondances 
préparés par les services placés sous son autorité. Délégation de 
signature est par ailleurs donnée à Monsieur François POUPARD, 
Directeur  Général  des  Services  pour  toute  décision  concernant 
l’approbation  préalable  à  la  signature  des  pièces  contractuelles 
des Marchés Publics et des Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur au seuil européen des procédures formalisées concernant 
les  marchés  de  fournitures  et  de  services  passés  par  une 
collectivité territoriale (fixé à titre indicatif à 216 000 euros HT pour 
la  période allant  du 1er  janvier  2026 au 31 décembre 2027),  à 
conclure par les mandataires de la Ville de Marseille. C. Délégation 
de  signature  est  donnée  à  Monsieur  François  POUPARD, 
Directeur Général des Services, à l’effet de signer toutes pièces et 
documents concernant la saisine des Conseils d’Arrondissements 
pour avis et la fixation des délais de consultation. D. Délégation de 
signature est donnée à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général  des  Services,  pour  ce  qui  concerne,  en  matière  de 
ressources  humaines  :  les  actes  infligeant  une  sanction 
disciplinaire pour les sanctions des 2e, 3e et 4e groupes, les actes 
relatifs aux suspensions de fonction avec ou sans retenue sur la 
rémunération, les rapports de saisine du conseil de discipline, les 
actes portant maintien en fonctions sur le fondement de l'nnarticle 
10  du  décret  n°  2003-  1306  du  26  décembre  2003,  les  actes 
portant modification de la composition des instances de dialogue 
social, les actes relatifs à la prime de fin d’année, les actes relatifs 
aux  recrutements  des  fonctionnaires  par  voie  de  mutation, 
détachement, intégration directe et mise à disposition sur l’emploi 
type  de  directeur,  les  actes  d’engagement,  ainsi  que  leurs 
avenants et les actes de renouvellement d’engagement relatifs aux 
agents contractuels sur l’emploi type de directeur. E. Délégation de 
signature est donnée à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services pour ce qui concerne : les décisions de refus 
d’inscription sur les listes électorales ainsi que leur notification ; les 
décisions de radiation des listes électorales pour le motif « perte 
d’attache communale » ainsi que leur notification. F. Délégation de 

signature est donnée à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général  des  Services,  pour  signer  les  ordres  de  mission  à 
l’étranger  et  outre-mer  concernant  les  fonctionnaires  et  agents 
non-titulaires de la Ville de Marseille, à l’exception des ordres de 
mission  relatifs  aux  agents  relevant  de  l’autorité  du  Directeur 
Général Adjoint en charge des relations extérieures et des grands 
projets,  ainsi  que pour  signer  les  ordres  de mission  en France 
concernant les fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de 
son autorité. Cette délégation concerne également la signature de 
tous  états  de  frais  ou  bordereaux  de  remboursement  afférents 
auxdits ordres de mission. G. Délégation de signature est donnée 
à Monsieur François POUPARD, Directeur Général des Services, 
à l’effet de signer tous les arrêtés de police de la circulation et du 
stationnement, relatifs aux activités et manifestations à caractère 
évènementiel  se  déroulant  sur  le  territoire  communal.  H. 
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  François 
POUPARD, Directeur Général des Services, à l'effet de signer tous 
les  arrêtés  d'autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine 
public relatifs aux marchés forains communaux. 

Article  3  :  Organisation  des  suppléances de Monsieur  François 
POUPARD, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Monsieur  François 
POUPARD sera remplacé dans l’exercice de ces délégations par 
Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des 
Services en charge de la ville de demain, identifiant n° 2021 0655. 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur 
François  POUPARD  et  Monsieur  Yannick  TONDUT  seront 
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Aude 
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge 
de  transformer  nos  pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En  cas 
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  François 
POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT  et  Madame  Aude 
FOURNIER seront remplacés dans l’exercice de ces délégations 
par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe 
des Services en charge de la ville des petites Marseillaises et des 
petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En cas d’absence ou 
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD, 
Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et 
Madame Claire SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de 
ces  délégations  par  Madame  Brigitte  PROUCELLE  Directrice 
Générale  Adjointe  des Services en charge de la  ville  du temps 
libre,  identifiant  n°  2021  1393.  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD, 
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame 
Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte  PROUCELLE  seront 
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Monsieur Marc 
FOVEAU,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  de  la  ville  au 
quotidien,  identifiant  n°  2023  3966.  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD, 
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame 
Claire SORRENTINI, Madame Brigitte PROUCELLE et Monsieur 
Marc  FOVEAU  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  ces 
délégations  par  Monsieur  Christophe  RUPRICH-ROBERT, 
Directeur  Général  Adjoint  en  charge  de  maîtriser  nos  moyens, 
identifiant  n°  2022 0665.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement 
simultané,  Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick 
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire 
SORRENTINI,  Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc 
FOVEAU  et  Monsieur  Christophe  RUPRICH-  ROBERT  seront 
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Pauline 
MALET, Directrice Générale Adjointe des Services, identifiant  n° 
2022  1000.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané, 
Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT, 
Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI, 
Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU, 
Monsieur  Christophe  RUPRICH-  ROBERT  et  Madame  Pauline 
MALET seront remplacés dans l’exercice de ces délégations par 
Monsieur  Anatole  PUISEUX,  Directeur  Général  Adjoint  des 
Services en charge de la ville plus juste et plus solidaire, identifiant 
n°  2022 1314.  En cas d’absence ou d’empêchement simultané, 
Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT, 
Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI, 
Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU, 
Monsieur  Christophe  RUPRICH-  ROBERT,  Madame  Pauline 
MALET  et  Monsieur  Anatole  PUISEUX  seront  remplacés  dans 
l’exercice  de  ces  délégations  par  Monsieur  Kevin  POVEDA, 
Directeur Général Adjoint des Services en charge de la ville plus 
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sûre et plus proche, identifiant n° 2025 0297. En cas d’absence ou 
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD, 
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame 
Claire  SORRENTINI,  Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur 
Marc  FOVEAU,  Monsieur  Christophe  RUPRICH-  ROBERT, 
Madame Pauline MALET, Monsieur Anatole PUISEUX et Monsieur 
Kevin  POVEDA  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  ces 
délégations par Monsieur Damien ZAVERSNIK Directeur Général 
Adjoint  des Services en charge des relations extérieures et  des 
grands projets, identifiant n° 2025 0370. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00021_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 2025-2026

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°2025_03633_VDM  du  10  octobre  2025  est 
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
05/09/25 12h – 11/09/25 12h HEDDADI Ahmed 11/09/25 12h – 
19/09/25 12h LAUSSINE Isabelle  19/09/25 12h –  26/09/25 12h 
BENAOUDA Farida 26/09/25 12h – 30/09/25 15h JUSTE Christine 
30/09/25 15h – 01/10/25 21h PRIGENT Perrine 01/10/25 21h – 
03/10/25  12h  JUSTE  Christine  03/10/25  12h  –  10/10/25  12h 
HUGON  Christophe  10/10/25  12h  –  14/10/25  12h  TESSIER 
Nathalie  14/10/25  12h  –  17/10/25  12h  MEGUENNI  Zoubida 
17/10/25 12h – 24/10/25 12h MENCHON Hervé 24/10/25 12h – 
31/10/25  12h  ROQUES  Sophie  31/10/25  12h  –  07/11/25  12h 
NARDUCCI Lisette 07/11/25 12h – 14/11/25 12h OHANESSIAN 
Yannick 14/11/25 12h – 21/11/25 12h BARLES Sébastien 21/11/25 
12h – 28/11/25 12h PRIGENT Perrine 28/11/25 12h – 05/12/25 12h 
RAMDANE Hedi 05/12/25 12h – 12/12/25 12h MERY Eric 12/12/25 
12h – 19/12/25 12h SEMERDJIAN Eric 19/12/25 12h – 26/12/25 
12h SIF Aïcha 26/12/25 12h – 29/12/25 12h TESSIER Nathalie 
29/12/25 12h – 02/01/26 12h MEGUENNI Zoubida 02/01/26 12h – 
09/01/26  12h  AMICO  Patrick  09/01/26  12h  –  11/01/26  20h 
CHALLANDE-NEVORET  Théo  11/01/26  20h  –  16/01/26  12h 
PEREZ  Fabien  16/01/26  12h  –  23/01/26  12h  BATOUX  Marie 
23/01/26 12h –  30/01/26 12h FURACE Josette  30/01/26 12h – 
06/02/26  12h  BENFERS  Sami  06/02/26  12h  –  13/02/26  12h 
BENMARNIA Nassera 13/02/26 12h – 20/02/26 12h BERNARDI 
Rebecca  20/02/26  12h  –  27/02/26  12h  BIANCARELLI  Aurélie 
27/02/26  12h  –  06/03/26  12h  BOSQ  Christian  06/03/26  12h  – 
13/03/26 12h BOUKRINE Doudja  13/03/26 12h –  20/03/26 12h 
BRAMBILLA Véronique 20/03/26 12h –  27/03/26 12h CAMARD 
Sophie 27/03/26 12h – 03/04/26 12h CANICAVE Joël 03/04/26 12h 
–  10/04/26  12h  CERMOLACCE  Marie-José  10/04/26  12h  – 
17/04/26  12h  CHALLANDE-NEVORET  Théo  17/04/26  12h  – 
24/04/26 12h COCHET Jean-Pierre 24/04/26 12h – 01/05/26 12h 
COPPOLA Jean-Marc  01/05/26  12h  –  08/05/26  12h  DJAMBAE 

Nouriati  08/05/26  12h  –  15/05/26  12h  EL  RHARBAYE  Didier 
15/05/26  12h  –  22/05/26  12h  FADHLA Hattab  22/05/26  12h  – 
29/05/26  12h  FORTIN  Olivia  29/05/26  12h  –  05/06/26  12h 
FRENTZEL Lydia 05/06/26 12h – 12/06/26 12h FURACE Josette 
12/06/26 12h – 19/06/26 12h GANOZZI Pierre-Marie 19/06/26 12h 
–  26/06/26  12h  GARINO Audrey  26/06/26  12h  –  03/07/26  12h 
GATIAN  Audrey  03/07/26  12h  –  10/07/26  12h  GHALI  Samia 
10/07/26 12h – 17/07/26 12h GUEDJALI  Aïcha 17/07/26 12h – 
24/07/26  12h  GUERARD Sophie  24/07/26  12h  –  31/07/26  12h 
HEDDADI  Ahmed  31/07/26  12h  –  07/08/26  12h  HUGON 
Christophe 07/08/26 12h – 14/08/26 12h HUGUET Pierre 14/08/26 
12h – 21/08/26 12h JUSTE Christine 21/08/26 12h – 28/08/26 12h 
LAUSSINE  Isabelle  28/08/26  12h  –  04/09/26  12h  MEGUENNI 
Zoubida 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 05 janvier 2026

2026_00025_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de 
Monsieur Patrick AMICO - remplacé par Monsieur Eric MERY 
du 15 au 20 janvier 2026 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, 
11ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et 
de la lutte contre l’habitat indigne n°2023_01497_VDM en date du 
23 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick 
AMICO,  11ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du 
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, du 15 au 20 janvier 
2026 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents 
en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Eric  MERY,  15ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de 
l'urbanisme et de l'aménagement durable, la stratégie patrimoniale, 
la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine  municipal  et  des 
édifices cultuels, l’intégralité des décisions relatives au droit  des 
sols,  y  compris  pour  les  projets  soumis  à  régime d’autorisation 
prévus par une autre législation, et les procédures foncières. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 13 janvier 2026

2026_00120_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 2025-2026

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°  2026_00021_VDM  du  5  janvier  2026  est 
abrogé. 
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Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
05/09/25 12h – 11/09/25 12h HEDDADI Ahmed 11/09/25 12h – 
19/09/25 12h LAUSSINE Isabelle  19/09/25 12h –  26/09/25 12h 
BENAOUDA Farida 26/09/25 12h – 30/09/25 15h JUSTE Christine 
30/09/25 15h – 01/10/25 21h PRIGENT Perrine 01/10/25 21h – 
03/10/25  12h  JUSTE  Christine  03/10/25  12h  –  10/10/25  12h 
HUGON  Christophe  10/10/25  12h  –  14/10/25  12h  TESSIER 
Nathalie  14/10/25  12h  –  17/10/25  12h  MEGUENNI  Zoubida 
17/10/25 12h – 24/10/25 12h MENCHON Hervé 24/10/25 12h – 
31/10/25  12h  ROQUES  Sophie  31/10/25  12h  –  07/11/25  12h 
NARDUCCI Lisette 07/11/25 12h – 14/11/25 12h OHANESSIAN 
Yannick 14/11/25 12h – 21/11/25 12h BARLES Sébastien 21/11/25 
12h – 28/11/25 12h PRIGENT Perrine 28/11/25 12h – 05/12/25 12h 
RAMDANE Hedi 05/12/25 12h – 12/12/25 12h MERY Eric 12/12/25 
12h – 19/12/25 12h SEMERDJIAN Eric 19/12/25 12h – 26/12/25 
12h SIF Aïcha 26/12/25 12h – 29/12/25 12h TESSIER Nathalie 
29/12/25 12h – 02/01/26 12h MEGUENNI Zoubida 02/01/26 12h – 
09/01/26  12h  AMICO  Patrick  09/01/26  12h  –  11/01/26  20h 
CHALLANDE-NEVORET  Théo  11/01/26  20h  –  16/01/26  12h 
PEREZ  Fabien  16/01/26  12h  –  17/01/26  17h  BATOUX  Marie 
17/01/26 17h –  18/01/26 17h FURACE Josette  18/01/26 17h – 
24/01/26  12h  BATOUX  Marie  24/01/26  12h  –  30/01/26  12h 
FURACE Josette 30/01/26 12h – 06/02/26 12h BENFERS Sami 
06/02/26 12h – 13/02/26 12h BENMARNIA Nassera 13/02/26 12h 
– 20/02/26 12h BERNARDI Rebecca 20/02/26 12h – 27/02/26 12h 
BIANCARELLI  Aurélie  27/02/26  12h  –  06/03/26  12h  BOSQ 
Christian  06/03/26  12h  –  13/03/26  12h  BOUKRINE  Doudja 
13/03/26 12h – 20/03/26 12h BRAMBILLA Véronique 20/03/26 12h 
– 27/03/26 12h CAMARD Sophie 27/03/26 12h – 03/04/26 12h 
CANICAVE  Joël  03/04/26  12h  –  10/04/26  12h  CERMOLACCE 
Marie-José 10/04/26 12h – 17/04/26 12h CHALLANDE-NEVORET 
Théo 17/04/26 12h – 24/04/26 12h COCHET Jean-Pierre 24/04/26 
12h  –  01/05/26  12h  COPPOLA  Jean-Marc  01/05/26  12h  – 
08/05/26 12h DJAMBAE Nouriati 08/05/26 12h – 15/05/26 12h EL 
RHARBAYE Didier 15/05/26 12h – 22/05/26 12h FADHLA Hattab 
22/05/26  12h  –  29/05/26  12h  FORTIN  Olivia  29/05/26  12h  – 
05/06/26  12h  FRENTZEL  Lydia  05/06/26  12h  –  12/06/26  12h 
FURACE Josette 12/06/26 12h – 19/06/26 12h GANOZZI Pierre-
Marie 19/06/26 12h – 26/06/26 12h GARINO Audrey 26/06/26 12h 
–  03/07/26  12h  GATIAN  Audrey  03/07/26  12h  –  10/07/26  12h 
GHALI  Samia  10/07/26  12h  –  17/07/26  12h  GUEDJALI  Aïcha 
17/07/26 12h – 24/07/26 12h GUERARD Sophie 24/07/26 12h – 
31/07/26  12h  HEDDADI  Ahmed  31/07/26  12h  –  07/08/26  12h 
HUGON Christophe 07/08/26 12h – 14/08/26 12h HUGUET Pierre 
14/08/26  12h  –  21/08/26  12h  JUSTE Christine  21/08/26  12h  – 
28/08/26 12h LAUSSINE Isabelle  28/08/26 12h –  04/09/26 12h 
MEGUENNI Zoubida 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 12 janvier 2026

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGATL

2025_04703_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  -  MADAME  MAËLLE  JAOUANNET  – 
DIRECTRICE DE LA MER ET DU LITTORAL PAR INTERIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_04635_VDM du  19  décembre  2025  portant 
délégation de signature à Madame Brigitte PROUCELLE, DGA des 
Services en charge de la Ville du Temps Libre,
Vu l’arrêté n° 2024_02823_VDM du 2 avril 2025 portant délégation 
de signature à Monsieur Franck FREDEFON, Directeur de la Mer 
et du Littoral. [...] CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations 
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après 
désignés, 

Article  1  L’arrêté  n°  2024_02823_VDM du  2  avril  2025  portant 
délégation de signature à Monsieur Franck FREDEFON, Directeur 
de la Mer et du Littoral, est abrogé et remplacé par les dispositions 
qui suivent. 

Article 2 Délégations de signature à Madame Maëlle JAOUANNET, 
Directrice de la Mer et du Littoral par intérim, identifiant n° 2022 
3178  :  a)  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
Madame Maëlle JAOUANNET à l’effet de signer, dans la limite des 
attributions de la Direction de la Mer et du Littoral, tous les arrêtés, 
actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés  par  les 
services placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à 
l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a 
donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans  préjudice  des 
délégations particulières confiées par arrêté du Maire de Marseille 
au Directeur Général des Services, au Directeur Général Adjoint 
ainsi qu’aux Responsables de Service de la Direction de la Mer et 
du  Littoral  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b) 
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Maëlle 
JAOUANNET pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés Publics et des 
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité, 
dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que pour 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui 
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats 
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, délégation de 
signature est  donnée à Madame Maëlle JAOUANNET pour tout 
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un 
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des 
marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est 
supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est 
également donnée à Madame Maëlle JAOUANNET pour les seuls 
engagements  de dépenses et  émission  de bons de commande 
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement 
des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 000 euros 
et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute 
autre  centrale  d’achat,  est  donné  délégation  de  signature  à 
Madame  Maëlle  JAOUANNET  pour  la  validation  de  toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne 
notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Madame Maëlle JAOUANNET dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
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également déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Mme  Anne-Laure  POLACSEK,  Responsable  de  service  à  la 
Direction de l'Appui Fonctionnel du Temps Libre (identifiant n° 2012 
1094) ; 
- Mme Aurélie DI NAPOLI, Responsable de la Mission Prospective 
et Projets Transversaux Mer et Littoral (identifiant n°2024 4759) ; 
-  M.  Vincent  POULAIN,  Instructeur  de  gestion  comptable  à  la 
Direction  de  l’Appui  Fonctionnel  du  Temps  Libre  (identifiant  n° 
2025 1548) ; 
-  M.  Eric  VANECHOP,  Responsable  du  Service  Logistique  et 
Maintenance Technique (identifiant n°2024 0435) ; 
- M. Guillaume MADEC, Responsable du Service Biodiversité et 
Environnement Littoral et Marin (identifiant n°2023 3619) ; 
- M. Jean-Christophe LEYDET, Responsable du Service Activités 
Nautiques et Subaquatiques (identifiant n°2023 4045) ; 
-  M.  Gregory  OUINT,  Responsable  du  service  Gestion  et 
Aménagement du Littoral (identifiant n°2023 4043). 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 janvier 2026

2025_04713_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE - MADAME NADIA INOUBLI – DIRECTRICE DE 
LA CULTURE PAR INTERIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_04635_VDM du  19  décembre  2025  portant 
délégation de signature à Madame Brigitte PROUCELLE, DGA des 
Services en charge de la Ville du Temps Libre,
Vu l’arrêté n° 2025_02872_VDM du 6 août 2025 portant délégation 
de signature à Madame Catherine OUNSAMONE, Directrice de la 
Culture. [...]  CONSIDÉRANT Qu’il  y a lieu, afin d’assurer le bon 
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de 
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1  L’arrêté  n°2025_02872_VDM  du  6  août  2025  portant 
délégation  de  signature  à  Madame  Catherine  OUNSAMONE, 
Directrice de la Culture est abrogé et remplacé par les dispositions 
qui suivent. 

Article  2  Délégations  de  signature  à  Madame  Nadia  INOUBLI, 
Directrice de la Culture par intérim, identifiant n° 2025 0904 : a) La 
signature du Maire de Marseille  est  déléguée à Madame Nadia 
INOUBLI à l’effet de signer, dans la limite des attributions de la 
Direction de la Culture, tous les arrêtés, actes, décisions, contrats 
et  correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire  de Marseille,  sans préjudice des délégations particulières 
confiées par arrêté du Maire de Marseille au Directeur Général des 
Services, au Directeur Général Adjoint ainsi qu’aux Responsables 
de Service de la Direction de la Culture dans le cadre de leurs 
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à 
Madame  Nadia  INOUBLI  pour  toute  décision  concernant  la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 

Publics et des accords-cadres préparés par les services relevant 
de son autorité, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la 
convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements 
d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat, 
délégation  de signature  est  donnée à  Madame Nadia  INOUBLI 
pour  tout  engagement  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant 
de  l’exécution  des  marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le 
montant annuel est supérieur à 40 000 euros HT, délégation de 
signature est également donnée à Madame Nadia INOUBLI pour 
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant 
du règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 
40  000  euros  et  de  la  convention  liant  la  Ville  de  Marseille  à 
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donné délégation de 
signature à Madame Nadia INOUBLI pour la validation de toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne 
notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de Madame Nadia INOUBLI  dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Thibault  CRESTE,  Responsable  du  Service  d’Appui 
Fonctionnel de la Direction de la Culture (identifiant n° 2025 0746); 
- Monsieur Bernard BORGHINO, Directeur du Pôle Arts, Innovation 
Culturelle et Territoire (identifiant n° 2024 0890). 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 29 décembre 2025

DIRECTION DE LA CULTURE

25/310  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  Plein  Sud  pour  l’année  2025  et 
paiement de la cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération N°22/0521/VDV en date du 30 septembre 2022, le 
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Plein Sud.
DÉCIDONS
ARTICLE I :  Est  autorisé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville de Marseille à l’association Plein Sud pour l'année 2025, pour 
un montant de 3 000 euros (trois mille euros)
ARTICLE II  :  La dépense correspondante d'un montant de 3 000 
euros (trois mille euros) sera imputée sur le budget général 2025 – 
imputation  (chapitre  011,  sous-chapitre  314,  article  6281, 
programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025
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25/311  –  Acte  pris  sur  délégation  -  -Renouvellement  de 
l’adhésion à l’association Réseau Archéologique et Médiation 
Antique (RAMANTIQUE) pour l’année 2025 et paiement de la 
cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération N°19/1214/ECSS en date du 25 novembre 2019, 
le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association  Réseau 
Archéologique et Médiation Antique (RAMANTIQUE).
DÉCIDONS
ARTICLE I :  Est  autorisé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville  de  Marseille  à  l'Association  Réseau  Archéologique  et 
Médiation  Antique (RAMANTIQUE)  pour  l'année  2025,  pour  un 
montant de 100 euros (cent euros).
ARTICLE II  :  La dépense correspondante d'un montant  de 100 
euros (cent euros)  sera  imputée  sur  le  budget  général  2025  – 
imputation  (chapitre  011,  sous-chapitre  314,  article  6281, 
programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025

25/312  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion à l’association Vidéomuséum pour l’année 2025 et 
paiement de la cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération N°06/0301/CESS en date du 27 mars 2006,  le 
Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association 
Vidéomuséum.
DÉCIDONS
ARTICLE I :  Est autorisé le renouvellement de l’adhésion de  la Ville 
de Marseille à l'Association Vidéomuséum pour l'année 2025, pour un 
montant de 15 750 euros (quinze mille sept cent cinquante euros).
ARTICLE II : La dépense correspondante d'un montant de 15 750 
euros (quinze mille sept cent cinquante euros) sera imputée sur le 
budget général 2025 – imputation (chapitre 011, sous-chapitre 314, 
article 6281, programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025

25/313  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  Internationale  pour  l’Etude  des 
Céramiques Médiévales et  Modernes en Méditerranée pour 
l’année  2025  et  paiement  de  la  cotisation.  (L.2122-22-24°-
L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 

délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par  délibération  n°18/0211/  ECSS  en  date  du  9  avril  2018,  le 
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Internationale 
pour  l’Étude  des  Céramiques  Médiévales  et  Modernes  en 
Méditerranée (AIECM3).
DÉCIDONS
ARTICLE I : Est  autorisé le  renouvellement  de l’adhésion de la 
Ville de Marseille à  l’Association Internationale pour l’Étude des 
Céramiques  Médiévales  et  Modernes  en  Méditerranée pour 
l’année 2025, pour un montant de 45 euros (quarante-cinq euros).
ARTICLE  II : La  dépense  correspondante  d’un  montant  de 45 
euros  (quarante-cinq euros)  sera imputée sur  le  budget  général 
2025 – imputation (chapitre 011, sous-chapitre 314, article 6281, 
programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025

25/314  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  des  Musées  Maritimes 
Méditerranéens  pour  l’année  2025  et  paiement  de  la 
cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par  délibération  N°17/1731/ECSS  en  date  du  26  juin  2017,  le 
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association des Musées 
Maritimes Méditerranéens (AMMM).
DÉCIDONS
ARTICLE I :  Est  autorisé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville  de  Marseille  à  l’association  des  Musées  Maritimes 
Méditerranéens pour l'année 2025, pour un montant de  50 euros 
(cinquante euros).
ARTICLE  II  :  La  dépense  correspondante  d'un  montant  de 50 
euros (cinquante euros) sera imputée sur le budget général 2025 – 
imputation  (chapitre  011,  sous-chapitre  314,  article  6281, 
programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025

25/315  –  Acte  pris  sur  délégation-  Renouvellement  de 
l’adhésion à la Fédération des Ecomusées et des Musées de 
Société  pour  l’année  2025  et  paiement  de  la  cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
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Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération N° 05/0236/ECSS en date du 13 avril  2015,  le 
Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  la  Fédération  des 
Écomusées et des Musées de Société (FEMS). 
DÉCIDONS
ARTICLE I Est autorisé le renouvellement de l’adhésion de la Ville 
de Marseille à la Fédération des Écomusées et des Musées de 
Société pour l'année 2025, pour un montant de 1 000 euros (mille 
euros).
ARTICLE II  La dépense correspondante d'un montant de 1 000 
euros  (mille  euros) sera imputée sur  le  budget  général  2025 – 
imputation  (chapitre  011,  sous-chapitre  314,  article  6281, 
programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025

25/316  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  FRAME  pour  l’année  2025  et 
paiement de la cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur   Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération N° 05/1316/CESS en date du 12 décembre 2005, 
le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association FRAME 
(French American Muséum Exchange). 
DÉCIDONS
ARTICLE I :  Est autorisé le renouvellement de l’adhésion de  la 
Ville de Marseille à l’association FRAME pour l'année 2025, pour 
un  montant  de 6 890  euros  (six  mille  huit  cent  quatre-vingt-dix 
euros).
ARTICLE II : La dépense correspondante d'un montant de 6 890 
euros (six mille huit cent quatre-vingt-dix euros) sera imputée sur 
le budget général 2025 – imputation (chapitre 011, sous-chapitre 
314, article 6281, programme 12031443, service 04673).
Fait le 10 décembre 2025

25/317  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  ICOM  pour  l’année  2025  et 
paiement de la cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  et  pouvoir  au  Maire,  Monsieur  Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération N° 01/0044/CESS en date du 19 janvier 2001, le 
Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  ICOM  (International 
Council of Museum).
DÉCIDONS
ARTICLE I :  Est  autorisé le  renouvellement  de l’adhésion de la 
Ville de Marseille à l'Association ICOM pour l'année 2025, pour un 
montant de 1 000 euros (mille euros)

ARTICLE  II :  La  dépense  correspondante  d'un  montant  de  1 
000 euros (mille euros) sera imputée sur le budget 2025 – chapitre 
011,  sous-chapitre  314,  article  6281,  programme  12031443, 
service 04673.
Fait le 10 décembre 2025

25/318  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion à l’association Provence Art  Contemporain pour 
l’année  2025  et  paiement  de  la  cotisation.  (L.2122-22-24°-
L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024 donnant 
délégation  et  pouvoir  au  Maire,  Monsieur  Benoît  PAYAN, 
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Par délibération n° 08/0912/CURI en date du 6 octobre 2008, le 
Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association Marseille 
Expos.
Par  déclaration  à  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  du  11 
février  2021,  l’association  Marseille  Expos  a  indiqué  un 
changement de nom au bénéfice de Provence Art Contemporain.
DÉCIDONS
ARTICLE I : Est autorisé le renouvellement de l’adhésion de la Ville de 
Marseille à l'Association Provence Art Contemporain pour l'année 2025, 
pour un montant de 1 700 euros (mille sept cents euros).
ARTICLE II  :  La dépense correspondante d'un montant de 1 700 
euros  (mille sept cents euros) sera imputée sur le budget 2025 – 
chapitre  011,  sous-chapitre  314,  article  6281,  programme 
12031443, service 04673.
Fait le 10 décembre 2025

25/327 – Acte pris  sur  délégation -  Acceptation du don de 
Richard Bradbury au profit de la Ville de Marseille.
(L.2122-22-9°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  la  délibération n°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020 du 
Conseil Municipal autorisant le Maire à accepter les dons et legs 
qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2122-22 et L.2122-23.
Vu  l’arrêté  n°21/00821/VDM  en  date  du  8  avril  2021  portant 
délégation de fonction à Monsieur Jean-Marc COPPOLA, Adjoint 
au Maire, en charge de la culture pour toutes et tous, la création, le 
patrimoine culturel et le cinéma.
CONSIDERANT
Richard  Bradbury, donateur,  souhaite  faire  don,  à  la  Ville  de 
Marseille..
Le don est constitué  : 
d’un tapuscrit  et  des ouvrages de l’écrivain Claude McKay ainsi 
que les correspondances de son agent littéraire, Carl Coleman, et 
des documents  de travail  de recherches autour  de la  littérature 
anglo-caribéenne 
DECIDONS

ARTICLE 1 Est accepté le don de Richard Bradbury, d’un tapuscrit 
et  des  ouvrages  de  l’écrivain  Claude  McKay  ainsi  que  les 
correspondances  de  son  agent  littéraire,  Carl  Coleman,  et  des 
documents de travail de recherches autour de la littérature anglo-
caribéenne 
ARTICLE 2 Les objets composant ce don, sans conditions, seront 
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portés  sur  l’inventaire  des  collections  des  Bibliothèques  de 
Marseille.
Fait le 18 décembre 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_04738_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  –  PLAGE 
DES  CATALANS  –  SECTEURS  NORD  ET  SUD  – 
PROLONGATION JUSQU’AU 30 JUIN 2026.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2212-2 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du 
Maire,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté préfectoral  du 8 août  2013 portant  concession de la 
plage artificielle au profit de la Ville de Marseille dans l’Anse des 
Catalans,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  d’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21 
décembre 2020,
Vu l’arrêté municipal n° 2025_01908_VDM du 27 mai 2025 portant 
fermeture  temporaire  du  domaine  public  maritime  –  Plage  des 
Catalans – Secteurs Nord et Sud jusqu’au 31 décembre 2025,
Vu le rapport de la mission de sécurisation de la Tour du Lazaret 
réalisé par le bureau d’étude structure BMI et remis à la Direction 
de la Mer et du Littoral le 27 mars 2025,
Vu les éléments techniques transmis depuis lors faisant état de la 
persistance de risques liés à la stabilité de la Tour du Lazaret et 
des abords, ainsi que le calendrier des travaux de sécurisation en 
cours,
Considérant que la présence d’éléments structurels instables dans 
le secteur de la Tour du Lazaret constitue un risque avéré pour la 
sécurité du public,
Considérant que les travaux de sécurisation et d’aménagement en 
cours  nécessitent  de  maintenir  l’interdiction  d’accès  aux  zones 
concernées pour la durée estimée de l’opération,
Considérant que la Ville de Marseille doit protéger le public de tout 
risque lié à ces instabilités,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  en  conséquence  de  prolonger  la 
fermeture  temporaire  du  domaine  public  maritime  dans  les 
secteurs concernés, Sur proposition de la Direction de la Mer et du 
Littoral, 

Article 1 : L’accès du public est interdit dans les emprises décrites 
dans le plan ci-annexé (secteur nord et secteur sud de la plage 
des Catalans, en lien avec la Tour du Lazaret). Cette interdiction 
est maintenue jusqu’au 30 juin 2026. 

Article  2  :  Les  services  de  secours,  les  services  municipaux 
habilités  et  les  entreprises  titulaires  des  marchés  de  travaux 
intervenant sur site sont dérogatoires au présent arrêté. 

Article  3  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  de Marseille,  31 rue 
Jean-François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux mois 
à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut 
également être saisi via le portail www.telerecours.fr. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique,  et  Madame la 
Directrice adjointe de la Mer et du Littoral, directrice par intérim, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 29 décembre 2025

2026_00064_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  -  MONSIEUR  JEAN-CHRISTOPHE  LEYDET  – 
DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL - RESPONSABLE 
DU SERVICE ACTIVITES NAUTIQUES ET SUBAQUATIQUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 24 juillet 2025, portant 
délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la Directrice 
Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu l’arrêté n° 2024_02823_VDM en date du 26 mars 2025 portant 
délégation de signature à M. Franck FREDEFON, Directeur de la 
Mer et du Littoral. CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations 
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après 
désignés, 

Article 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Jean-
Christophe LEYDET Responsable du Service Activités Nautiques 
et Subaquatiques, identifiant n° 2023 4045 

Article  2  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
M.Jean-Christophe  LEYDET,  Responsable  du  Service  Activités 
Nautiques  et  Subaquatiques  :  a)  S’agissant  de  l’exécution  des 
marchés publics  et  accords-cadres,  dont  le  montant  annuel  est 
supérieur à 40 000 euros HT, délégation de signature est donnée à 
M.  Jean-Christophe  LEYDET  pour  les  seuls  engagements  de 
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant 
inférieur à 90 000 euros HT, dans le périmètre de son service. b) 
S’agissant du règlement des marchés publics et  accords-cadres 
supérieurs  à  40 000 euros et  de la  convention liant  la  Ville  de 
Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donnée 
délégation  de  signature  à  M.  Jean-Christophe  LEYDET pour  la 
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures 
dès lors que les crédits ont bien été engagés, dans le périmètre de 
son  service.  Cette  délégation  concerne  notamment  les  actes 
suivants préparés par structures relevant de son autorité:
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 90 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les structures, dans 
le périmètre de son service. c) La signature du Maire de Marseille 
est  déléguée à M. Jean-Christophe LEYDET à l’effet  de signer, 
dans la  limite  des attributions du Service Activités  Nautiques et 
Subaquatiques,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et 
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire de Marseille 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de M. Jean-Christophe LEYDET dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Monsieur  Mirko 
INSERILLO, Responsable de la division organisation des activités 
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nautiques et subaquatiques (identifiant n°2000 1680) ; • Monsieur 
Ludovic PRETOT, Responsable de la division développement des 
activités nautiques et subaquatiques (identifiant 1989 0270) ; 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00065_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE -  MONSIEUR GREGORY OUINT –  DIRECTION 
DE LA MER ET DU LITTORAL - RESPONSABLE DU SERVICE 
GESTION ET AMÉNAGEMENT DU LITTORAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 24 juillet 2025, portant 
délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la Directrice 
Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu l’arrêté n° 2024_02823_VDM en date du 26 mars 2025 portant 
délégation de signature à M. Franck FREDEFON, Directeur de la 
Mer et du Littoral. CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations 
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après 
désignés, 

Article  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Gregory  OUINT,  Responsable  du  Service  Gestion  et 
Aménagement du Littoral, identifiant n° 2023 4043 

Article  2  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
M.Gregory  OUINT,  Responsable  du  Service  Gestion  et 
Aménagement  du  Littoral:  a)  S’agissant  de  l’exécution  des 
marchés publics  et  accords-cadres,  dont  le  montant  annuel  est 
supérieur à 40 000 euros HT, délégation de signature est donnée à 
M.Gregory OUINT pour les seuls engagements de dépenses et 
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 90 000 
euros  HT,  dans  le  périmètre  de  son  service.  b)  S’agissant  du 
règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 
000 euros et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP 
ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,  est  donnée  délégation  de 
signature  à  M.Gregory  OUINT  pour  la  validation  de  toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits ont bien été engagés, dans le périmètre de son service. 
Cette délégation concerne notamment les actes suivants préparés 
par structures relevant de son autorité:
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 90 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les structures, dans 
le périmètre de son service. c) La signature du Maire de Marseille 
est déléguée à M.Gregory OUINT à l’effet de signer, dans la limite 
des attributions du Service Gestion et Aménagement du Littoral, 
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances 
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les 

actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le 
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de  M.Gregory  OUINT  dans  l’exercice  de  ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée, dans cet ordre, à : • Monsieur Jérémie LECA, Chef de 
projets  (identifiant  2013  0009)  ;  •  Madame  Liva 
ANDRIAMAMONJY, Cheffe de projets (identifiant n°2001 1980) ; 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00066_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE - MONSIEUR GUILLAUME MADEC – DIRECTION 
DE LA MER ET DU LITTORAL - RESPONSABLE DU SERVICE 
BIODIVERSITÉ ET ENVIRONNEMENT LITTORAL ET MARIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 24 juillet 2025, portant 
délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la Directrice 
Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu l’arrêté n° 2024_02823_VDM en date du 26 mars 2025 portant 
délégation de signature à M. Franck FREDEFON, Directeur de la 
Mer et du Littoral. CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations 
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après 
désignés, 

Article  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Guillaume  MADEC,  Responsable  du  Service  Biodiversité  et 
Environnement Littoral et Marin, identifiant n° 2023 3619 

Article  2  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à 
M.Guillaume  MADEC,  Responsable  du  Service  Biodiversité  et 
Environnement Littoral et Marin : a) S’agissant de l’exécution des 
marchés publics  et  accords-cadres,  dont  le  montant  annuel  est 
supérieur à 40 000 euros HT, délégation de signature est donnée à 
M.Guillaume MADEC pour les seuls engagements de dépenses et 
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 90 000 
euros  HT,  dans  le  périmètre  de  son  service.  b)  S’agissant  du 
règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 
000 euros et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP 
ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,  est  donnée  délégation  de 
signature  à  M.Guillaume  MADEC  pour  la  validation  de  toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés,dans le  périmètre  de son service. 
Cette délégation concerne notamment les actes suivants préparés 
par structures relevant de son autorité:
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 90 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
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- les diverses correspondances préparées par les structures, dans 
le périmètre de son service. c) La signature du Maire de Marseille 
est déléguée à M.Guillaume MADEC à l’effet de signer, dans la 
limite  des  attributions  du  Service  Biodiversité  et  Environnement 
Littoral  et  Marin,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et 
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire de Marseille 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de M.Guillaume MADEC dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Madame  Julie  GUERY, 
Responsable de la division milieux naturels littoraux, insulaires et 
marins  (identifiant  2017  0546)  ;  •  Madame  Cécile  REGNIER, 
Responsable de la division éducation à l’environnement littoral et 
marin (identifiant n°1991 0306) ; • Madame Justine GADREAUD, 
Cheffe de projets (identifiant 2019 0657) ; 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00067_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE - MONSIEUR ERIC VANECHOP – DIRECTION DE 
LA MER ET DU LITTORAL -  RESPONSABLE DU SERVICE 
LOGISTIQUE ET MAINTENANCE TECHNIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 24 juillet 2025, portant 
délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la Directrice 
Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu l’arrêté n° 2024_02823_VDM en date du 26 mars 2025 portant 
délégation de signature à M. Franck FREDEFON, Directeur de la 
Mer et du Littoral. CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations 
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après 
désignés, 

Article 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Eric 
VANECHOP, Responsable du Service Logistique et Maintenance 
Technique, identifiant n° 2024 0435 

Article 2 La signature du Maire de Marseille est déléguée à M.Eric 
VANECHOP, Responsable du Service Logistique et Maintenance 
Technique :  a) S’agissant de l’exécution des marchés publics et 
accords-cadres,  dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à 40 000 
euros  HT,  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Eric 
VANECHOP pour les seuls engagements de dépenses et émission 
de bons de commande d’un montant inférieur à 90 000 euros HT, 
dans le périmètre de son service. b) S’agissant du règlement des 
marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 000 euros et 
de la convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute 
autre centrale d’achat,  est donnée délégation de signature à M. 
Eric VANECHOP pour la validation de toutes décisions relatives à 

la  liquidation des factures dès lors  que les  crédits  ont  bien été 
engagés,  dans  le  périmètre  de  son  service.  Cette  délégation 
concerne notamment  les  actes suivants  préparés par  structures 
relevant de son autorité:
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 90 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les structures, dans 
le périmètre de son service. c) La signature du Maire de Marseille 
est  déléguée à M. Eric  VANECHOP à l’effet  de signer,  dans la 
limite  des  attributions  du  Service  Logistique  et  Maintenance 
Technique,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et 
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire de Marseille 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de  M.  Eric  VANECHOP dans l’exercice  de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Monsieur  Ludovic  AIGOIN, 
Responsable  de  la  division  maintenance  nautique,  régie 
subaquatique  et  balisage  (identifiant  2011  0187)  ;  •  Monsieur 
Martin LUSSIER, Responsable de la division dispositif  balnéaire 
(identifiant n°1998 0021) ; 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00068_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE – MADAME AURELIE DI NAPOLI – DIRECTION 
DE  LA  MER  ET  DU  LITTORAL  -  RESPONSABLE  DE  LA 
MISSION  PROSPECTIVE  ET  PROJETS  TRANSVERSAUX 
MER ET LITTORAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 24 juillet 2025, portant 
délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la Directrice 
Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu l’arrêté n° 2024_02823_VDM en date du 26 mars 2025 portant 
délégation de signature à M. Franck FREDEFON, Directeur de la 
Mer et du Littoral. CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations 
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après 
désignés, 

Article 1 Délégations permanentes de signature à Madame Aurélie 
DI  NAPOLI,  Responsable  de  la  Mission  Prospective  et  Projets 
Transversaux Mer et Littoral, identifiant n° 2024 4759 

Article 2 La signature du Maire de Marseille est déléguée à Mme 
Aurélie  DI  NAPOLI,  Responsable  de  la  Mission  Prospective  et 
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Projets Transversaux Mer et Littoral : a) S’agissant de l’exécution 
des marchés publics et accords-cadres, dont le montant annuel est 
supérieur à 40 000 euros HT, délégation de signature est donnée à 
Mme Aurélie DI NAPOLI pour les seuls engagements de dépenses 
et émission de bons de commande d’un montant inférieur à 90 000 
euros  HT,  dans  le  périmètre  de  son  service.  b)  S’agissant  du 
règlement des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 
000 euros et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP 
ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,  est  donnée  délégation  de 
signature à Mme Aurélie DI NAPOLI pour la validation de toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés,dans le  périmètre  de son service. 
Cette délégation concerne notamment les actes suivants préparés 
par structures relevant de son autorité:
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 90 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les structures, dans 
le périmètre de son service. c) La signature du Maire de Marseille 
est déléguée à Mme Aurélie DI NAPOLI à l’effet de signer, dans la 
limite  des  attributions  de  la  Mission  Prospective  et  Projets 
Transversaux Mer et Littoral :  tous les arrêtés, actes, décisions, 
contrats et correspondances préparés par les services placés sous 
son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire de Marseille 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Mme Aurélie DI NAPOLI dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Monsieur  Romain  VASSEUR, 
Chargé de projet événementiel – stade nautique (identifiant 2025 
2231) ; • Monsieur Jean-Jacques BLANC, Technicien gestionnaire 
des bâtiments (identifiant n°2009 0208) ; 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 janvier 2026

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_04756_VDM - SDI 25/0927 - Arrêté portant interdiction 
d'occupation de l’ensemble immobilier - 45-49 traverse Prat / 
35 boulevard Maire - 13008 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté  n°2025_04579_VDM signé en date  du 19 décembre 
2025  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Marie 
GANOZZI, adjoint au Maire en charge du plan École, du bâti, de la 
construction, de la rénovation et du patrimoine scolaire, durant la 
période  de  congés  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  du  27 
décembre 2025 au 3 janvier 2026 inclus, 
Vu le constat du 21 novembre 2025 des services de la Ville de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 

épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’ensemble immobilier répartis sur plusieurs parcelles, 
cadastrées section 841H, quartier Pointe Rouge : • numéro 0052, 
pour une contenance cadastrale de 9 ares et 3 centiares, adressée 
au 49 traverse Prat – 13008 MARSEILLE 8EME, • numéro 0053, 
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  40  centiares, 
adressée au 35 boulevard Maire – 13008 MARSEILLE 8EME, • 
numéro 0056, pour une contenance cadastrale de 9 ares et  32 
centiares,  adressée  au  45  traverse  Prat  –  13008  MARSEILLE 
8EME, • numéro 0068, pour une contenance cadastrale de 4 ares 
et  93  centiares,  adressée  au  35  boulevard  Maire  –  13008 
MARSEILLE 8EME, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 21 
novembre 2025,  soulignant  les  désordres  constatés  au sein  de 
l’ensemble immobilier sis 45-49 traverse Prat / 35 boulevard Maire 
–  13008  MARSEILLE  8EME,  concernant  particulièrement  les 
pathologies suivantes : Planchers - ensemble immobilier : 
- Dégradations de l’enrobage en béton des planchers et corrosion 
des  armatures  du  treillis,  localisées  à  différents  endroits,  avec 
risque de dégradation de la portance et de chute de matériaux sur 
les personnes, Toitures : 
- État dégradé des toitures-terrasse du corps de bâtiment principal 
et de la charpente du bâtiment d’entrée côté sud, avec éléments 
en  suspension  instable,  présentant  un  risque  de  chute  de 
matériaux sur les personnes, 
- Présence importante d’eau sur la toiture terrasse de l’extension 
côté nord, avec évacuations bouchées, infiltration d’eau à l’étage 
inférieur et corrosion des armatures de la structure, entraînant un 
risque d’altération de la portance de la structure et un risque de 
chute de matériaux sur les personnes, Sous-sol : 
- Infiltrations d’eau situées à l’aplomb de la couverture formée par 
le  jardin  central,  et  dégradation  de  la  dalle  formant  couverture, 
avec risque d’altération de la portance de la structure et de chute 
de matériaux sur les personnes, Second œuvre : 
-  Éléments  de  second  œuvre  en  suspension  instable  (volets 
dégondés,  structure  métallique  de  faux-plafond,  dalles  de  faux 
plafond, tissus, isolants…), avec risque de chute de matériaux sur 
la voie publique et sur les personnes, 
Considérant  que  l’ensemble  immobilier  est  vacant  de  toute 
occupation légitime, 
Considérant les demandes de permis de construire suivantes :
-  n°  PC 013055 17 01034M03, déposée le 27 décembre 2017, 
suivi du permis de construire modificatif déposé le 31 mai 2024,
- n° PC 013055 24 00550P0, déposée le 9 août 2024, 
Considérant les refus de permis de construire correspondant :
- n° PC 013055 17 01034M03, signé en date du 11 mai 2023,
- n° PC 013055 24 00550P0, signé en date du 14 janvier 2025, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’ensemble immobilier sis 45-49 traverse Prat / 35 boulevard Maire 
– 13008 MARSEILLE 8EME, et des risques graves concernant la 
sécurité du public et des occupants de cet ensemble immobilier, il 
appartient au Maire, au regard du danger imminent constaté, de 
prendre  des  mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction 
d’occuper  assortie  d’une  condamnation  des  entrées  pour 
empêcher l’accès à l’ensemble immobilier, 

Article 1 L’ensemble immobilier répartis sur les parcelles suivantes, 
cadastrées section 841H, quartier Pointe Rouge : • numéro 0052, 
pour une contenance cadastrale de 9 ares et 3 centiares, adressée 
au 49 traverse Prat – 13008 MARSEILLE 8EME, • numéro 0053, 
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  40  centiares, 
adressée au 35 boulevard Maire – 13008 MARSEILLE 8EME, • 
numéro 0056, pour une contenance cadastrale de 9 ares et  32 
centiares,  adressée  au  45  traverse  Prat  –  13008  MARSEILLE 
8EME, • numéro 0068, pour une contenance cadastrale de 4 ares 
et  93  centiares,  adressée  au  35  boulevard  Maire  –  13008 
MARSEILLE 8EME, appartient, selon nos informations à ce jour, 
en  toute  propriété  à  la  société  civile  immobilière  Maire-Mer, 
domiciliée  33  rue  Saint-Léon  -  13012  MARSEILLE,  ou  à  ses 
ayants droit. 
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Article  2  L’ensemble  immobilier  sis  45-49  traverse  Prat  /  35 
boulevard  Maire  –  13008  MARSEILLE  8EME  -  soit  les  quatre 
parcelles cadastrées n° 0052, 0053, 0056 et 0068 - est interdit à 
toute occupation et utilisation. Les accès à la totalité de l’ensemble 
immobilier  interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par 
tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  le  propriétaire.  Ces  accès 
seront réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et 
chargés de la mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer de la 
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits 
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront néanmoins être 
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse 
réaliser les travaux demandés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire  de  l’ensemble  immobilier  tel  que  mentionné  dans 
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de  l’ensemble  immobilier.  Il  sera  également  publié  au 
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis 
au contrôle de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'ensemble immobilier. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 janvier 2026

2026_00019_VDM - SDI 17/0060 - Arrêté portant abrogation 
de l'arrêté n°2018_00611_VDM - Plage de l'Estaque, le long 
des  parcelles  cadastrées  section  908N,  numéros  0181  et 
0074 - 13016 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM,  du  12  mai  2023,  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  05/255/DPSP,  signé  en  date  du  19  juillet  2005, 
portant  la  délimitation  d’un  périmètre  de  sécurité  le  long  de  la 
parcelle cadastrée section 908N, numéro 0074, sur le trottoir de la 
voie Plage de l’Estaque – 13016 MARSEILLE 16EME, 
Vu l’arrêté n° 2018_00611_VDM, signé en date du 22 mars 2018, 
portant délimitation d’un périmètre de sécurité sur le trottoir, le long 
de  la  parcelle  cadastrée  section  908N,  numéro  0074,  et 
prolongeant le périmètre existant le long de la parcelle cadastrée 
section 908N, numéro 0066 (devenue à ce jour numéro 0181) sur 
la voie Plage de l’Estaque - 13016 MARSEILLE 16EME, 
Vu l’arrêté n° 2022_00248_VDM, signé en date du 31 janvier 2022, 
modifiant  la  délimitation  du  périmètre  de  sécurité  le  long  de  la 
parcelle cadastrée section 908N, numéro 0066, sur le trottoir de la 

voie Plage de l’Estaque – 13016 MARSEILLE 16EME, 
Considérant  que la  parcelle  située le  long de la  voie  Plage de 
l’Estaque - 13016 MARSEILLE 16EME, cadastrée section 908N, 
numéro  0181,  (anciennement  numéro  0066),  quartier  l’Estaque, 
pour  une  contenance  cadastrale  de  14  ares  et  8  centiares, 
appartient en toute propriété à la société AMINES représentée par 
Monsieur Amin LEBRUN, domicilié 33 chemin du Commandeur – 
13015 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant  que la  parcelle  située le  long de la  voie  Plage de 
l’Estaque - 13016 MARSEILLE 16EME, cadastrée section 908N, 
numéro 0074, quartier l’Estaque, pour une contenance cadastrale 
de  23  ares  et  61  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  la 
société ILINVEST représentée par Monsieur Alexandre DUMONT 
domicilié 68 rue Sainte - 13001 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant la visite du service Sécurité des Immeubles de la Ville 
de Marseille  en date du 24 novembre 2025,  constatant  sur  les 
parcelles suscitées l’absence de risques pour les personnes et la 
voie publique liés au patrimoine bâti, 
Considérant le maintien de l’arrêté n° 05/255/DPSP signé en date 
du 19 juillet 2005, établi par le service de la Gestion des risques 
naturels de la Ville de Marseille,  portant sur la délimitation d’un 
périmètre  de  sécurité  le  long  de  la  parcelle  cadastrée  section 
908N, numéro 0074, sur le trottoir de la voie Plage de l’Estaque – 
13016  MARSEILLE  16EME,  en  l’absence  d’un  confortement 
définitif ou de la fourniture d’un certificat établi par un homme de 
l’art  attestant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  et  de 
confortement de terrain ont bien été effectués, 

Article 1 Il est pris acte de l’absence de risque pour les personnes 
et la voie publique liés au patrimoine bâti des parcelles situées le 
long  de  la  voie  Plage  de  l’Estaque  -  13016  MARSEILLE, 
cadastrées  section  908N,  numéros  0066  et  0074,  quartier 
l’Estaque,  pour  une  contenance  cadastrale  respective  de  1 
hectare, 4 ares et 8 centiares d’une part, et 2 hectares, 3 ares et 
61 centiares d’autre part, appartenant, selon nos informations à ce 
jour,  en  toute  propriété,  respectivement  à  la  société  AMINES 
représentée par Monsieur Amin LEBRUN, domicilié 33 chemin du 
Commandeur  –  13015  MARSEILLE,  et  à  la  société  ILINVEST 
représentée par  Monsieur  Alexandre DUMONT, domicilié  68 rue 
Sainte  –  13001  MARSEILLE  ou  à  leurs  ayants  droit.  L’arrêté 
susvisé n° 2018_00611_VDM, signé en date du 22 mars 2018, est 
abrogé ainsi que l’arrêté n°2022_00248_VDM signé en date du 31 
janvier  2022,  ce  qui  met  fin  à  ladite  procédure.  L’arrêté  n° 
05/255/DPSP signé en date du 19 juillet  2005 est  en revanche 
maintenu. 

Article 2 Le périmètre de sécurité sur le trottoir de la voie Plage de 
l’Estaque - 13016 MARSEILLE, le long de la parcelle cadastrée 
section 908N, numéro 0181, peut être levé afin de permettre la 
circulation des personnes. Le périmètre de sécurité sur le trottoir 
de la voie Plage de l’Estaque – 13016 MARSEILLE, le long de la 
parcelle cadastrée section 908N, numéro 0074, doit être maintenu, 
conformément  aux  préconisations  de  l’arrêté  n°  05/255/DPSP, 
signé en date du 19 juillet 2005. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
propriétaires  des  parcelles  cadastrées  section  908N,  numéros 
0074  et  0181  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent 
arrêté. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et le 
long  des  parcelles  sur  la  voie  Plage  de  l’Estaque  –  13016 
MARSEILLE.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  aussi  transmis  au  Préfet  du 
département  des  Bouches-du-  Rhône,  à  la  Présidente  de  la 
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, et au 
Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
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Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 janvier 2026

2026_00027_VDM  -  SDI  25/0558  -  ARRÊTÉ  PORTANT 
MODIFICATION DE L'ARRÊTÉ N°2025_03700_VDM PORTANT 
SUR INTERDICTION D’OCCUPATION DU CABANON ET DE 
LA PARTIE DE LA COUR ATTENANTE DE L'IMMEUBLE SIS 
49 RUE PERLET ET 6/8 AVENUE DAVID DELLEPIANE - 13007 
MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_03700_VDM, signé en date du 8 octobre 2025, 
portant interdiction d’occupation du cabanon et de la partie de la 
cour attenante de l'immeuble sis 49 rue Perlet et 6/8 avenue David 
Dellepiane - 13007 Marseille, 
Vu l’attestation de sécurisation provisoire du local / ancien lavoir 
situé  à  l’arrière  de  l’immeuble  accessible  depuis  la  traverse 
piétonne  sise  49  rue  Perlet  et  6/8  avenue  David  Dellepiane  – 
13007 MARSEILLE, établie par le bureau d’études Axiolis, en date 
du 27 octobre 2025, 
Vu le constat du 13 novembre 2025 des services de la Ville de 
Marseille, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  49  rue  Perlet  et  6/8  avenue 
Dellepiane - 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée section 
834H, numéro 0139, quartier Saint-Lambert, pour une contenance 
cadastrale  de  2  ares  et  87  centiares,  appartient,  selon  nos 
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses 
ayants  droits,  représenté par  le  cabinet  IMMOBILIÈRE TARIOT, 
syndic,  domicilié  24  rue  Neuve  Sainte-Catherine  –  13007 
MARSEILLE, 
Considérant le mur de clôture et de soutènement des terres de la 
parcelle en surplomb sise 43 rue Perlet - 13007 MARSEILLE, sur 
la  parcelle,  cadastrée  section  834H,  numéro  0345,  pour  une 
contenance cadastrale de 3 ares et 7 centiares, 
Considérant que les travaux suivants ont été attestés en date du 
27  octobre  2025,  par  le  bureau  d’étude  Axiolis,  représenté  par 
Monsieur Maxime BOISSE, ingénieur, domicilié 371 avenue de la 
Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, et réalisés selon 
ses préconisations : 
-  Travaux de démolition du volume bâti  (cabanon ancien lavoir) 
situé  à  l’arrière  de  l’immeuble,  accessible  depuis  la  traverse 
piétonne latérale sise 49 rue Perlet - 13007 MARSEILLE 7EME, et 
adossé au mur de clôture et de soutènement susvisé, 
-  Travaux  de  butonnage  de  paroi  du  mur  de  clôture  et  de 
soutènement des terres de la parcelle en surplomb sise 43 rue 
Perlet - 13007 MARSEILLE, 
Considérant  le  constat  des  travaux  susvisés  par  les  services 
municipaux en date du 13 novembre 2025, 
Considérant  qu’en  l’absence de travaux définitifs  sur  le  mur  de 
soutènement susvisé, la cour de l'immeuble accessible depuis le 
49  rue  Perlet  -  13007  Marseille  doit  rester  interdite,  jusqu’à  la 
réalisation  des  travaux  mettant  fin  au  danger  et  permettant  de 
garantir la sécurité des occupants, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  en  conséquence  l’arrêté 
susvisé n° 2025_03700_VDM, signé en date du 8 octobre 2025, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté susvisé n° 2025_03700_VDM, 
signé  en  date  du  8  octobre  2025,  est  modifié  comme suit  :  « 
L’immeuble  sis  49  rue  Perlet  et  6/8  avenue David  Dellepiane - 
13007  MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834H, 
numéro  0139,  quartier  Saint-Lambert,  pour  une  contenance 
cadastrale  de  2  ares  et  87  centiares,  appartient,  selon  nos 
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  au  syndicat  des 

copropriétaires ou à ses ayants  droit,  représenté par  le  cabinet 
IMMOBILIÈRE TARIOT,  syndic,  domicilié  24  rue  Neuve  Sainte-
Catherine – 13007 MARSEILLE. Pour des raisons de sécurité liées 
à un danger imminent, compte tenu des désordres constatés au 
sein  de  l’immeuble  sis  49  rue  Perlet  et  6/8  avenue  David 
Dellepiane - 13007 MARSEILLE 7EME, le volume bâti (cabanon 
ancien lavoir) accessible depuis la traverse piétonne latérale au 49 
rue  Perlet,  côté  ouest,  adossés  au  mur  de  clôture  et  de 
soutènement des terres de la parcelle en surplomb sise 43 rue 
Perlet  -  13007  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  834H, 
numéro 0345, a été entièrement démoli. ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  susvisé  n° 
2025_03700_VDM, signé en date du 8 octobre 2025, est modifié 
comme suit  :  «  La cour  de l'immeuble sis  49 rue Perlet  et  6/8 
avenue David Dellepiane - 13007 MARSEILLE 7EME accessible 
depuis la traverse piétonne latérale au 49 rue Perlet, côté ouest, 
adossée au mur de clôture et  de soutènement des terres de la 
parcelle  en  surplomb  sise  43  rue  Perlet,  est  interdite  à  toute 
occupation  et  utilisation.  L'accès  à  la  cour  interdite  doit  rester 
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires, 
jusqu’à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  au  danger  et 
permettant de garantir la sécurité des occupants. Cet accès sera 
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés 
de la mise en sécurité. Les copropriétaire doivent s’assurer de la 
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits 
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront néanmoins être 
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent 
réaliser les travaux demandés. ». 

Article  3  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  municipal  n° 
2025_03700_VDM,  signé  en  date  du  8  octobre  2025,  restent 
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants 
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 janvier 2026
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2026_00055_VDM  -  SDI  20/1111  -  ARRÊTÉ  PORTANT 
DÉMOLITION POUR RAISON DE SÉCURITÉ IMPERIEUSE DE 
L'IMMEUBLE SUR RUE SIS 131-133 RUE DU ROUET - 13008 
MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_00479_VDM, signé en date 
du  21  février  2020,  interdisant  l’occupation  et  l’utilisation  de 
l’immeuble avec mise en place d’un périmètre de sécurité le long 
de la façade côté rue du Rouet, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n° 
2023_02672_VDM, signé en date du 16 août  2023,  maintenant 
l’interdiction d’occupation et le périmètre de sécurité, 
Vu le constat du 5 janvier 2026 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  131-133  rue  du  Rouet  -  13008 
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  842C,  numéro 
0112, quartier Le Rouet, pour une contenance cadastrale de 9 ares 
et 6 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 5 
janvier  2026,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sur rue sis 131-133 rue du Rouet - 13008 MARSEILLE 
8EME concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Lézardes et fissures évolutives, horizontales et verticales, sur la 
façade côté rue du Rouet avec risque imminent d’effondrement sur 
la voie publique et les personnes, 
- Effondrement du plancher haut du rez-de-chaussée au niveau du 
local situé à droite de l’ancienne porte d’entrée et donnant côté rue 
du Rouet, 
- Éclatement du mur de refend au premier étage, perpendiculaire à 
la rue du Rouet et séparant les deux anciens locaux commerciaux 
du rez de chaussée, avec risque imminent d’effondrement sur les 
personnes, 
- Effondrements partiels localisés de différentes parties de toiture 
avec risque imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués 
lors de l’intervention d’urgence du 22 janvier 2020, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sis 131-133 rue du Rouet - 13008 MARSEILLE 8EME, 
et  du  risque  imminent  et  impérieux  concernant  la  sécurité  du 
public,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger  impérieux 
constater de prescrire la déconstruction de l’immeuble côté rue du 
Rouet et de conservant le périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  131-133  rue  du  Rouet  -  13008 
MARSEILLE  8EME,  parcelle  842C,  numéro  0112,  quartier  Le 
Rouet, pour une contenance cadastrale de 9 ares et 6 centiares, 
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété aux 
personnes listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Madame FAROUZ Nathalie  (nu-propriétaire)  née  le  12  février 
1982 au ROYAUME-UNI,  domiciliée 54 Stafford Road Bloxwitch 
Wallsall - WS3 3NL 
- ROYAUME UNI, 
- Madame FAWCETT Lorraine, épouse FAROUZ (usufruitière) née 
le 17 juin 1950 au ROYAUME-UNI, domiciliée 54 Road Bloxwitch 

Wallsall - WS3 3NL 
- ROYAUME UNI, Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
impérieux, en raison des risques graves concernant la sécurité du 
public  et  compte  tenu  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sur rue sis 131-133 rue du Rouet - 13008 MARSEILLE 
8EME, celui-ci doit être immédiatement déconstruit. 

Article  2  L’immeuble  sis  131-133  rue  du  Rouet  -  13008 
MARSEILLE 8EME, reste interdit à toute occupation et utilisation. 
Les accès à l’immeuble interdit doivent rester neutralisés par tous 
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront 
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés 
de la démolition. 

Article 3 Le périmètre de sécurité, déjà installé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  1), 
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue du 
Rouet  de  l'immeuble  sis  131-133  rue  du  Rouet  -  13008 
MARSEILLE  8EME  est  maintenu.  Ce  périmètre  sera  conservé 
jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  au 
danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
propriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
le périmètre de sécurité situé devant l’immeuble. Il sera également 
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et 
transmis au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00056_VDM - SDI 25/1003 -  Arrêté portant démolition 
pour raison de sécurité du mur soutenant le chemin de la 
Mûre en surplomb de la parcelle sise 4 boulevard Bellevue - 
quartier des Borels - 13015 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du  24  décembre  2020  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  6  janvier  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 

17/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ». 
Considérant le mur soutenant le chemin de la Mûre, appartenant, 
selon  nos  informations  à  ce  jour,  à  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence,  domiciliée Le Pharo – 58 boulevard Charles Livon – 
13007 MARSEILLE, 
Considérant que la portion du mur concernée se situe en surplomb 
de la parcelle sise 4-6 boulevard Bellevue - quartier des Borels - 
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  898C, 
numéro 0001, quartier Les Borels, pour une contenance cadastrale 
de 10 ares et 86 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 6 
janvier  2026,  constatant  les  désordres  suivants  sur  le  mur 
soutenant le chemin de la Mûre au droit de la parcelle sise 4-6 
boulevard  Bellevue  -  quartier  des  Borels  -  13015  MARSEILLE 
15EME : 
- En partie basse, effondrement partiel du mur de soutènement, 
chute de pierre sur la parcelle en contrebas, et excavation de l’âme 
du  mur,  avec  risque  impérieux  de  chute  de  matériaux  sur  les 
personnes et d’affaissement voire d’effonfrement de la voire, 
- En partie haute, inclinaison importante et localisée du mur retenu 
par des étais précaires, fissurations traversantes de part et d’autre 
de la portion menaçante, avec risque impérieux de chute du mur et 
de chute de personne en contrebas, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  sur  le  mur 
soutenant le chemin de la Mûre au droit de la parcelle sise 4-6 
boulevard  Bellevue  -  quartier  des  Borels  -  13015  MARSEILLE 
15EME, et des risques graves concernant la sécurité du public, il 
appartient au Maire, au regard du danger imminent constaté, de 
prescrire  la  déconstruction  du  mur  menaçant  et  sa  stabilisation 
provisoire sous un délai maximal de 3 jours, 

Article 1 Le mur soutenant le chemin de la Mûre au droit  de la 
parcelle sise 4-6 boulevard Bellevue - quartier des Borels - 13015 
MARSEILLE 15EME, appartenant selon nos informations à ce jour 
à la Métropole Aix-Marseille-Provence, domiciliée Le Pharo – 58 
boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE, ou à ses ayants 
droit, sera démoli et stabilisé sous 3 jours, en raison des risques 
graves concernant la sécurité des personnes. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sur  le  chemin de la  Mûre,  le  long de la 
parcelle sise 4-6 boulevard Bellevue quartier des Borels - 13015 
MARSEILLE 15EME, afin d’empêcher la chute de personnes en 
contrebas.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation 
mettant fin durablement au danger. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à la Métropole Aix-Marseille-
Provence,  domiciliée Le Pharo – 58 boulevard Charles Livon – 
13007 MARSEILLE. Il  sera également notifié pour information à 
Monsieur  Christian  Henri  BLACHERE,  domicilié  4  boulevard 
Bellevue - quartier des Borels - 13015 MARSEILLE 15EME. Ceux-
ci le transmettront aux occupants le cas échéant, ainsi qu’à leurs 
ayants droit éventuels. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
le mur. Il sera également publié au Recueil des actes administratifs 
de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 janvier 2026

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

2026_00108_VDM -  ARRÊTÉ PRESCRIVANT L’OUVERTURE 
D’UNE  ENQUÊTE  PUBLIQUE  RELATIVE  AU  PROJET 
D’EXTENSION  DU  CIMETIÈRE  DES  AYGALADES  PAR 
L’AMÉNAGEMENT  D’ESPACES  ET  LA  CONSTRUCTION 
D’OUVRAGES  FUNÉRAIRES  ET  CINÉRAIRES  SUR  LA 
COMMUNE DE MARSEILLE (13015)

VU les articles L.2223-1 à L.2223-5 et R.2223-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ; VU le procès-verbal d’installation du 
Conseil  Municipal  du  4  juillet  2020  ;  VU  le  procès-verbal  de 
l’élection  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  en  date  du  21 
décembre  2020  ;  VU  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21 
décembre 2020 du Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints 
au  Maire  à  30  ;  VU le  procès-verbal  de  l’élection  de Monsieur 
Hattab  FADHLA en  qualité  de  22ème  Adjoint,  en  date  du  21 
décembre  2020  ;  VU  l’arrêté  N°2023_01396_VDM  du  portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Hattab  FADHLA  ;  VU  la 
délibération n°24/0280/AGE du Conseil Municipal en date du 28 
Juin  2024  approuvant  l’opération  relative  à  l’extension  des 
cimetières  communaux  par  l’aménagement  d’espaces  et  la 
construction  d’ouvrages  funéraires  et  cinéraires  –  Études  et 
travaux ; VU le Code de l’Environnement, notamment les articles 
L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-33 relatifs aux enquêtes 
publiques ; VU la décision N°E25000119 /13 du 21 décembre 2025 
du Tribunal Administratif de Marseille désignant Monsieur Joseph 
RECEVEUR en qualité de commissaire et de Madame Élisabeth 
BRESSANGES en  qualité  de  commissaire  enquêteur  suppléant 
enquêteur  pour  conduire  l’enquête  publique  susvisée  ;  VU  le 
dossier relatif au projet d’extension du cimetière des Aygalades ; 
Considérant que le terrain communal contigu au cimetière où est 
pressenti l’extension se situe à moins de 35 mètres des habitations 
; 
Considérant  que  le  cimetière  des  Aygalades  actuel  arrive  à 
saturation ; ARRÊTE 

Article premier Il  sera procédé pendant 15 jours consécutifs,  du 
mardi 17 février au mardi 3 mars 2026 inclus, sur le territoire de la 
commune de Marseille, à l’ouverture d’une enquête publique, en 
mairie de Marseille, portant sur le projet d’extension du cimetière 
des  Aygalades  par  l’aménagement  d’espaces  et  la  construction 
d’ouvrages funéraires et cinéraires – Études et travaux. 

Article  2  Le  dossier  d’enquête  publique  sur  support  papier  et 
dématérialisé sera accompagné d’un registre d’enquête établi sur 
feuillets  non  mobiles,  coté  et  paraphé  par  la  commissaire 
d’enquêteur, seront tenus à la disposition du public, pendant une 
durée de quinze jours consécutifs, du mardi 17 février au mardi 3 
mars 2026 inclus, afin que chacun puisse les consulter, aux jours 
et  heures  habituels  d’ouverture  des  bureaux  et  consigner  ses 
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observations et propositions sur les registres d’enquête ouverts à 
cet effet dans les lieux suivants : 
-  Mairie  de  Marseille  -  Direction  Générale  Adjointe  «  Ville  de 
Demain », (siège de l’enquête), 40 rue Fauchier, 13002 Marseille, 
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h45, 
-  Mairie des 15ème et  16ème arrondissements – Parc François 
BILLOUX  –  246  rue  de  Lyon  -  13015  Marseille,  du  lundi  au 
vendredi  de  9h00  à  12h00  et  de  13h45  à  16h45,  Le  dossier 
d’enquête publique est par ailleurs consultable, pendant toute la 
durée de l’enquête à l’adresse suivante : https://www.marseille.fr et 
les observations, propositions et contributions du public relatives à 
l’enquête,  pourront  être  adressées  par  courrier  électronique  à 
l’adresse suivante : enquetespubliques-vdm-fauchier@marseille.fr 
(capacité maximum 15 MO). Chaque contributeur est responsable 
des données qu’il écrit sur les registres, courriers ou courriels. S’il 
souhaite rester anonyme, il est de sa responsabilité de ne faire état 
d’aucune information à caractère personnel dans ses écrits. 

Article 3 : Le dossier comporte les pièces suivantes : 
-  Le  dossier  d’enquête  publique  comprenant  une  notice  de 
présentation du projet, 
-  La  délibération  du  Conseil  Municipal  décidant  l’extension  du 
cimetière avec contrôle de légalité, 
-  Un  plan  d’aménagement  détaillé,  comportant  une  étude  de 
faisabilité  d’extension  de  cimetières.  Les  pièces  du  dossier 
d’enquête publique pourront également être consultées pendant la 
même période sur un poste informatique mis à la disposition du 
public à la Mairie de Marseille, Direction Générale Adjointe « Ville 
de  Demain  »  -  40  rue  Fauchier,  13002  Marseille  (du  lundi  au 
vendredi de 9h00 à 12 h00 et de 13h45 à 16h45). 

Article 4 : Monsieur Joseph RECEVEUR, commissaire enquêteur 
et de Madame Elisabeth BRESSANGES, commissaire enquêteur 
suppléant ont été désignés par Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif  pour  conduire  l’enquête  publique  susvisée  ;  Le 
commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux 
lieux,  jours  et  heures  suivants  :  mailto:enquetespubliques-vdm-
fauchier@marseille.fr 
-  Mairie  de  Marseille  -  Direction  Générale  Adjointe  «  Ville  de 
Demain », 40 rue Fauchier, 13002 Marseille : 
- Mardi 17 février 2026 de 9h00 à 12h00, 
- Mardi 3 mars 2026 de 13h45 à 16h45. 
-  Mairie  des  15ème  et  16ème  arrondissements,  Parc  François 
BILLOUX – 246 rue de Lyon - 13015 Marseille : 
- Jeudi 26 février de 13h45 à 16h45. 

Article  5  :  Le  public  pourra  consigner  ses  observations  et 
propositions du mardi 17 février à 09h00 au mardi 3 mars 2026 
inclus à 16h45 :
-  sur  les  registres  d’enquête  publique  disponibles  en  mairie  de 
Marseille - Direction Générale Adjointe « Ville de Demain » et en 
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille.
-  par  courriel  à  l’adresse  suivante  :  enquetespubliques-vdm-
fauchier@marseille.fr 
- par courrier (le cachet de la poste faisant foi) adressé à Monsieur 
Joseph  RECEVEUR,  commissaire  enquêteur  ou  Madame 
Elisabeth  BRESSANGES  commissaire  enquêteur  suppléant,  au 
siège de l’enquête, Direction Générale Adjointe « Ville de Demain 
»,  40  rue  Fauchier,  13233  Marseille  Cedex  20.  En  outre  les 
observations et propositions écrites et orales seront reçues par la 
commissaire enquêteur qui se tiendra à la disposition du public aux 
lieux, jours et heures précisés à l’nnarticle 3. Les observations et 
propositions transmises par voie postale ainsi que les observations 
écrites  émises  auprès  de  la  commissaire  enquêteur  lors  des 
permanences ci-dessus seront consultables au siège de l’enquête 
(Mairie  de  Marseille  -  Direction  Générale  Adjointe  «  Ville  de 
Demain  »,  40  rue  Fauchier,  13002  Marseille)  aux  heures 
d’ouverture au public. 

Article  6  :  Un  avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de 
l’enquête  sera  publié  quinze  jours  au  moins  avant  le  début  de 
celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, dans 
les deux journaux diffusés dans le département des Bouches-du- 
Rhône : 
- La Provence,
-  La Marseillaise.  Cet  avis sera publié par  voie d’affichage à la 
mairie  de  Marseille  ainsi  que  sur  le  lieu  prévu  pour 
l’agrandissement du cimetière des Aygalades et sur le site internet 

de la ville de Marseille ; 

Article 7 : À l’expiration du délai d’enquête fixé à l’nnarticle 2, le 
registre est clos et signé par le commissaire enquêteur. Ce dernier 
établira,  dans  les  huit  jours  après  la  clôture  de  l’enquête,  un 
rapport  qui  relate  le  déroulement  de  l'enquête  et  examine  les 
observations recueillies. La commissaire enquêteur dispose d’un 
délai de trente jours, à compter de la date de clôture de l’enquête 
pour consigner, dans une présentation séparée, ses conclusions 
motivées.  Ce  dernier  transmettra  simultanément  une  copie  du 
rapport  et  des  conclusions  motivées  à  la  Direction  Générale 
Adjointe « Ville de Demain » - Direction d’Appui Fonctionnel - 40 
rue  Fauchier  13002  Marseille.  Une  copie  du  rapport  et  des 
conclusions  de  le  commissaire  enquêteur  seront  tenue  à  la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête à la Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe 
« Ville de Demain » - 40 rue Fauchier 13002 Marseille et rendue 
publique par voie dématérialisée pendant un an sur le site Internet 
de la Ville de Marseille. 

Article  8  :  Le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  est  l’autorité 
compétente  pour  délivrer  l’autorisation  d’extension  du  cimetière 
des Aygalades, requise à l’article L.2223.1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Fait le 13 janvier 2026

DGA VILLE PLUS SURE ET PLUS 
PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

N° 2025_04628_VDM  Arrêté municipal autorisant la mise en 
œuvre d’une loterie par le Fond de Dotation Phocéo

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité 
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au 
financement d'activités sportives à but non lucratif,
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions 
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux 
loteries autorisées en application de l'article 5 de la loi du 21 mai 
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité,
Vu la demande en date du 31 octobre 2025, formulée par Madame 
Virginie  NEGRI,  Déléguée  Générale  du  Fond  de  Dotation 
dénommé « PHOCEO » sise 80, rue Brochier - 13005 Marseille
ARRETONS

ARTICLE 1 Madame Virginie NEGRI est autorisée, en sa qualité 
de Déléguée Générale du Fond de Dotation dénommé « PHOCEO 
» sis 80 rue Brochier -  13005 Marseille,  à organiser une loterie 
dont le capital d'émission s'élève à 120 000 euros, composé de 
6000 billets, à 20 euros l'un, numérotés de 1 à 6000, et dont les 
bénéfices permettraient le financement en vue de l’acquisition d’un 
accélérateur de particules couplé à une IRM pour le traitement des 
cancers pédiatriques ; matériel innovant du Professeur PADOVANI.

ARTICLE 2 Le montant global des frais d'organisations et d'achats 
des lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 18 
000 euros.
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ARTICLE 3 Les 9 lots seront conformes à la liste jointe en annexe, 
à l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en 
espèces.

ARTICLE 4 Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en 
vente et vendus sur la commune de Marseille.Leur placement sera 
effectué sans publicité et leur prix ne
pourra être majoré. Ils ne pourront être remis comme prime à la 
vente d'aucune
marchandise.

ARTICLE 5 Précédemment au tirage, les billets invendus seront 
retournés au siège social et les fonds recueillis seront reversés au 
Compte de Dépôt de Fonds à la Direction Régionale des Finances 
Publiques  Provence  Alpes-Côte  d'Azur-Bouches-du-Rhône  – 
Service des Dépôts et Services Financiers, 16, rue Borde – 13008 
Marseille.

ARTICLE  6  Le  tirage  aura  lieu  en  une  seule  fois  le  jeudi  18 
décembre 2025 au 3 boulevard Michelet – 13008 Marseille. Tout 
billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement 
annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le 
sort ait favorisé le porteur d'un billet placé.

ARTICLE 7 Madame Virginie NEGRI, Déléguée Générale du Fond 
de  Dotation  dénommé  PHOCEO  surveillera  les  opérations  et 
assurera l'observation des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 8 Aucun retrait  de fonds ne pourra être effectué à la 
caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques avant le 
tirage des lots et sans mon autorisation. Si dans le délai de trois 
mois après le tirage de la loterie, les fonds n'ont pas été retirés ou 
si  l'association  bénéficiaire  est  dissoute  avant  leur  retrait,  les 
sommes inscrites au compte de cette dernière seront versées par 
le comptable dépositaire à la Caisse des Dépôts et Consignations 
d'où elles ne pourront être retirées sans mon autorisation.

ARTICLE  9  Dans  les  deux  mois  qui  suivront  le  tirage, 
l'organisateur adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros 
gagnants, ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu 
financier de l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices 
ont bien reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté 
et que le maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été 
dépassé.

ARTICLE 10 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé 
à des tiers.

ARTICLE 11 Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté 
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du 
Code de la Sécurité Intérieure.

ARTICLE 12 Monsieur  le  Directeur  Général  des Services de la 
Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la 
Police Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en 
ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille, et 
fera l'objet d'une ampliation en  Préfecture.
Signé le : 14 janvier 2026

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAP

2025_04719_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE À MONSIEUR CHARLES TALARMIN - CHEF DE 
LA DIVISION ADMINISTRATION ET SOUTIEN COMMUN DU 
BATAILLON DE MARINS-POMPIERS DE MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François Poupard, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  n°  2023_04066 en date  du 12 janvier  2024,  portant 
délégation de signature à Monsieur le vice-amiral Lionel Mathieu, 
Directeur Général Adjoint Ville Protégée,
Vu l’arrêté  n°  2023_04067 en date  du 12 janvier  2024,  portant 
délégation  de  signature  à  Monsieur  le  commissaire  en  chef  de 
deuxième  classe  Alexandre  Rogliano,  en  charge  de  la  division 
soutien  commun  et  affaires  juridiques  du  bataillon  de  marins-
pompiers de Marseille.
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1  L’arrêté  n°  2023_04067  en  date  du  12  janvier  2024, 
portant délégation de signature à Monsieur le commissaire en chef 
de deuxième classe Alexandre Rogliano, en charge de la division 
soutien  commun  et  affaires  juridiques  du  Bataillon  de  Marins-
Pompiers  de  Marseille  est  abrogée  et  remplacée  par  les 
dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur  le 
Commissaire  principal  Charles  Talarmin,  chef  de  la  division 
administration et soutien commun du Bataillon de Marins-Pompiers 
de Marseille. a) La signature du Maire de Marseille est déléguée à 
Monsieur  le  Commissaire  principal  Charles Talarmin à  l’effet  de 
signer, dans la limite des attributions de la division administration 
et soutien commun du bataillon de marins-pompiers de Marseille 
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances 
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les 
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le 
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans 
préjudice des délégations particulières confiées aux Directeurs et 
Responsables  de  Service  du  Bataillon  de  Marins-Pompiers  de 
Marseille,  dans le  cadre de leurs  attributions respectives.  b)  La 
signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Monsieur  le 
Commissaire  principal  Charles Talarmin à  l’effet  de signer  toute 
décision  concernant  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés 
publics, accords-cadres, conventions de dépense, et groupement 
de  commandes,  ainsi  que pour  toute  décision  concernant  leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, passés au 
profit  du  Bataillon  de  Marins-Pompiers  de  Marseille,  et  dont  le 
montant est inférieur à 90 000 euros HT. Délégation de signature 
est  également  donnée  à  Monsieur  le  Commissaire  principal 
Charles  Talarmin,  concernant  les  commandes  et  règlements 
réalisés en exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à 
l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre 
centrale d’achat d’un montant inférieur à 90 000 euros HT. Cette 
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délégation de signature concerne notamment les engagements de 
dépenses sur  marchés par  émission de bons de commande et 
ordres de service. Délégation de signature est également donnée 
à Monsieur le Commissaire principal Charles Talarmin, concernant 
les  certificats  administratifs,  les  attestations  et  certifications  du 
service fait, pièces comptables de dépenses, ainsi qu’en recettes, 
et  ce  quel  que  soit  le  montant.  c)  Dans  le  domaine  des 
conventions,  et  sans  préjudice  des  délégations  particulières 
confiées  au  Directeur  Général  Adjoint  Ville  Protégée  pour  les 
conventions  de  partenariat  et  de  coopération  réalisées  à  titre 
gratuit  ou  onéreux,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également déléguée à Monsieur le Commissaire principal Charles 
Talarmin à l’effet de signer les conventions liées aux prestations 
assurées par le bataillon de marins-pompiers de Marseille,  ainsi 
que les conventions de formation ou de stage, et les propositions 
de recette en découlant, et ce quel que soit le montant. 

Article 3 Organisation des suppléances a) En cas d’absence ou 
d’empêchement  de  Monsieur  le  Commissaire  principal  Charles 
Talarmin dans l’exercice de ces délégations, la signature du Maire 
de Marseille est également déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Denis  Rouzaud,  responsable  du  service  marchés 
publics du bataillon de marins-pompiers de Marseille, identifiant n° 
2018 1165 ;
- Madame Maya Pfefer, directrice en charge de la Direction d’Appui 
Fonctionnel  de  la  Direction  Générale  Adjointe  Ville  Protégée, 
identifiant n° 2023 1628. b) En cas d’absence ou d’empêchement 
de  Monsieur  le  Commissaire  principal  Charles  Talarmin  dans 
l’exercice de sa délégation, ayant trait à toute décision concernant 
l’exécution et le règlement des marchés publics, accords-cadres, 
conventions de dépenses, et groupements de commandes, ainsi 
que pour  toute  décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque les 
crédits sont inscrits au budget,  passés au profit  du Bataillon de 
Marins-Pompiers de Marseille, et dont le montant est inférieur à 40 
000 euros HT, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée à : 
-  Monsieur  Antoine  Vallin,  responsable  du  service  finances  du 
Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 janvier 2026

2025_04720_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  À  MONSIEUR  DENIS  ROUZAUD  – 
RESPONSABLE  DU  SERVICE  MARCHÉS  PUBLICS  DU 
BATAILLON  DE  MARINS-POMPIERS  DE  MARSEILLE  – 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE VILLE PROTÉGÉE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François Poupard, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  n°  2023_04066 en date  du 12 janvier  2024,  portant 
délégation de signature à Monsieur le Vice-amiral Lionel Mathieu, 
Directeur Général Adjoint Ville Protégée,
Vu l’arrêté  n°  2023_04065 en date  du 12 janvier  2024,  portant 
délégation de signature à Monsieur Denis Rouzaud, responsable 
du service marchés publics  du bataillon de marins-pompiers  de 
Marseille  –  Direction  Générale  Adjointe  en  charge  de  la  ville 

Protégée,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1  L’arrêté  n°  2023_04065  en  date  du  12  janvier  2024, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Denis  Rouzaud, 
responsable du service marchés publics du bataillon de marins-
pompiers de Marseille – Direction Générale Adjointe en charge de 
la ville Protégée, est abrogé et remplacé par les dispositions qui 
suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Denis 
Rouzaud, responsable du service des marchés publics du Bataillon 
de  Marins-Pompiers  de  Marseille  –  Direction  Générale  Adjointe 
Ville Protégée. a) La signature du Maire de Marseille est déléguée 
à Monsieur Denis Rouzaud à l’effet de signer, dans la limite des 
attributions  du  service  marchés  publics  du  bataillon  de  marins-
pompiers de Marseille tous les arrêtés, actes, décisions, contrats 
et  correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire  de Marseille,  sans préjudice des délégations particulières 
confiées aux Directeurs et Responsables de Service du Bataillon 
de Marins-Pompiers de Marseille. b) Délégation de signature est 
donnée à Monsieur Denis Rouzaud pour toute décision concernant 
la  préparation  et  la  passation  des  marchés  publics  et  accords- 
cadres, groupements de commandes et marchés subséquents des 
centrales  d’achat,  préparés  par  les  services  relevant  de  son 
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que 
pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Monsieur Denis Rouzaud dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Monsieur le Commissaire principal Charles Talarmin, chef de la 
division administration et soutien commun du Bataillon de Marins-
Pompiers de Marseille ;
- Madame Maya Pfefer, directrice en charge de la Direction d’Appui 
Fonctionnel  de  la  Direction  Générale  Adjointe  Ville  Protégée, 
identifiant n° 2023 1628. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 janvier 2026

2025_04721_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE À MONSIEUR LIONEL MATHIEU – DIRECTEUR 
GÉNÉRAL ADJOINT VILLE PROTÉGÉE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le 
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François Poupard, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  n°  2023_04066 en date  du 12 janvier  2024,  portant 
délégation  de  signature  à  M.  le  vice-  amiral  Lionel  Mathieu, 
Directeur Général Adjoint Ville Protégée.
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Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1  L’arrêté  n°  2023_04066  en  date  du  12  janvier  2024, 
portant délégation de signature à Monsieur le Vice-amiral Lionel 
Mathieu est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur  le 
Vice-amiral  Lionel  Mathieu,  Directeur  Général  Adjoint  des 
Services,  en  charge  de  la  Direction  Générale  Adjointe  Ville 
Protégée. a) La signature du Maire de Marseille est déléguée à 
Monsieur le Vice-amiral Lionel Mathieu à l’effet de signer, dans la 
limite des attributions de la Direction Générale Adjointe en charge 
de la Ville Protégée tous les arrêtés, actes, décisions, contrats et 
correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son 
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du 
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire  de Marseille,  sans préjudice des délégations particulières 
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la 
Direction Générale Adjointe en charge de la Ville Protégée dans le 
cadre de leurs attributions respectives. b) La signature du Maire de 
Marseille est également déléguée à Monsieur le Vice- amiral Lionel 
MATHIEU à l’effet de signer : 
-  toute  décision  concernant  l’exécution  et  le  règlement  des 
marchés publics,  ac-  cords-cadres,  conventions de dépenses et 
groupements  de  commandes,  ainsi  que  pour  toute  décision 
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au 
budget,  passés  au  profit  du  Bataillon  de  Marins-Pompiers  de 
Marseille ou de la Direction de la Protection des Populations et de 
la Gestion des Risques, de la Di- rection Générale Adjointe Ville 
Protégée,  et  dont  le  montant  est  inférieur  à 216 000 euros HT. 
Délégation de signature est également donnée à Monsieur le Vice-
amiral  Lionel  Mathieu,  Directeur  Général  Adjoint  Ville  Protégée, 
concernant les commandes et règlements réalisés en exécution de 
la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union Générale des 
Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat d’un 
montant  inférieur  à  216 000 euros  HT,  lorsque les  crédits  sont 
inscrits  au  budget.  Cette  délégation  de  signature  concerne 
notamment  les  engagements  de  dépenses  sur  marchés  par 
émission de bons de commande et ordres de service. 
-  toute  décision en matière de préparation et  de passation des 
marchés publics et accords-cadres, groupements de commandes 
et marchés subséquents des centrales d’achat, préparés par les 
services du Bataillon de Marins-Pompiers ou par la Direction de 
l’Appui Fonctionnel au profit de la Direction de la Protection des 
Populations et de la Gestion des Risques, de la Direction Générale 
Adjointe Ville Protégée, dont le montant est  inférieur à 216 000 
euros HT, lorsque les crédits sont inscrits au budget. c) Délégation 
de signature est  enfin  donnée à Monsieur  le  Vice-amiral  Lionel 
Mathieu  pour  signer  les  conventions  de  partenariat  ou  de 
coopération avec les tiers. 

Article 3 Organisation des suppléances a) En cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur le Vice-amiral Lionel Mathieu dans 
l’exercice de ces délégations, ayant trait au Bataillon de Marins- 
Pompiers  de  Marseille,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également déléguée, dans cet ordre, à : 
- Monsieur le Capitaine de vaisseau Nicolas Pitrat, commandant 
en second du Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille ;
-  Monsieur  le  Capitaine  de  vaisseau  Guillaume  Montanié,  chef 
d’état-major du Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille. b) En 
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  le  Vice-amiral 
Lionel Mathieu dans l’exercice de ces délégations, ayant trait à la 
Direction de la Protection des Populations et  de la Gestion des 
Risques,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Laurent-Xavier  Grima,  adjoint  au  Directeur  Général 
Adjointe Ville Protégée, identifiant n° 2017 0452 ;
- Madame Maya Pfefer, directrice en charge de la Direction d’Appui 
Fonctionnel  de  la  Direction  Générale  Adjointe  Ville  Protégée, 
identifiant n° 2023 1628. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
Fait le 02 janvier 2026

2025_04722_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  À  MONSIEUR  JEAN-MICHEL  WAGNER  - 
DIRECTEUR DE LA PROTECTION DES POPULATIONS ET DE 
LA  GESTION  DES  RISQUES  -  DIRECTION  GÉNÉRALE 
ADJOINTE VILLE PROTÉGÉE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant 
délégation de signature à Monsieur François Poupard, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  n°  2023_04066 en date  du 12 janvier  2024,  portant 
délégation de signature à Monsieur le Vice-amiral Lionel Mathieu, 
Directeur Général Adjoint Ville Protégée,
Vu  l’arrêté  n°  2023_04064_VDM  en  date  du  12  janvier  2024, 
portant délégation de signature à Monsieur Jean-Michel WAGNER, 
Directeur de la Protection des Populations et de la Gestion des 
Risques (DPPGR) - Direction Générale Adjointe Ville Protégée.
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1  L’arrêté  N°  2023_04064  en  date  du  12  janvier  2024 
portant délégation de signature à Monsieur Jean-Michel WAGNER, 
Directeur de l’appui fonctionnel de la Direction Générale Adjointe 
Ville  Protégée  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dispositions  qui 
suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Jean-
Michel WAGNER, identifiant n° 20210554, Directeur en charge de 
la Direction de la Protection des Populations et de la Gestion des 
Risques.  a)  La signature du Maire  de Marseille  est  déléguée à 
Monsieur Jean-Michel WAGNER à l’effet de signer, dans la limite 
des attributions de la Direction de la Protection des Populations et 
de la Gestion des Risques décisions, contrats et correspondances 
préparés par les services placés sous son autorité, y compris les 
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT, pour lesquels le 
Conseil Municipal a donné des délégations particulières confiées 
aux responsables de service de la Direction Générale Adjointe en 
charge de la Ville  Protégée,  dans le cadre de leurs attributions 
respectives. b) La signature du Maire de Marseille est également 
déléguée  à  Monsieur  Jean-Michel  WAGNER à  l’effet  de  signer 
toute  décision  concernant  l’engagement  de  dépenses  dans  le 
cadre  de  marchés  publics,  accords-cadres  ou  de  conventions, 
réalisés au profit de la Direction de la Protection des Populations et 
de la Gestion des Risques, et dont le montant est inférieur à 40 
000  euros  HT.  Ces  décisions  concernent  notamment  les 
engagements  de  dépenses  réalisés  sur  marchés  ou  accords-
cadres par émission de bons de commande et ordres de service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de M. Jean-Michel WAGNER dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée à : 
-  Monsieur  Vincent  LODY,  directeur  du  Pôle  Protection  des 
Populations à la Direction de la Protection des Populations et de la 
Gestion des Risques. 
- Monsieur Romain SEGUI, directeur du Pôle Risques Naturels et 
Urbains à la Direction de la Protection des Populations et de la 
Gestion des Risques. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 janvier 2026
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DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2026_00063_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour 
l'utilisation de grues mobiles sur le territoire de la Ville de 
Marseille pour l'entreprise MEGALIFT PONTICELLI FOSELEV

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024, 
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la 
sécurité civile,  de la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire 
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres 
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 29 Décembre 2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  MEGALIFT 
PONTICELLI FOSELEV pris en date du 29 Décembre2025 dans 
sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement 
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre 
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la 
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire 
communal,
Considérant  le  caractère temporaire  de l’implantation des grues 
mobiles, . 

Article  1  L’Entreprise  MEGALIFT  PONTICELLI  FOSELEV, 
domiciliée 350 Rue Jean rené Gauillibert de La Lauziére, 13290 
Aix En Provence est autorisée, pour une durée de 3 ans, à utiliser 
les 4 grues mobiles figurant dans le tableau du formulaire « Grues 
mobiles  »  (annexé  au  présent  arrêté),  sur  la  commune  de 
Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans 
faire obstacle au droit  des tiers et/ou des prescriptions de toute 
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention 
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du 
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article  3  L’entreprise  MEGALIFT PONTICELLI  FOSELEV,  devra 
strictement respecter l’ensemble des prescriptions de l’arrêté cadre 
n°  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant 
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire 
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de 
l'entreprise MEGALIFT PONTICELLI FOSELEV afin de permettre 
le contrôle des engins de levage mentionnés dans l'annexe 1 par 
les agents de la Ville de Marseille. S’il est constaté un écart à la 
réglementation,  une  fiche  d’écart  sera  rédigée  et  transmise  au 
propriétaire de la grue mobile. Il revient au pétitionnaire d'informer 
son client que si  un agent de la Ville procède à un contrôle de 
l'engin de levage, celui-ci devra être immobilisé pendant la durée 
de l'inspection, qui est d'environ 15 minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale, 
l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une 
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR 
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au 
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de 
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de 
notification à Monsieur Eric STROPPIANA, représentant la société 
MEGALIFT PONTICELLI FOSELEV, domiciliée 350 Rue Jean rené 
Gauillibert de La Lauziére, 13290 Aix En Provence 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre 
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au 
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le 
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence, 
à  la  Directrice  de  la  Police  Municipale,  au  Directeur 
Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  à  la  Direction  de  la 
Voirie de la Ville de Marseille, au service Prévention du Bataillon 
de Marins Pompiers de Marseille. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale  seront 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux 
devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de 
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00069_VDM  -  ERP  T23105  -  Arrêté  de  fermeture  de 
l'établissement recevant du public "Faranight Clubbing" - 7, 
montée du Commandant de Robien - 13011 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  07  juillet  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type P,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal N° 249-25 de la Commission Communale de 
Sécurité du 03/04/2025 concernant l’établissement « FARANIGHT 
CLUBBING » situé 7, montée du Commandant de Robien - 13011 
MARSEILLE,  classé  en  3ème  catégorie  des  établissements 
recevant du public de types P et N, ci-annexé,
Vu  la  mise  en  demeure  avant  fermeture  du  18/04/2025,  ci-
annexée,
Vu la deuxième mise en demeure avant fermeture du 07/11/2025, 
ci-annexée,  CONSIDÉRANT que  cet  établissement  est  exploité 
par  Monsieur  FARA  MENDY,  CONSIDÉRANT  l'AVIS 
DÉFAVORABLE émis par la Commission Communale de Sécurité 
et porté par le procès-verbal visé, du fait que l'établissement ne 
répond pas aux normes de sécurité en vigueur et présente de ce 
fait  un danger  pour  la  sécurité  des personnes,  CONSIDÉRANT 
que  cet  établissement  est  exploité  sans  arrêté  d’ouverture  du 
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Maire conformément à l’article R 143-38 du code de la construction 
et de l’habitation, CONSIDÉRANT qu'en l'application de l'article R 
143-37, l'exploitant  doit  tenir  à disposition de la Commission de 
Sécurité les procès-verbaux et comptes-rendus prévus à l'article R 
143-34, CONSIDÉRANT l’absence d’un Rapport  de Vérifications 
Réglementaires  Après  Travaux  (RVRAT),  vierge  de  toute 
observation,  relatif  au  permis  de  construire  N°  013055  24 
00102P0,  CONSIDÉRANT qu'au  terme de l'article  R 143-45 du 
Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire peut ordonner 
la fermeture d'un établissement en infraction aux dispositions du 
chapitre III relative à la protection contre les risques d'incendie et 
de panique dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté, 
l'établissement « FARANIGHT CLUBBING » situé 7,  montée du 
Commandant de Robien - 13011 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après : 
-  la  transmission  d’un  Rapport  de  Vérifications  Réglementaires 
Après  Travaux  (RVRAT),  vierge  de  toute  observation,  relatif  au 
permis de construire N° 013055 24 00102P0, 
-  la réalisation des prescriptions du procès-verbal  N° 249-25 du 
03/04/2025 conformément aux dispositions de l'article R 143-45, 
- une visite de la commission de sécurité, 
-  une autorisation délivrée par arrêté municipal  conformément à 
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00070_VDM  -  ERP  T186  -  Arrêté  de  fermeture  de 
l'établissement recevant du public "Discothèque Le Seven" - 
7, rue Venture - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 

l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  07  juillet  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type P,
Vu le procès-verbal N° 202-25 de la Commission Communale de 
Sécurité du 07/03/2025 concernant l’établissement « Discothèque 
LE SEVEN » situé 7, rue Venture - 13001 MARSEILLE, classé en 
4ème catégorie des établissements recevant du public de type P, 
ci- annexé,
Vu les courriers de mise en demeure des 03 et 21/03/2025, ci-
annexés,
Vu le courrier de mise en demeure avant fermeture du 07/11/2025, 
ci-annexé, CONSIDÉRANT que cet établissement est exploité par 
Monsieur NIANG Benoît, CONSIDÉRANT l'AVIS DÉFAVORABLE 
émis par la Commission Communale de Sécurité et porté par le 
procès-verbal visé, du fait que l'établissement ne répond pas aux 
normes de sécurité en vigueur, et présente de ce fait un danger 
pour la sécurité des personnes, CONSIDÉRANT qu'en l'application 
de  l'article  R  143-37,  l'exploitant  doit  tenir  à  disposition  de  la 
Commission  de  Sécurité  les  procès-verbaux  et  comptes-rendus 
prévus  à  l'article  R  143-34,  CONSIDÉRANT  la  carence  en 
dégagements  du  fait  de  l’ouverture  incomplète  d’une  issue  de 
secours  située  au  sous-sol,  CONSIDÉRANT  l’impossibilité  de 
réaliser  une  coupure  générale  électrique  réglementaire,  comme 
prévu à l’article EL 11, CONSIDÉRANT l’absence de vérification 
annuelle et triennale du désenfumage mécanique comme prévu à 
l’article DF 10, CONSIDÉRANT l’absence de vérification annuelle 
et  triennale  du  système  de  sécurité  incendie  comme  prévu  à 
l’article  MS  73,  CONSIDÉRANT  l’absence  des  procès-verbaux 
attestant  des  qualités  de  réaction  au  feu  des  éléments  de 
décoration,  comme  prévu  aux  articles  R.143-5  du  code  de  la 
construction  et  de  l’habitation  et  aux  articles  AM  1  et  P  12, 
CONSIDÉRANT la négligence manifeste de l'exploitant qui n'a pris 
aucune mesure pour réduire les risques identifiés par le procès-
verbal N° 202-25 du 07/03/2025, CONSIDÉRANT qu'au terme de 
l'article R 143-45 du Code de la Construction et de l'Habitation, le 
Maire peut ordonner la fermeture d'un établissement en infraction 
aux dispositions du chapitre III relative à la protection contre les 
risques d'incendie et de panique dans les immeubles recevant du 
public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté, 
l'établissement « Discothèque LE SEVEN » situé 7, rue Venture - 
13001 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après les travaux de mise en conformité de l'établissement et la 
réalisation  des  prescriptions  du  procès-verbal  N°  202-25  du 
07/03/2025 conformément aux dispositions de l'article R 143-45, 
ainsi qu'une visite de la commission de sécurité et une autorisation 
délivrée par arrêté municipal conformément à l'article R 143-39 du 
Code  de  la  Construction  et  de  l'Habitation.  Le  fait  pour  le 
propriétaire ou l'exploitant, malgré une mise en demeure du maire 
d'avoir à se conformer à l'arrêté pris en application de l'article L. 
143.3  du  code  précité,  de  ne  pas  procéder  à  la  fermeture  de 
l'établissement est puni de 10 000 euros d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 janvier 2026
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2026_00071_VDM  -  ERP  T24169  -  Arrêté  de  fermeture  de 
l'établissement recevant du public "LE SPAZIO" situé 5, rue 
Jean de Bernardy - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10 
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des 
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu la visite en date du 10/12/2025 en matinée, réalisée par un 
représentant de la direction de la protection des populations et de 
la gestion des risques ville de Marseille et de la police municipale, 
dans un local  situé 5,  rue Jean de Bernardy -  13001 Marseille, 
occupé par l’association « LE SPAZIO » ,
Vu le courrier de mise en demeure avant fermeture du 19/12/2025, 
ci-annexé, CONSIDÉRANT que cet établissement est exploité par 
l’association « LE SPAZIO » représentée par Monsieur BASSETI, 
CONSIDÉRANT que l’établissement est exploité sans autorisation 
administrative  et  contrevient  à  l’article  L  122-3  du  code  de  la 
construction et de l’habitation,CONSIDÉRANT que l'établissement 
ne répond pas aux normes de sécurité en vigueur, et présente de 
ce fait un danger pour la sécurité des personnes, CONSIDÉRANT 
que la carence en dégagements (présence d’une seule issue de 
secours) compromet gravement, en cas de sinistre, l’évacuation du 
public reçu dans l’établissement et que l’exploitant contrevient à 
l’article R 143-7, CONSIDÉRANT qu’en l’absence de garantie sur 
l’isolement par rapport aux tiers, l’exploitant contrevient à l’article R 
143-6, CONSIDÉRANT qu'en l'absence d'éclairage de sécurité et 
de moyens de secours (dispositif d'alarme incendie, extincteurs), 
l'exploitant contrevient aux dispositions des articles R 143-8 et R 
143-11, CONSIDÉRANT l'absence de registre de sécurité comme 
prévu à l’article R 143-44, CONSIDÉRANT qu'en l'application de 
l'article  R  143-37,  l'exploitant  doit  tenir  à  disposition  de  la 
Commission  de  Sécurité  les  procès-verbaux  et  comptes-rendus 
prévus  à  l'article  R  143-34,  CONSIDÉRANT  la  négligence  de 
l'exploitant  n'a  pris  aucune  mesure  pour  réduire  les  risques 
identifiés  ci-dessus,  CONSIDÉRANT qu'au  terme  de  l'article  R 
143-45 du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire peut 
ordonner  la  fermeture  d'un  établissement  en  infraction  aux 
dispositions du chapitre III relative à la protection contre les risques 
d'incendie et de panique dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté, 
l'établissement « LE SPAZIO » situé 5, rue Jean de Bernardy – 
13001 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après : 
- le dépôt auprès du service des autorisations d’urbanisme situé au 
38,  rue  Fauchier  -  13233  Marseille  cedex  20  d’un  dossier 
comprenant des plans et une notice de sécurité et permettant à 
l’autorité administrative de vérifier la conformité des travaux avec 
les règles de sécurité contre l’incendie (L 122-3 et R.122-8 alinéa b 
du code de la construction et de l’habitation), 
- d'une visite de la commission de sécurité, 
- d’une autorisation délivrée par arrêté municipal conformément à 
l'article R 143- 39 du code de la construction et de l'habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 

demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00099_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE 
D'UNE  GRUE  À  TOUR  POUR  L'ENTREPRISE  SNE 
CHIARELLA SUR LE CHANTIER "THEODYSSEE", sis 48/50 
Allée des Chardonnerets, 13013 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du 05 Janvier 2026, n°KDCDE02711739-01-202512-M1, relatif  à 
l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du 06 Janvier 2026, n° KDCDE0271740-02-202512-M2, relatif à la 
stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 07 Janvier 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  SNE  CHIARELLA 
pris  en  date  du  19  Décembre  2025  dans  sa  demande 
d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
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du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  SNE 
CHIARELLA,  domiciliée  710  Route  d’Avignon,  13100  Aix  en 
Provence  et  représentée  par  Fabien  RAMOS  est  autorisée  à 
procéder au montage de la grue à tour sur le chantier sis au 48/50 
Allée  des  Chardonnerets,  13013  Marseille  dans  les  conditions 
prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : RAIMONDI;
- type : MRT 213 ;
- année de fabrication : 2008;
- numéro de châssis : 13313;
- longueur de flèche : 66 M;
- hauteur sous crochet : 29, 50 M;
- longueur de la contreflèche : 14,1 M. 

 Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 12 Janvier 2026. En 
cas de retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  SNE  CHIARELLA  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, SNE 
CHIARELLA doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les 
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue : 
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 

devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 12 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Fabien 
RAMOS, représentant la Société SNE CHIARELLA sis 710 Route 
d’Avignon,  13100  Aix  en  Provence  et  transmis  au  contrôle  de 
légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la 
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 janvier 2026

2026_00123_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  triennale  pour 
l'utilisation d'une grue mobile sur le territoire de la Ville de 
Marseille pour l'entreprise NGE GC-GTR PACA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  l’arrêté  cadre  N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024, 
portant réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
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le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la 
sécurité civile,  de la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Considérant que l'implantation des grues mobiles sur le territoire 
de la commune nécessite la prise de mesures de sécurité propres 
vis-à-vis de leurs spécificités techniques et de leur gabarits,
Considérant le formulaire « Grues mobiles » dûment complété et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 08 janvier 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  NGE  GC  –  GTR 
PACA pris en date du 07 Janvier 2026
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que le bénéficiaire de l’autorisation devra strictement 
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre 
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant  sur  la 
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire 
communal,
Considérant  le  caractère temporaire  de l’implantation des grues 
mobiles, 

Article 1 L’Entreprise NGE GC – GTR PACA, domiciliée 710 Route 
de  la  Calade,  Aix  En  Provence,  13615  Venelles  cedex  est 
autorisée,  pour  une  durée  de  3  ans,  à  utiliser  1  grue  mobile 
figurant dans le tableau du formulaire « Grues mobiles » (annexé 
au présent arrêté), sur la commune de Marseille. 

Article 2 Cette autorisation d’utilisation triennale est délivrée sans 
faire obstacle au droit  des tiers et/ou des prescriptions de toute 
autre  Administration  ou  organisme  compétent  de  Prévention 
(Inspection  du  Travail,  CRAMSE,  etc….)  et  sous  réserve  du 
respect de toutes les autres réglementations en vigueur. 

Article  3  L’entreprise  NGE GC –  GTR PACA devra  strictement 
respecter  l’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  cadre  n° 
N°2024_03439_VDM  du  24  septembre  2024  portant 
réglementation de l’implantation des grues mobiles sur le territoire 
de la Ville de Marseille. 

Article 4 Cet arrêté d’autorisation triennale vaut accord implicite de 
l'entreprise NGE GC – GTR PACA afin de permettre le contrôle 
des engins de levage mentionnés dans l'annexe 1 par les agents 
de  la  Ville  de  Marseille.  S’il  est  constaté  un  écart  à  la 
réglementation,  une  fiche  d’écart  sera  rédigée  et  transmise  au 
propriétaire de la grue mobile. Il revient au pétitionnaire d'informer 
son client que si  un agent de la Ville procède à un contrôle de 
l'engin de levage, celui-ci devra être immobilisé pendant la durée 
de l'inspection, qui est d'environ 15 minutes. 

Article  5  Avant  la  fin  de  validité  de  l’autorisation  triennale, 
l’entreprise  devra  prendre  ses  dispositions  pour  engager  une 
demande  de  renouvellement  auprès  de  la  DPPGR 
grues@marseille.fr. Cet envoi doit impérativement être effectué au 
moins  30  jours  calendaires  avant  la  date  de  fin  de  validité  de 
l’autorisation. 

Article 6 Cet arrêté entrera en vigueur à compter de sa date de 
notification à Monsieur BOISSELEAU Théo représentant la société 
NGE GC – GTR PACA, domiciliée 710 Route de la Calade, Aix En 
Provence, 13615 Venelles cedex 

Article  7  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  cadre 
N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 devront être joints au 
registre de sécurité de chaque grue mobile comme prévu par le 
Code du travail. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-
du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence, 
à  la  Directrice  de  la  Police  Municipale,  au  Directeur 
Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  à  la  Direction  de  la 
Voirie de la Ville de Marseille, au service Prévention du Bataillon 
de Marins Pompiers de Marseille. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 

le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale  seront 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification, d’un recours gracieux 
devant le Maire. Le présent arrêté peut également faire l'objet de 
recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 janvier 2026

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL 
DGAVAQ

2025_04754_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DELEGATION  DE 
SIGNATURE A MONSIEUR LOÏC DUPONT – DIRECTEUR DU 
POLE MAINTENANCE ET EXPERTISES TECHNIQUES DE LA 
DIRECTION  DES  BÂTIMENTS  ET  ÉQUIPEMENTS 
COMMUNAUX

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les 
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et 
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant 
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service 
Vu  l’arrêté  N°2024_01459_VDM  du  06  mai  2024,  portant 
délégation  de  signature  à  M.  Marc  FOVEAU Directeur  Général 
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté n° 2024_02539_VDM en date du 1er août 2024 portant 
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN,  Directeur  des 
Bâtiments et Équipements Communaux. 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Loïc 
DUPONT, Ingénieur  principal,  Directeur  du Pôle Maintenance et 
Expertises  Techniques  de  la  Direction  Des  Bâtiments  et 
Équipements Communaux, identifiant n°20250931 a) S’agissant du 
règlement  et  de  l’exécution  de  la  convention  qui  lie  la  Ville  de 
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou 
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée 
à Monsieur Loïc DUPONT pour tout engagement de dépenses et 
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 30 000 
euros HT ainsi que pour la validation de toutes décisions relatives 
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été 
engagés S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de 
signature est également donnée à Monsieur Loïc DUPONT pour 
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de 
commande d’un montant inférieur à 30 000 euros HT ainsi  que 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par 
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 30 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
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- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de son pôle. b) Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Loïc  DUPONT  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Loïc DUPONT dans l’exercice de ces 
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également 
déléguée, dans cet ordre, à : 1. Pierre HORTON, Responsable de 
service,  identifiant  n°20041265 2.  Virginie VENTO, Responsable 
de service, identifiant n°20002382 3. Laurent TIXIER, Responsable 
de service, identifiant n°20220140 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 janvier 2026

DIRECTION CADRE DE VIE

2025_00787_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  lancement  de  l’exposition  « Le  racisme 
n’est pas une chance pour la France » – Service Lutte Contre 
Les Discriminations de la Ville de Marseille – place général 
De Gaulle – 21 et 22 mars 2025 – F202500152

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 30 janvier 2025 par : le Service Lutte 
Contre Les Discriminations de la Ville de Marseille, domicilié : 2 
Place François Mireur - 13233 Marseille cedex 20, représenté par : 
Monsieur Théo CHALLANDE NEVORET Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le lancement de l’exposition « Le racisme n’est 
pas  une  chance  pour  la  France  »,  organisé  par  la  Ville  de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du Général De 
Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : des 

cubes-totems ainsi qu’un village composé de tentes pagodes, de 
tables,  de  chaises,  de  grilles  d’exposition,  d’une  scène,  d’une 
sonorisation  et  de  sanitaires.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Montage  :  du  20  mars  2025,  6h  au  21  mars  2025,  16h30 
Manifestation : le 21 mars 2025 de 16h30 à 18h30 et le 22 mars 
2025 de 10h à 17h30 pour le village et du 21 mars 2025, 16h30 au 
11 avril 2025, 12h pour les cubes-totems Démontage : du 22 mars 
2025, 17h30 au 24 mars 2025, 12h pour le village et concernant 
les cubes-totems, le 11 avril 2025 de 12h à 17h Ce dispositif sera 
installé dans le cadre du lancement de l’exposition « Le racisme 
n’est pas une chance pour la France » par : le Service Lutte Contre 
Les Discriminations de la Ville  de Marseille,  domicilié  :  2  Place 
François  Mireur  -  13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  : 
Monsieur  Théo  CHALLANDE  NEVORET Adjoint  au  Maire.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie  illimitée garantissant 
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parc. 

Article 7 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan 
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles 
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées 
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester 
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles 
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,

28/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 11 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 12 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  13  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services par intérim, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le 
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au 
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

N° 2025_04604_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Voeux  du  Maire  à  la  population  -  Place 
Bargemon  et  parvis  de  la  Mairie  -  Ville  de  Marseille  -  10 
janvier 2026 - f202502052

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le  décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 

des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE,  Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 29 octobre 2025
par : la Ville de Marseille, 
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son 
représentant,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les Voeux du Maire à la population présentent un 
caractère d’intérêt public local,
ARRÊTONS

Article 1 La Ville  de Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve 
Bargemon  et  le  parvis  de  l’Hôtel  de  Ville  (13002),  le  dispositif 
suivant, conformément au plan ci-joint :

une  scène,  une  sonorisation,  des  espaces  d’animation  et  des 
espaces de distribution de gourmandises.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation     : 10 janvier 2026 de à 14h à 17h (et de 10h à 20h 
montage et démontage inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la nouvelle année
par : la Ville de Marseille, 
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son 
représentant.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles 
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
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procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément  aux  dispositions  décidées  par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
la présente autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens.

Article 6 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition.

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est 
limitée à 0,800 tonnes/m².

Article 8 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des  fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans 
le  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par 
ailleurs, l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage 
unique est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de 
manière domestique ou biosourcé.
La Ville de Marseille se réserve le droit  de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 9 Les frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur.

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées.

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un établissement recevant du public.
Toute  demande  d'organisation  de  manifestation  ne  pourra  être 
acceptée  par  la  Ville  de  Marseille  qu'à  la  double  condition 
suivante :
1 - la Commission de Sécurité compétente devra émettre un avis 
favorable  avant  l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus 
précisément,  un dossier  de sécurité,  comprenant  une notice de 
sécurité et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra 
être  adressé  au  secrétariat  de  la  Sous-Commission 
Départementale  de Sécurité  –  Bataillon des Marins Pompiers  – 
Division  Prévention  –  09,  boulevard  de  Strasbourg  –  13003 
Marseille,  au  moins  deux  (02)  mois  avant  le  début  de  la 
manifestation ; 
2 - après avis favorable de la Commission de Sécurité compétente, 
la  manifestation  devra  être  autorisée  par  la  prise  d’un  arrêté 
municipal  d’ouverture  notifié  directement  en  application  des 
dispositions de l’article R413-39 du Code de la construction et de 
l’habitation. 

Article 12 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication.

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.
Fait le 16 décembre 2025

2025_04665_VDM -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine 
public-  pose  d'une  palissade  pour  la  création  d'un  hôtel 
restaurant, surélévation et réfection de toiture rénovation de 
la  façade  -  95/97  rue  Paradis  6  ème  arrondissement  à 
Marseille- Entreprise PESCE ET FILS- Compte N° 108530

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  07  Février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace, 
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l’Emploi  des  Jeunes  et  à 
l’Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/ VAT du 25 Avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/1570 déposée le 09 Décembre 2025 par 
l’entreprise  PESCE  ET  FILS,  433  avenue  du  Lubéron  04100 
Manosque, pour le compte de la SCI Hotel Paradis, 95 rue Paradis 
6 ème arrondissement à Marseille,
Considérant que la SCI Hotel Paradis, est titulaire d'un arrêté de 
permis de construction N° PC 013055 25 00013 P0 du 06 juillet 
2025, Sous réserve de l’arrêté de la Mobilité Urbaine, neutralisant 
les  places  de  stationnement,  la  déviation  des  piétons  et  la 
circulation sur la voie concernée.
Considérant l’avis favorable du BMPM avec leurs préconisations 
en date du 31/10/2025.
Considérant l’avis favorable de la RTM avec leurs préconisations 
en date du 07/10/2025.
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  95  rue 
Paradis à Marseille 6 ème arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d’une 
palissade sise 95 rue Paradis 6 ème arrondissement à Marseille 
pour la création d’un hôtel  restaurant est  consenti  à l'entreprise 
PESCE ET FILS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
d’une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : 95 rue 
Paradis:  Longueur :  19,00m Hauteur  :  2,00m au moins Saillie  : 
4,00m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la 
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nuit  notamment à ses extrémités.  Toutes les précautions seront 
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et 
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags.Le cheminement des piétons sera interdit sur le 
trottoir et sera dévié côté opposé par des aménagements existants 
et  /ou  provisoires  prévus  à  cet  effet  par  l’entreprise.Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter  ,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au chantier.  En 
aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  A 
l’intérieur  de  la  palissade  ,  seront  installés  un  échafaudage  de 
pieds  avec  les  dimensions  suivantes  (  Longueur  :  19,00m 
Hauteur  :  20,00m  Saillie  :  1,50m)  et  une  benne  de  10m2. 
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le tarif est de 
13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
trésorier de la Ville de Marseille, Monsieur le Commissaire Central 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04678_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre de la 
construction  d'un  nouveau  groupe  scolaire  -  Entreprise 
Bouygues Bâtiment Sud Est - 78 Chemin des Bourrely 13015 
Marseille - Compte N° 108508

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l'Emploi  des  Jeunes  et  à 
l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal à compter du 1er 
mai 2025, ,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2025,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/1547 déposée le 03 Décembre 2025 par 
l’Entreprise Bouygues Bâtiment Sud Est, 18 Rue Général Mouton 
Duvernet 69003 Lyon, pour le compte de SPLA-IN SPEM SPEM, 5 
Bd de Dunkerque 13002 Marseille 
Considérant  le  PC  0130552500369P0.  Sous  Réserve  de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine  déviant  le 
cheminement des piétons sur le trottoir opposé au chantier durant 
la  durée  des  travaux  à  hauteur  du  N°78  Chemin  des  Bourrely 
13015 Marseille.
Considérant la demande de pose de palissades sises 78 Chemin 
des  Bourrely  à  Marseille  15eme  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
palissades 78 Chemin des Bourrely 13015 Marseille est consenti à 
l'Entreprise Bouygues Bâtiment Sud Est. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
de  palissades  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur : 100,00 m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 2,00m La 
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et 
liberté sur le trottoir opposé au chantier du côté impair du Chemin 
des Bourrely, comme notifié sur l’arrêté de la mobilité urbaine. En 
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds 
de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards 
techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  L'installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d'occupation du domaine 
public. Pour l'année 2025, le tarif est de 13 euros par mois et par 
m² pour les 4 premiers mois et de 25 euros par m² et par mois 
excédentaire. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer 
la sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  10 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire  
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, 
sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. Compte : 
N° 108508 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04723_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  177  rue  de  Crimée  13003 
Marseille - STLG IMMOBILIER - Compte n° 108585 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1615 déposée le 23 décembre 2025 par 
STLG IMMOBILIER domiciliée 313 avenue des Olives,  bâtiment 
B1 - 13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de mise en sécurité et de déblaiement d’un 
immeuble  au 177 rue  de Crimée 13003 Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, déviant le 
cheminement des piétons du côté pair de la rue de Crimée à la 
hauteur du n°177 durant les travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  STLG 
IMMOBILIER  domiciliée  313  avenue  des  Olives,  bâtiment  B1  - 
13013  Marseille  lui  est  accordé  au  177  rue  de  Crimée  13003 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’une 
palissade de chantier qui sera installée sur le trottoir devant le 177 
rue  de  Crimée,  du  29/12/2025  au  02/01/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités.  Le  cheminement  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir 
opposé à la  palissade,  côté  pair,  comme stipulé  sur  l’arrêté  de 
l’arrêté de la mobilité urbaine. En aucun cas les piétons devront 
circuler sur la chaussée. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  une 
benne de 6m² sera installée à l’intérieur de la palissade, vidée sitôt 
pleine et  recouverte par  mauvais temps.  Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise 
en sécurité et de déblaiement d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04739_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissades - 2 rue du Marché - rue Abram - 
Traverse  du  Bachas  13015  Marseille  -  AVENIR 
DÉCONSTRUCTION - Compte n° 108578 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1606 déposée le 19 décembre 2025 par 
AVENIR DÉCONSTRUCTION domiciliée 14 rue Emmanuel Vitria – 
ZI La Palun – Terrain Clot 13120 Gardanne,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  palissades  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  de  désamiantage  et  démolition  d’une 
maison au 2 rue du Marché – rue Abram et traverse du Bachas 
13015 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté accordant un permis de démolir  au nom de 
l’État n° PD 013 055 25 00024 et ses prescription en date du 2 juin 
2025. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté 

de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  déviant  le 
cheminement des piétons du côté opposé au chantier pour chaque 
rue concernée par la démolition, 2 rue du Marché - traverse du 
Bachas -  rue Abram 13015 Marseille  tout  autour  de la  maison, 
durant la durée des travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AVENIR 
DÉCONSTRUCTION domiciliée 14 rue Emmanuel Vitria – ZI La 
Palun – Terrain Clot - 13120 Gardanne lui est accordé au 2 rue du 
Marché – rue Abram et traverse du Bachas 13015 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de trois palissades de 
chantier qui seront installées sur le trottoir autour de la maison à 
démolir  au 2 rue du Marché -  traverse du Bachas -  rue Abram 
13015  Marseille  du  12/01/2026  au  12/02/2026  aux  dimensions 
suivantes : Côté 2 rue du Marché : Longueur 13,50 m, hauteur 2 
m, largeur 3,20 m. Côté rue Abram : Longueur 30 m, hauteur 2 m, 
largeur 2,15 m. Côté traverse du Bachas : Longueur 20 m, hauteur 
2 m, largeur 3,90 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé 
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de 
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le cheminement des 
piétons se fera sur les trottoirs opposés aux travaux pour chaque 
rue  concernée  par  la  démolition  de  la  maison  durant  toute  la 
période  du  chantier  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la  mobilité 
urbaine.  Une  signalétique  sera  installée  pour  en  informer  les 
piétons. En aucun cas les piétons devront circuler sur la voie de 
circulation des véhicules. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
au désamiantage et démolition d’une maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 

33/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04740_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissades - 100 rue Ferrari 13005 Marseille 
- Monsieur SYNDIC - Compte n° 108581 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1612 déposée le 23 décembre 2025 par 
Monsieur  SYNDIC  domicilié(e)  137  boulevard  Baille  13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  palissades  en  vue 
d’effectuer des travaux de réhabilitation, suite à un après péril au 
100 rue Férarari 13005 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l(arrêté  de  mise  en  sécurité  n°  2025_00656_VDM 
émanent  du Service de la  Politique du Logement  et  de la  lutte 
contre l’Habitat Indigne de la Ville de Marseille et ses prescriptions 
en date du 27 février 2025. Autorisation accordée, sous réserve de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille, réglementant le stationnement sous la demande n°47-
31631. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
SYNDIC domicilié(e) 137 boulevard Baille 13005 Marseille lui est 

accordé  au  100  rue  Ferrari  13005  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide de palissades de chantier qui seront 
installées  sur  des  places  de  stationnement,  pour  réserver  2x2 
places  de  stationnements  du  08/01/2026  au  08/07/2026  aux 
dimensions suivantes : Devant le n°101 et n°99 : Longueur 10 m, 
hauteur 2 m, saillie 2 m. Devant le n°95: Longueur 10 m, hauteur 2 
m, saillie 2 m. Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de 
longueur) sera installée dans l’emprise de la palissade du n°95. 
Elle  reposera sur  des madriers  afin  de ne pas endommager  le 
revêtement.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir  devant celles-ci  sans antrave. Le dispositif  ne devra pas 
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation 
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour 
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent des travaux de réhabilitation, suite à un après péril. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04741_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Palissades - 2 Quai du Port 13002 Marseille 
- BRASSERIE SAMARITAINE - Compte n° 108589 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1618 déposée le 23 décembre 2025 par 
BRASSERIE SAMARITAINE domiciliée 2 quai du Port – angle 1 
rue de la République 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  palissades  en  vue 
d’effectuer des travaux de mise aux normes électrique, plomberie, 
chambre froide et décoration intérieure au 2 quai du port 13002 
Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BRASSERIE 
SAMARITAINE  domiciliée  2  quai  du  Port  –  angle  1  rue  de  la 
République  13002  Marseille  lui  est  accordé  au  2  quai  du  port 
13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de 
deux palissades identiques qui seront installées sur la terrasse de 
l’établissement  (déjà  autorisé)  en  lieu  et  place  des  tables  et 
chaises  prévues  sur  cet  emplacement  du  09/01/2026  au 
28/02/2026 aux dimensions suivantes : 1ère palissade : Longueur 
5 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 2ème palissade : Longueur 5 m, 
hauteur 2 m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et  canalisations 
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le cheminement des 
piétons  se  fera  sur  le  trottoir  normalement  car  les  palissades 
remplacent le mobilier installé habituellement pour la clientèle sur 
la  terrasse et  ne changent  en rien le cheminement des piétons 
habituel. Il est bien évident que le temps des travaux, la surface de 
la terrasse exploitable pour la clientèle sera de ce fait réduite par 
l’emprise de ces dux palissades. En aucun cas les piétons devront 
circuler sur la chaussée. Le dispositif ne devra pas être scellé au 

sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une  mise  aux  normes  électrique,  plomberie,  chambre  froide  et 
décoration intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026
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2025_04742_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 30-32 chemin du Four de Buze 
13014  Marseille  -  Monsieur  LEGGIARDRINI  -  Compte  n° 
108593 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1614 déposée le 23 décembre 2025 par 
Monsieur René LEGGIARDRINI domicilié 30-32 chemin du Four 
de Buze 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose,d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une sécurisation, du mur de soutènement 
au 74 & 80 rue du Docteur Léon Pérrin 13014 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  d’aménager  n°  PA  013055  25 
00009P0 et ses prescriptions en date du 25 juin 2025. Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, réglementant le stationnement ou 
de modification de conditions de circulation, sous le n°47-30439. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur René 
LEGGIARDRINI domicilié 30-32 chemin du Four de Buze 13014 
Marseille lui est accordé au 30-32 chemin du Four de Buze 13014 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une 
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de 
stationnement  du  12/01/2026  au  31/01/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 4 m, hauteur 2 m, saillie 1,55 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera devant celle-ci en toute 
sécurité,  sans  entrave  avec  la  pose  d’un  couloir  de  circulation 
piétons d’un mètre, matérialisé par des barrières de chantier pour 
leur  protection,  pendant  les  travaux  et  retiré  le  soir.  Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à faire emprunter  aux piétons ce couloir  de circulation en toute 
sécurité. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent des travaux intérieurs. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04743_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  30  rue  Saint  Pierre  13005 
Marseille - SIGA - Compte n°108098 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01622 déposée le 23 décembre 2025 par 
Société Immobilière de Gestion Administrative, domiciliée 7 rue d’ 
Italie 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 35 rue Saint 
Pierre 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser, en vue de travaux 
de renforcement de structures au 30 rue St  Pierre.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine réglementant le stationnement ou de modification 
de conditions de circulation sous le numéro n°47-28291, Est d’avis 
que  l’autorisation  demandée  soit  accordé  à  titre  précaire  et 
révocable et aux conditions suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société 
Immobilière de Gestion Administrative, lui est accordé au 30 rue 
Saint Pierre 13005 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  nécessite 
l’installation  d’une  palissade  de  chantier  sur  1  place  de 
stationnement,  du  23/12/2025  au  05/02/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 5m, hauteur 2m, saillie 1,50m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir, devant 
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Les  dispositions  seront 
prises  afin  de  laisser  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté. 
L’ouvrage sera retiré  du domaine public  dès la  fin  des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent  le  renforcement  de  structures  au  30  rue  St  Pierre 
13005 Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04744_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  17  rue  Berthelot  13014 
Marseille - RM RÉALISATIONS - Compte n° 108472 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1601 déposée le 18 décembre 2025 par 
RM RÉALISATIONS domiciliée 124-126 rue de Provence 75008 
Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
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Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  la  réfection  de  la  toiture  à  l’identique  sur  charpente 
existante  au  17  rue  Berthelot  13014  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  RM 
RÉALISATIONS domiciliée 124-126 rue de Provence 75008 Paris, 
lui est accordé au 17 rue Berthelot 13014 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l’aide  d’un  échafaudage  en 
encorbellement  du  09/01/2026  au  06/02/2026  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,20 m, hauteur 9 m. La  
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir,  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de 
la façade. An hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, 
une  hauteur  de  5,50  m et  une  longueur  de  7  m.  Aucun  autre 
dispositif  ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire 
dévier. Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches 
afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment 
à ses extrémités. La circulation des piétons sera assurée par la 
mise  en  place  d’une  signalisation  adéquate  et  toutes  les 
précautions seront prises afin qu’aucun accident ne survienne aux 
usagers  du  domaine  public.  L’installation  de  l’échafaudage  est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif  est de minimum 4ml/étage/mois/6€. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent  la  réfection  de la  toiture  à  l’identique sur  charpente 
existante. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 

mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04745_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  17  rue  Lamartine  13006 
Marseille - Madame CASANOVA - Compte n° 108575 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1603 déposée le 18 décembre 2025 par 
Madame Magali  CASANOVA domiciliée 17 rue Lamartine 13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection  de  toiture  au  17  rue 
Lamartine 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Magali CASANOVA domiciliée 17 rue Lamartine 13006 Marseille 
lui est accordé au 17 rue Lamartine 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l’aide  d’un  échafaudage  en 
encorbellement  du  16/03/2026  au  30/03/2026  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. 
Passage  pour  la  circulation  des  piétons  sur  la  voie  piétonne 
habituelle pas impacté par l’échafaudage en encorbellement. Les 
pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la 
façade. An hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,70 m, une 
hauteur de 5 m et une longueur de 7 m. Le dispositif sera entouré 
de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de 
pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera balisé de 
jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. L’installation 
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de l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  minimum 
4ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04746_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  palissades -  2 Place Cazemajou & angle 
Place Cazemajou en continuité avec le n° 2 13015 Marseille - 
SCCV LE PHOCEA - Compte n° 105856 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1609 déposée le 22 décembre 2025 par 
SCCV  Le  PHOCEA domiciliée  1  allée  de  la  Robertsau  67000 
Strasbourg,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose de deux palissades en vue 
d’effectuer des travaux de pose de menuiseries extérieures au 2 
Place Cazemajou et angle Place Cazemajou en continuité avec le 
n°  2  -  13015  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville  de Marseille,  réglementant  le  rétrécissement 
d’une voie de circulation des véhicules sur la chaussée au niveau 
de  l’adresse  des  travaux  2  Place  Cazemajou  et  angle  Place 
Cazemajou en continuité avec le n° 2 – 13015 Marseille, ainsi que 
la  déviation  du  cheminement  des  piétons  qui  se  fera  du  côté 
opposé au chantier (comme autorisé déjà par le présent arrêté de 
la mobilité urbaine). 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCCV  Le 
PHOCEA domiciliée 1 allée de la Robertsau 67000 Strasbourg lui 
est accordé au 2 Place Cazemajou et angle Place Cazemajou en 
continuité avec le n° 2 - 13015 Marseille aux conditions suivantes 
et  dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  2  Place 
Cazemajou : Les travaux seront réalisés à l'aide d’une palissade 
de  chantier  du  05/01/2026  au  31/03/2026  aux  dimensions 
suivantes  :  Longueur  42  m,  hauteur  2  m,  saillie  7  m.  Le 
cheminement des piétons se fera du côté opposé au chantier. Une 
signalétique sera mise en place par l’entreprise pour signaler la 
déviation des piétons aux usagers et indiquer le rétrécissement de 
la voie de circulation des véhicules à hauteur du chantier. L’accès 
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade 
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Angle  Place  Cazemajou  en 
continuité avec le n° 2 : Les travaux seront réalisés à l'aide d’une 
palissade  de  chantier  du  05/01/2026  au  31/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur14 m, hauteur 2 m, saillie 7 m. Le 
cheminement des piétons se fera du côté opposé au chantier. Une 
signalétique sera mise en place par l’entreprise pour signaler la 
déviation des piétons aux usagers et indiquer le rétrécissement de 
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la voie de circulation des véhicules à hauteur du chantier. L’accès 
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade 
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Une nacelle sera installée à 
l’intérieur des palissades et se déplacera au fur et à mesure de 
l’avancement  des  travaux.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  pose  de 
menuiseries extérieures. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04747_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  152  cours  Lieutaud  13006 
Marseille - Madame ONGARO - Compte n° 108573 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1602 déposée le 18 décembre 2025 par 
Madame  Alice  ONGARO  domiciliée  17  rue  Lacépède  13004 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’une  démolition  de  cloisons  de  local 
commercial au 152 cours Lieutaud 13006 Marseille, qu'il y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
une  place  de  stationnement  devant  le  127  cours  Lieutaud  aux 
dimensions suivantes : 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Alice 
ONGARO  domiciliée  17  rue  Lacépède  13004  Marseille  lui  est 
accordé  au  152  cours  Lieutaud  13006 Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée  sur  une  place  de  stationnement  devant  le  127  cours 
Lieutaud  13006  Marseille  du  09/02/2026  au  07/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé sur le trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Une  benne de  6m²  sera 
installée à l’intérieur de la palissade durant le temps des travaux, 
sera vidée sitôt pleine et recouverte par mauvais temps. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une démolition de cloisons d »e local commercial. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
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durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04748_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissades - 5 rue des Crottes & 62 rue des 
Rimas 13011 Marseille - UNICIL SA - Compte n° 108249 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1597 déposée le 17 décembre 2025 par 
UNICIL SA domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  palissades  en  vue 
d’effectuer une réfection de la toiture à l’identique au 5 rue des 
Crottes  et  62  rue  des  Rimas  13011  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille ainsi  que 
l’avis du Bataillon des Marins Pompiers, neutralisant les places de 
stationnement face au n°5 de la rue des Crottes afin de laisser la 
circulation des véhicules se faire sur  la  chaussée,  et  déviant  le 
cheminement  des piétons du côté pair  de la  rue des Crottes à 
hauteur du n°5 et neutralisant une place de stationnement devant 
le n°62 rue des Rimas pour entreposer des matériaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA 
domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille lui est accordé au 5 rue 
des Crottes et 62 rue des Rimas 13011 Marseille aux conditions 
suivantes  et  dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  : 
Devant le 5 rue des Crottes : Les travaux seront réalisés à l'aide 
d’une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  le  trottoir  du 
16/02/2026 au 08/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
9,50  m,  hauteur  2  m,  largeur  3  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
cheminement  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  opposé  à  la 
palissade.  En  aucun  cas  les  piétons  devront  circuler  sur  la 
chaussée. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Devant  le  62  rue  des  Rimas  :  Les  travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée  sur  le  trottoir  du  16/02/2026  au  08/05/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé sur le trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
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panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04749_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  palissade -  18 rue Mathieu Stilatti  13003 
Marseille  -  DÉMOLITION  TECHNOLOGIQUE  -  Compte  n° 
108547 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1581 déposée le 15 décembre 2025 par 
DÉMOLITION  TECHNOLOGIE  domiciliée  ZA  Des  Bastides 
Blanches – avenue de Provence - 04220 Tulle,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’un  désamiantage  au  18  rue  Mathieu 
Stillati  13003  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, réglementant l’occupation de la 
chaussée publique à l’endroit de la demande de la palissade et 
déviant le cheminement des piétons de l’autre côté de la voie. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DÉMOLITION 
TECHNOLOGIE domiciliée ZA Des Bastides Blanches – avenue 
de Provence - 04220 Tulle lui est accordé au 18 rue Mathieu Stillati 
13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une palissade de chantier qui sera installée sur la chaussée au 
18  rue  Mathieu  Stillati  13003  Marseille  du  19/01/2026  au 
15/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 2 
m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et 
au  sol  sera  installée  de  façon  d’informer  les  piétons.  Le 
cheminement  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  opposé  à  la 
palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent un désamiantage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2025_04750_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  27  rue  Saint  Ferréol  13001 
Marseille - Madame VERCKEN - Compte n° 103314 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1586 déposée le 16 décembre 2025 par 
Madame Anne Marie VERCKEN domiciliée 29 rue Saint Ferréol 

13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’une  démolition  et  évacuation  de 
matériaux au 27 rue Saint  Ferréol  13001Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anne 
Marie VERCKEN domiciliée 29 rue Saint Ferréol 13001 Marseille 
lui  est  accordé  au  27  rue  Saint  Ferréol  13001Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  02/11/2025  au  15/05/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera sur  le  trottoir  devant  celle-ci  sans 
entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne (dimensions 2 
m de largeur et 3 m de longueur) sera installée dans l’emprise de 
la  palissade.  Elle  sera  correctement  balisée  et  éclairée  à  ses 
extrémités  et  recouverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une démolition et évacuation des matériaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
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d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2026_00007_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade & échafaudage -  56 boulevard 
Figuière  13004  Marseille  -  Monsieur  CHAUSSIGNARD  - 
Compte n° 108590 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1619 déposée le 23 décembre 2025 par 
Monsieur  Tom,  André  CHAUSSIGNARD  domicilié  56  boulevard 
Figuière 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage en vue d’effectuer des travaux d’un ravalement au 56 
boulevard Figuière 13004 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable d’une maison individuelle n° DP 013055 25 03506P0 et 
ses  prescriptions  en  date  du  15  décembre  2025.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  les  places  de 
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Tom, 
André  CHAUSSIGNARD domicilié  56  boulevard  Figuière  13004 
Marseille lui est accordé au 56 boulevard Figuière 13004 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 

ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  des  places  de  stationnement  du 
23/02/2026 au 23/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le  jour  et  éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. A l’intérieur de la palissade sera installée une benne 
de 6m². Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. De 
même, les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  23/02/2026  au  23/04/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 6 m, hauteur 10 m, saillie 1 m. L’accès à l’entrée de 
l’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée  devra  rester  libre  en 
permanence durant la durée des travaux. Il sera, en outre, muni 
d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin 
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections 
diverses. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Le dispositif  ainsi établi  sera muni de platelage 
parfaitement  étanche.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la 
circulation des piétons, ni la faire dévier et en aucune manière, les 
piétons circuleront sur la chaussée. Le chantier sera correctement 
balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit,  notamment  à  ses  extrémités. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
par ml/mois/5€. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2026_00008_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 boulevard Jaubert 13008 
Marseille - Monsieur TORELLO - Compte n° 108565 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1598 déposée le 17 décembre 2025 par 
Monsieur  Jean-Claude  TORELLO domicilié  8  boulevard  Jaubert 
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture à l’identique au 8 
boulevard Jaubert 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de 
travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 03835P0 et 
ses prescriptions en date du 28 Novembre 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean-
Claude TORELLO domicilié 8 boulevard Jaubert 13008 Marseille 
lui  est  accordé  au  8  boulevard  Jaubert  13008  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  30/01/2026  au  28/02/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, entouré 
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé 
de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir  l’accès  aux 
habitations avec toutes les précautions de sécurité durant toute la 
durée  des  travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sous 
l’échafaudage, le trottoir  devra rester libre en permance de jour 

comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé 
le jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026
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2026_00009_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  133  boulevard  de  Sainte 
Marguerite 13009 Marseille - DEBEC - Compte n° 108552 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1589 déposée le 17 décembre 2025 par 
DEBEC -VDM - domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une rénovation complète du bâtiment au 
133 boulevard de Sainte Marguerite 13009 Marseille, qu'il y a lieu 
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03218P0  et  ses 
prescriptions en date du 13 novembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DEBEC -VDM 
domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille, lui est accordé au 
133  boulevard  de  Sainte  Marguerite  13009  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier du 11/02/2026 au 30/06/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 16 m, hauteur 2 m, saillie 10 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  Le  cheminement  des  piétons  se  fera  devant  la 
palissade. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer 
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une rénovation complète du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2026_00010_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 5 rue Mireille 13008 Marseille - 
Monsieur THEVENON - Compte n° 108566 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
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Vu la demande n° 2025/1599 déposée le 17 décembre 2025 par 
Monsieur  Corentin  THEVENON  domicilié  5  rue  Mireille  13008 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de terrassement au 5 rue Mireille 13008 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 
00659P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  11  septembre  2025. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Corentin THEVENON domicilié 5 rue Mireille 13008 Marseille lui 
est  accordé  au  5  rue  Mireille  13008  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 16/02/2026 au 
31/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 18 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux de terrassement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 

d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 07 janvier 2026

2026_00011_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
19 janvier 2026 - cours Pierre Puget - F202502266

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 19 décembre 2025 par : La société 
Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave Eiffel - 78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric 
ROCA Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine  de  tournage  sur  le  cours  Pierre  Puget  (13006),  le  19 
janvier  2026  de  7h  à  18h,  conformément  au  plan  ci-  joint.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée « Plus 
Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 
avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux, 
représentée  par  :  Monsieur  Frédéric  ROCA Régisseur  Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma -  Forfait  /  jour  -  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00012_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Association  AIDES  -  Prévention  et 
dépistage VIH -  entre le 8 et le 29 janvier 2026 -  2 sites -  
FG202502272

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
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Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 22 décembre 2025 par : l'association 
AIDES,  domiciliée  au  :  3,  Bd  Longchamp  –  13001  Marseille, 
représentée  par  :  Madame  Sarah  LABLOTIERE  Responsable 
légale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes de prévention et dépistage VIH, 
organisées  par  l'association  AIDES,  présentent  un  caractère 
d’intérêt général de Santé Publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, entre 
le  8  et  le  29  janvier  2026,  une  unité  mobile  de  santé  de  type 
Renault Master, une table et deux chaises, selon la programmation 
jointe  et  conformément  aux  plans  annexés.  Ce  dispositif  sera 
installé  dans  le  cadre  de  campagnes  de  prévention  en  Santé 
Publique  par  :  l'association  AIDES,  domiciliée  au  :  3,  Bd 
Longchamp – 13001 Marseille, représentée par : Madame Sarah 
LABLOTIERE Responsable légale. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 

dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
Fait le 08 janvier 2026
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2026_00013_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – cantine Série TV "Le voyageur -  France 
télévisions –  2  sites  –  entre  le  16  et  le  23  janvier  2026 -  
f202502255

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 décembre 2025 par : La société 
France télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 
75015 Paris, représentée par : Madame Claire DUTREY Régisseur 
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur les sites ci-dessous, conformément aux 
plans ci-joints : 
- 32 bd d’Annam (13016) : 16 janvier 2026 de 6h à 18h 
- Port de la Pointe rouge (entrées n°3 et 36 – 13008) : du 19 au 23 
janvier 2026 de 6h à 18h Ce dispositif sera installé dans le cadre 
du  tournage  d’une  série  télévisée  par  :  La  société  France 
télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015 
Paris,  représentée  par  :  Madame  Claire  DUTREY  Régisseur 
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas 
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 466,90 Euros, détaillé ci-après : Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  6  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
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d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00014_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Histoires de manger - Association Théâtre 
Joliette  Minoterie  -  place Henri  Verneuil  -  23 et  24 janvier 
2026 - f202502244

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 11 décembre 2025 par : l’Association 
Théâtre Joliette Minoterie, domiciliée au : 2, place Henri Verneuil - 
13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maurice  VINÇON 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer trois 
barnums  de  3m  x  3m,  sur  la  place  Henri  Verneuil  (13002), 
conformément au plan ci-joint et selon la programmation ci-après : 
- Montage : du 21 janvier 2026, 14h au 23 janvier 2026, 20h
- Manifestation : du 23 janvier 2026, 20h au 24 janvier 2026, 19h40
- Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’à 22h. Ce dispositif 
sera installé dans le cadre du spectacle « Histoires de manger » 
par  :  l’Association  Théâtre  Joliette  Minoterie,  domiciliée  au  :  2, 
place Henri Verneuil - 13002 Marseille, représentée par : Monsieur 
Maurice VINÇON Président.  Les installations ne devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
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des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00015_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  association  de  préfiguration  -  régie  de 
quartiers Noailles - Belsunce - mercredis animés - place de 
la Providence - 1er trimestre 2026 - FGP202502182

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la délibération N°25/0208/VET du 25 avril 2025 portant soutien 
de la Ville de Marseille dans le cadre de l’animation de la Place de 
la Providence
Vu la demande présentée le 24 novembre 2025 par : l’association 
de préfiguration - régie de quartiers Noailles - Belsunce, domiciliée 
au  :  39A  rue  Nationale  -  13001  Marseille,  représentée  par  : 
Monsieur Pierre ALBOUY Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les « Mercredis animés » sont organisés dans le 
cadre de la requalification de la place de la Providence,
Considérant  que,  dans  un  tel  contexte,  cette  manifestation 
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  providence  (13001), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  ateliers  et  des  stands 
informatifs  à  l’aide  de  tente  de  type  barnum,  de  tables  et  de 
chaises. Selon la programmation suivante : Manifestation : les 21 
et 28 janvier, 11 février et 11 mars 2026 de 14h à 16h30 (et de 
13h30 à  17h  montage  et  démontage  inclus).  Ce  dispositif  sera 
installé dans le cadre des « Mercredis animés » par : l’association 
de préfiguration - régie de quartiers Noailles - Belsunce, domiciliée 
au  :  39A  rue  Nationale  -  13001  Marseille,  représentée  par  : 
Monsieur Pierre ALBOUY Président. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
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cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00017_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - société Adverco - Village des nations – J4 – 
17 et 18 janvier 2026 – f202502104

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 6 novembre 2025 par  :  la  société 
Adverco, domiciliée au : 78 Avenue de Saint-Just 13013 Marseille, 
représentée par : Monsieur Rida ECHAJIA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  un village composé d’une zone d’animation,  d’une zone 
restauration, d’une zone associative, d’une « Fan zone » et d’une 
zone technique à l’aide de tentes de type pagode et de containers ; 
mise  en  place  d’un  écran  géant  et  d’une  sonorisation.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : du 15 janvier 2026, 6h au 17 
janvier 2026, 10h Manifestation : du 17 janvier 2026, 10h au 18 
janvier 2026, 23h59 Démontage :  dès la fin de la manifestation 
jusqu’au 19 janvier 2026, 20h Ce dispositif  sera installé dans le 
cadre  du  «  Village  des  nations  »  par  :  la  société  Adverco, 
domiciliée  au  :  78  Avenue  de  Saint-Just  13013  Marseille  , 
représentée  par  :  Monsieur  Rida  ECHAJIA  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 

53/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 5191,50 Euros, détaillé ci-après: Code 302D 
Forfait montage et démontage (hors journées de manifestation) – 
Forfait  /  manif  -  250€  Code  304E  Occupation  promotionnelle, 
événementielle, commerciale > 3000m² - forfait / jour – 2300€ x 2 
jours Code 333 Installation buvette ou stand restauration et food-
truck lors de manifestation - Unité / jour - 120€ x 1 unités x 2 jours  
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00036_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade -  49  rue Pierre  Albrand 13002 
Marseille - AIX-MARSEILLE-PROVENCE - Compte n°108607 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0006 déposée le 5 janvier 2026 par AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 Place de la Joliette 13002 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de façade, toiture, désamiantage et gros 
œuvres au 49 rue Pierre Albrand 13002 Marseille,  qu'il  y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
4 places de stationnement devant le 49 rue Pierre Albrand 13002 
Marseille sur 20 m et déviant le cheminement des piétons du côté 
pair de la rue Pierre Albrand 13002 Marseille à hauteur des travaux 
durant la durée du chantier. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 Place de la Joliette 13002 
Marseille lui est accordé au 49 rue Pierre Albrand 13002 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  le  trottoir  et  les  places  de 
stationnement devant le 49 rue Pierre Albrand 13002 Marseille du 
11/02/2026 au 14/05/2027 aux dimensions suivantes :  Longueur 
20  m,  hauteur  2  m,  largeur  3,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
cheminement des piétons se fera sur le trottoir opposé aux travaux 
(côté pair) durant toute la période du chantier comme stipulé sur 
l’arrêté de la mobilité urbaine. Une signalétique sera installée pour 
en informer les piétons. En aucun cas les piétons devront circuler 
sur la voie de circulation des véhicules. Le dispositif ne devra pas 
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation 
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour 
les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De 
même, un échafaudage de pied sera installé dans l’emprise de la 
palissade du 11/02/2026 au 14/05/2027 au dimensions suivantes : 
Longueur 11 m, hauteur 13 m, saillie 0,80 m. Le dispositif  ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches. Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout 
risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses et 
muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux de façade, toiture, désamiantage et gros œuvres. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00037_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage en encorbellement - Palissade 
-  12 rue Daumier 13008 Marseille -  Cabinet Laugier Fine - 
Compte n° 108614

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00017 déposée le  06 janvier  2026 par 
Cabinet  Laugier  Fine  domicilié  129  rue  de  Rome  –  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en 
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encorbellement et d’une palissade en vue d’effectuer des travaux 
de réfection de toiture au 12 rue Daumier – 13008 Marseille,
Considérant la DP 013055 25 02490PO en date du 29/07/2025, 
Sous  réserve  de  l’arrêté  du  service  de  la  Mobilité  Urbaine, 
réglementant le stationnement des places de stationnement. Est 
d’avis que l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et 
révocable et aux conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Laugier 
Fine domicilié 129 rue de Rome – 13006 Marseille, lui est accordé 
au 12 rue Daumier 13008 Marseille, aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  en  encorbellement  du 
13/02/2026 au 12/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
9m, hauteur 15m, saillie 0,80m A hauteur du premier étage, il  y 
aura une saillie de 0,80m, une hauteur de 5,50m et une longueur 
de 9m Les pieds du dispositif seront positionnés contre le mur de 
la façade (0,10m) Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches afin d’ éviter tout risque de chutes 
de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera balisé 
de  jour  et  éclairé  de  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage,  devra rester  libre de jour  comme de nuit.  Aucun 
dispositif  ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire 
dévier.  L’installation  de  l’échafaudage  en  encorbellement  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année  2026,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois/6€  Les 
travaux nécessitent  l’installation d’une palissade de chantier  sur 
des  places  de  stationnement  au  43/45  rue  Daumier  aux 
dimensions suivantes : Longueur 8m, hauteur 2m, saillie 2m Elle 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans 
l’emprise de la palissade, devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les dispositions seront être prises afin de maintenir en bon 
état de propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin 
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois/pour  les  4  premiers  mois.  Et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des travaux. Les travaux concernent la réfection de toiture au 12 
rue Daumier 13008 Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 

responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00038_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  154  boulevard  de  la 
Blancarde 13004 Marseille - Madame FECONDINI - Compte n° 
108582 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1613 déposée le 23 décembre 2025 par 
Madame  Laura  FECONDINI  domiciliée  154  boulevard  de  la 
Blancarde 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de la toiture à l’identique au 
154  boulevard  de  la  Blancarde  13004  Marseille,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 
02946P0 et ses prescriptions en date du 11 décembre 2025. 

56/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Laura 
FECONDINI  domiciliée  154  boulevard  de  la  Blancarde  13004 
Marseille lui est accordé au 154 boulevard de la Blancarde 13004 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  09/02/2026  au  09/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 8,50 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 
m. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter tout 
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni 
d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra 
garantir  l’accès  aux  habitations  avec  toutes  les  précautions  de 
sécurité  durant  toute  la  durée  des  travaux.  La  circulation  des 
piétons se fera sous l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en 
permanence de jour comme Aucun dispositif ne devra entraver la 
circulation des piétons, ni la faire dévier. La piste cyclable devra 
rester  libre en permanence de jour  comme de nuit.  Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public.  Les  travaux concernent  une réfection  de la 
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00039_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Palissade -  113  bd Charles  Livon 13007 
Marseille - Immo France Provence - Compte n° 108613

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’Emploi  des  Jeunes  et  à 
l’Espace Public
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 
2025 fixant  les tarifs  d’occupation du domaine public  communal 
pour l’année 2025, 
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00016 déposée le  05 janvier  2026 par 
IMMO DE FRANCE PROVENCE domicilié 165 Avenue du Prado 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade face au 39 rue 
de  Suez  13007  Marseille  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de 
ravalement  de  façade,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  les  places  de 
stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  IMMO  DE 
FRANCE  PROVENCE  domicilié  165  Avenue  du  Prado  13007 
Marseille, lui est accordé au 39 rue de Suez 13007 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus . Les travaux nécessitent l’installation d'une palissade du 
02/02/2026 au 30/10/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
12 m, hauteur 2m, saillie 2m. L’accès aux réseaux et canalisations 
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour 
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée et éclairée, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol afin de ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
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public. Les travaux concernent un ravalement de façade au 113 Bd 
Charles Livon 13007 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00040_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 10 boulevard Charles Nedelec 
13003 Marseille - ATLANTIC INGÉNIERIE - Compte n° 108496 
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0009  déposée  le  5  janvier  2026  par 
ATLANTIC INGÉNIERIE domiciliée 3 chemin des Pavillons 44800 
Saint-Herblain,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  de  puits  anodique  pour  protection  des 
réseaux gaz au 10 boulevard Charles Nedelec 13003 Marseille, 
qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation accordée selon l’arrêté de la 
mobilité urbaine de la Ville de Marseille sous la demande n° 47-
31869. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ATLANTIC 
INGÉNIERIE  domiciliée  3  chemin  des  Pavillons  44800  Saint-
Herblain lui est accordé au 10 boulevard Charles Nedelec – Place 
Antoinette Fouque 1303 Marseille aux conditions suivantes et dans 
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier, qui sera installée sur 
la  Place  Antoinette  Fouque  13003  Marseille  du  09/02/2026  au 
27/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 30 m, hauteur 2 
m, largeur 5 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
normalement sur le trottoir devant la palissade. Une signalétique 
sera installée pour en informer les piétons. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent des travaux de puits anodique pour 
protection des réseaux gaz 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00041_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 37 rue Abbé de L'Epée 13005 
Marseille - Monsieur GAUDEMARD - Compte n° 108548 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 

délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1583 déposée le 15 décembre 2025 par 
Monsieur  Rémy GAUDEMARD domicilié  1 rue Mazagran 13001 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réhabilitation de l’immeuble plus la 
façade rue Tivoly au 37 rue Abbé de L’Épée 13005 Marseille, qu'il y 
a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2025_01483_VDM. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  réglementant  le 
stationnement  et  la  déviation  et  la  circulation  piétons,  sous  la 
demande n° 47-31891. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Rémy 
GAUDEMARD domicilié 1 rue Mazagran 13001 Marseille lui  est 
accordé au 37 rue Abbé de L’Épée 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du 
12/01/2026 au 05/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  22  m,  saillie  0,70  m  à  compter  du  nu  du  mur. 
Largeur du trottoir 2 m et sera installé sur la façade côté rue Tivoly.  
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part le libre passage 
des piétons sur le trottoir, en toute sécurité et d’autre part, le libre 
accès  à  l’entrée  de  l’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  La 
circulation des piétons sur le trottoir côté chantier devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif, autre que 
l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent  une  réhabilitation  de  l’immeuble  plus  la  façade  rue 
Tivoly. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00042_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 24 rue Antoine 
Ré 13010 Marseille - SCI SDD13 - Compte n° 108009 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0011 déposée le 5 janvier 2026 par SCI 
SDD13 domiciliée 2 rue Philippe de Girard 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 

échafaudage  en  vue  d’effectuer  réfection  de  la  toiture, 
réhabilitation de la maison de ville au 24 rue Antoine Ré 13010 
Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  25  00382P0  et  ses 
prescriptions en date du 16 juin 2025. Autorisation accordée, sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  réglementant  la  neutralisation  des  places  de 
stationnement. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI SDD13 
domiciliée 2 rue Philippe de Girard 13001 Marseille, lui est accordé 
au 24 rue Antoine Ré 13010 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
des places de stationnement  du 26/01/2026 au 29/05/2026 aux 
dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. À l’intérieur de la palissade 
sera installée une benne de 6m².  De même, les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  26/01/2026  au 
29/05/2026  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur 
10,50 m, saillie 1,50 m. L’accès à l’entrée de l’immeuble situé en 
rez-de-chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. Il 
sera  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection 
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
de projections diverses. La circulation des piétons sur le trottoir, 
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence de jour comme de nuit. Le dispositif ainsi établi sera 
muni de platelage parfaitement étanche. Aucun dispositif ne devra 
entraver la circulation des piétons, ni  la faire dévier.  En aucune 
manière, les piétons circuleront sur la chaussée. L’installation de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent la réfection de la toiture, réhabilitation de la maison de 
ville. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00043_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Echafaudage - Palissade - 75 rue d'Alger et 
face au 75 rue d'Alger 13005 Marseille - Cabinet Berthoz - 
Compte n° 107992

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’Emploi  des  Jeunes  et  à 
l’Espace Public
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 
2025 fixant  les tarifs  d’occupation du domaine public  communal 
pour l’année 2025, 
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00015 déposée le  06 janvier  2026 par 
Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13003 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage et  de deux 

palissades au 75 et face rue d’Alger 13005 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de  travaux  et  ses  prescriptions  en  date  du  8  octobre  2024. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13003 Marseille lui est 
accordé au 75 et face rue d’Alger 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 75 
rue d’Alger : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage 
de pied du 16/01/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 7 m, hauteur 14,50 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche. L’ accès à l’entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée devra rester  libre  durant  la  durée des travaux. 
L’échafaudage sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets  de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets oun de projections diverses. La circulation des piétons sur 
le trottoir côté chantier, devant l’échafaudage devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 75 rue d’Alger : De même , 
une palissade sera installée sur une place de stationnement du 
16/01/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 5 
m, hauteur au moins 2 m, largeur 2,30 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre 
de jour comme de nuit. Elle sera correctement balisée et éclairée, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au sol afin de ne pas abîmer le revêtement. A l’intérieur de cette 
palissade sera installée une benne. Face au 75 rue d’Alger : Une 
palissade  sera  installée  sur  une  place  de  stationnement  du 
16/01/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 4 
m, hauteur au moins 2 m, largeur 2,30 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre 
de jour comme de nuit. Elle sera correctement balisée et éclairée, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au sol  afin  de ne pas abîmer le  revêtement.  L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection totale de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
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des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00044_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  17  BD  Bonhomme  13008 
Marseille  -  Madame  Alices  BOURLANGES  -  Compte  n° 
108586

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01616 déposée le 23 décembre 2025 par 
Madame Alices BOURLANGES domiciliée 17 Impasse bonhomme 
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 14 Bd Guerin 

13008 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine neutralisant les places de stationnement. Est d’avis que 
l’autorisation demandée soit accordé à titre précaire et révocable 
et aux conditions suivantes : 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Alices 
BOURLANGES  domiciliée  17  Impasse  bonhomme  13008 
Marseille,  lui  est accordé au 14 Bd Guerin 13008 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus :  Les travaux nécessite l’installation d’une palissade sur 
des places de stationnement, du 20/01/2026 au 20/03/2026 aux 
dimensions  suivantes  :  Longueur  10m,  hauteur  2m,  saillie  2m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public. Les dispositions seront prises afin de laisser le dispositif en 
bon état de propreté. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois 
pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent  des  travaux  intérieurs  au  17  Impasse  bonhomme 
13008 Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00045_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 1 rue Marchetti 13002 Marseille - 
SNEF TELECOM - Compte n° 108609 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0008 déposée le 5 janvier 2026 par SNEF 
TELECOM domiciliée 4 chemin de la Bastide Blanche – bâtiment 
D Parc Swen 13127 Vitrolles,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux pour le réseau Orange au 1 rue Marchetti  
13002 Marseille,  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la 
Ville  de  Marseille,  déviant  le  cheminement  des  piétons  du côté 
opposé aux travaux (côté pair) durant la dure du chantier à hauteur 
du n° 1 de la rue Marchetti 13002 Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SNEF 
TELECOM domiciliée 4 chemin de la Bastide Blanche – bâtiment 
D Parc Swen 13127 Vitrolles, lui est accordé au 1 rue Marchetti 
13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  du  26/01/2026  au  20/02/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
sur le trottoir opposé aux travaux comme stipulé sur l’arrêté de la 

mobilité urbaine. En aucun cas les piétons devront circuler sur la 
voie de circulation des véhicules. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, 
les travaux nécessitent l’installation d’un échafaudage de pied qui 
sera  installé  dans  l’emprise  de  la  palissade  aux  dimensions 
suivantes Longueur 9 m, hauteur 26 m, saillie 1,50 m. Le dispositif 
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement 
étanches.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de protection,  afin 
d’éviter tout  risque d’accidents par chute d’objets ou projections 
diverses et mluni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public.  Les travaux concernent  des travaux pour le 
réseau Orange. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
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suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00046_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  58  cours  Belsunce  13001 
Marseille - IDEX ÉNERGIES - Compte n° 108608 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0007 déposée le 5 janvier 2026 par IDEX 
ÉNERGIES domiciliée 115 avenue du Jujubier 13600 La Ciotat,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’installation  d’une  pompe à  chaleur  de 
secours (2 PAC) au 58 cours Belsunce 13001 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille, 
réglementant le stationnement, la déviation et la circulation piétons 
sous la demande n° 47-31219. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  IDEX 
ÉNERGIES domiciliée 115 avenue du Jujubier 13600 La Ciotat lui 
est accordé au 58 cours Belsunce 13001 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier 
debtype  HERAS du  19/01/2026  au  20/04/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 5 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être 
installée de façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au 
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  l’installation  d’une 
pompe à chaleur de secours (2 PAC) . 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 

panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00047_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 19-21 rue des Bergers 13006 
Marseille - SEVENIER & CARLINI - Compte n° 108603 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0002  déposée  le  5  janvier  2026  par 
SEVENIER  &  CARLINI  domiciliée  80  boulevard  Eugène  Pierre 
13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la  pose d’un  échafaudage-  en  vue 
d’effectuer une réfection d’une toiture à l’identique au 19-21 rue 
des Bergers 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 00386P0 et ses prescriptions en date 
du 5 mai 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER & 
CARLINI domiciliée 80 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille, 
lui  est  accordé au 19-21 rue  des  Bergers  13006 Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied sur le trottoir, contre la façade de l’immeuble du 02/03/2026 
au  30/05/2026  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  4,50  m, 
hauteur 16 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l’échafaudage en toute 
sécurité.  En  aucun  cas,  les  piétons  devront  circuler  sur  la 
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00048_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  47  rue  Cavaignac  13003 
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n° 104524 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1608 déposée le 19 décembre 2025 par 
FONCIA MARSEILLE domiciliée 13 rue Édouard Alexander – Zac 
de la Capelette 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
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d’effectuer des travaux d’une réhabilitation de l’immeuble au 47 rue 
Cavaignac 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser,
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 23 01795P0 et ses prescriptions en date du 
22 mai 2023, Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, déviant le 
cheminement des piétons de l’autre côté de la voie, côté pair de la 
rue Cavaignac à hauteur des travaux. circulation piétons. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA 
MARSEILLE domiciliée  13  rue  Édouard  Alexander  –  Zac  de  la 
Capelette 13010 Marseille  lui  est  accordé au 47 rue Cavaignac 
13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une palissade de chantier qui sera installée sur la chaussée au 
47 rue Cavaignac 13003 Marseille  du 16/01/2026 au 31/5/2026 
aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, largeur 
3,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise 
de  la  palissade  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
sur le trottoir opposé à lza palissade à hauteur des travaux comme 
stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. Une signalétique sera 
installée pour en informer les piétons. Le dispositif ne devra pas 
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation 
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour 
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent une réhabilitation de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00049_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 26 avenue de 
Saint  Julien 13012 Marseille -  FONCIERE D'HABITATION & 
HUMANISME - Compte n° 108604 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0003  déposée  le  5  janvier  2026  par 
FONCIÈRE D’HABITAT & HUMANISME domiciliée 69 chemin de 
Vassieux 69300 Caluire-&-Cuire,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage ou d’une 
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  d’un  traitement  de  la 
façade et travaux en toiture au 26 avenue de Saint Julien 13012 
Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de Marseille, neutralisant le stationnement des véhicules sur deux 
places de stationnement devant le n°26 avenue de Saint Julien sur 
10 m de long et 2 m de large. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  FONCIÈRE 
D’HABITAT &  HUMANISME  domiciliée  69  chemin  de  Vassieux 
69300  Caluire-&-Cuire  lui  est  accordé  au  26  avenue  de  Saint 
Julien 13012 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d’un échafaudage de pied sur le trottoir contre la façade de 
l’immeuble  du  09/02/2026  au  30/04/2026  aux  dimensions 
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suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  11  m,  saillie  0,80  m.  Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches. Le passage des piétons se fera sur le trottoir,  devant 
l’échafaudage, en toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets 
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets 
ou projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  De  même,  les  travaux  seront 
réalisés  à  l’aide  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée 
devant  le  n°26  avenue  de  Saint  Julien  13012  Marseille,  afin 
d’entreposer  des  véhicules  de  chantier  du  09/02/2026  au 
30/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un traitement de la façade et travaux en toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00050_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages & palissades - 169 Corniche 
Président  JF  Kennedy  -  Escaliers  Vallon  des  Auffes  &  4 
boulevard  des  Dardanelles  13007  Marseille  -  Société  de 
Gestion Immobilière - Compte n° 107635 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 
2025 fixant  les tarifs  d’occupation du domaine public  communal 
pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0001  déposée  le  6  janvier  2026  par 
Société de Gestion Immobilière domiciliée 152 avenue du Prado 
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'échafaudages  et  d’une 
palissade au 169 Corniche du Président JF Kennedy – Escaliers 
Vallon des Auffes et 4 boulevard des Dardanelles 13007 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 00995P0 et 
ses prescriptions en date du 2 août 2025. Autorisation accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de 
Gestion  Immobilière  domiciliée  152  avenue  du  Prado  13008 
Marseille  lui  est  accordé  au  169  Corniche  du  Président  JF 
Kennedy  –  Escaliers  Vallon  des  Auffes  et  4  boulevard  des 
Dardanelles 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  169  Corniche  du 
Président JF Kennedy : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  06/01/2026  au  27/02/2026  aux 
dimensions suivantes :  Longueur 11 m, hauteur 11,60 m, saillie 
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0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de platelage de protection parfaitement étanche. L’accès à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant la 
durée  des  travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d'un  garde-corps 
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque 
d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  La 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  devant 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Escaliers du Vallon des Auffes : Les travaux seront réalisés à 
l'aide d'un échafaudage de pied du 06/01/2026 au 27/02/2026 aux 
dimensions suivantes :  Longueur 11 m, hauteur 13,60 m, saillie 
0,20  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de 
protection  parfaitement  étanche.  L’échafaudage  sera  muni  d'un 
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter 
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections 
diverses.  La circulation des piétons devant  l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 4 boulevard 
des  Dardanelles  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l’aide  d’une 
palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  des  places  de 
stationnement  du  06/01/2026  au  27/02/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 10 m, hauteur au moins 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 08 janvier 2026

2026_00075_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – Métropole Aix Marseille Provence - fin de 
travaux d'aménagement tramway – 7 et 10 janvier 2026 - 2 
lieux – FG202501956 -FG202502209

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 octobre 2025 par : la Métropole Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 13002 Marseille, 
représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
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Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Fin  de  Travaux 
d’Aménagement  Tramway  »  organisée  par  la  Métropole  Aix 
Marseille Provence relève des missions du Service Public,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Fin de 
Travaux  d’Aménagement  Tramway  »  présente  un  caractère 
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Bougainville (13015) et dans le parc 
du 26ème Centenaire (13010) , conformément aux plans ci-joints : 
des tables, des bancs, des chaises, une scène, un cornet food, un 
totem,  deux  barnums  3x3,  un  van.  Selon  la  programmation 
suivante : Montage : respectivement les 7 et 10 janvier 2026 de 6h 
à 10h Manifestation : respectivement les 7 et 10 janvier 2026 de 
10h à 14h Démontage : respectivement les 7 et 10 janvier 2026 de 
14h  à  20h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Fin de Travaux d’Aménagement Tramway » par : la 
Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 
13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Martine  VASSAL 
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 

Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026
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2026_00076_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - marché aux livres anciens - adlom – Cours 
Julien – 1er trimestre 2026 - F202501958

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  19  octobre  2025  par  :  l'ADLOM, 
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président, 
domiciliée au : 12 rue Forest 13007 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands dans le cadre d’un Marché aux livres anciens, sur le cours 
Julien  (13006),  les  10  janvier,  14  février  et  14  mars  2026, 
conformément au plan ci-joint. par : l'ADLOM, représentée par : 
Monsieur  Jean-Marie TARRAL Président,  domiciliée au :  12 rue 
Forest  13007 Marseille.  L’occupation des stands est  strictement 
réservée aux exposants, à jour, de toutes leurs obligations légales, 
dûment  déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur le cours (les 
allées /  la place) durant toute la durée de la manifestation. Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  8h  Heure  de 
fermeture : 18h de 7h à 19h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux livres - 
forfait / jour - 9€ par occupant (montant à déterminer en fonction du 
nombre  d’occupant  relevé  lors  de  la  manifestation)  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à 
défendre sont impliqués sur le cours Julien :  parking souterrain, 
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public, 
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour 
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence, 
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires 
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00077_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  –  Association art  collection organisation - 
festival vintage et art de vivre – 1er trimestre 2026 - allée de 
Meilhan – F202502222

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 

articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 8 décembre 2025 par : l'association 
Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier 
NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 
13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands  d’exposants  professionnels,  dans  le  cadre  du  Festival 
Vintage et art de vivre, sur les allées de Meilhan (13001), les 25 
janvier, 22 février et 29 mars 2026, conformément au plan ci- joint. 
Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l'association  Art  Collection 
Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  NÉANT 
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 
Marseille.  L’occupation  des  stands est  strictement  réservée aux 
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment 
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun 
stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées durant 
toute la  durée de la  manifestation.  Les marchandises mises en 
vente seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun cas être posées à même le sol.  Par 
ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère  qualitatif  de  sa 
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  7h  Heure  de 
fermeture : 19h de 6h à 20h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux livres - 
forfait / jour 9€ par occupant (montant à déterminer en fonction du 
nombre  d’occupant  relevé  lors  de  la  manifestation).  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00078_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Association APALM - docks du livre - 3 et 
17 janvier 2026 - parvis de l'opéra – F202501931

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
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Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 15 octobre 2025 par : l'Association 
pour la Promotion Active du Livre à Marseille, représentée par : 
Madame Annie RETHYMNIS Présidente, domiciliée au :  33, rue 
Boscary – 13004 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands  de  libraires  professionnels  sur  le  parvis  de  l’Opéra  de 
Marseille (13001), les 3 et 17 janvier 2026, conformément au plan 
ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l'Association  pour  la 
Promotion Active du Livre à Marseille, représentée par : Madame 
Annie RETHYMNIS Présidente, domiciliée au : 33, rue Boscary – 
13004 Marseille. L’occupation des stands est strictement réservée 
aux exposants, à jour, de toutes leurs obligations légales, dûment 
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun 
stationnement de véhicule ne sera autorisé sur  le  parvis  durant 
toute la  durée de la  manifestation.  Les marchandises mises en 
vente seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  de  9h  à  19h  et  de  7h  à  19h30 
montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux aux livres -  
forfait / jour 9,00 € par occupant ( montant à déterminer en fonction 
du nombre d’occupant relevé lors de la manifestation) Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 

assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires, 
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les 
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles 
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou 
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public, 
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de signalisation routière.  Les 
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après 
la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00080_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasses - Coffee time - 1 
rue Colbert 13001 - Constance sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  82-408  reçue  le  30/10/2025  présentée  par 
CONSTANCE  SARL,  représentée  par  BAZINE  Abdelaziz, 
domiciliée  1  rue  Colbert  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : COFFEE TIME 1 RUE 
COLBERT 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BAZINE  Abdelaziz  représentant  la  société 
CONSTANCE SARL immatriculée au Registre du Commerce sous 
le  SIRET  N°  537  589  079  00012,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 1 RUE COLBERT 
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran, contre le commerce Façade : 5 
m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 8 m² Côté rue 
Magenta : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce Façade: 10,50 m – 1 m entrée Saillie /  
Largeur : 2 m Superficie : 19 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 

expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement. 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
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redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 62872-03 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00082_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de 
l'autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public 
N°2025_03926_VDM  -  cession  d'emplacement  de  camion 
pizzas M. BROCHU Georges à M. DEL PRETE Enzo

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants 
et R.2122-1 et suivants, 
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement 
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de Commerce, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation, 
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de 
voisinage, 
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public, 
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant 
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du 
domaine public communal à compter du 1er mai 2025, 
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la 
réglementation des emplacements publics, 
Vu l’Arrêté n° 2025_03926_VDM du 21/10/2025, 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que M. BROCHU Georges a effectué une demande 
de  cession  d’emplacement  camion  pizzas  le  13/09/2025  au 
bénéfice de M. DEL PRETE Enzo, 
Considérant qu’il y a lieu de faire droit à cette demande, 
Considérant  que  l’nnarticle  1  de  l’Autorisation  d’occupation  du 
domaine  public  N°  2025_03926_VDM  du  21/10/2025  doit  être 
modifiée en conséquence. 
Considérant que les autres articles de l’Autorisation d’occupation 
du domaine public  N°  2025_03926_VDM du 21/10/2025 restent 
inchangés. 

Article 1 M. DEL PRETE Enzo – PizzAmore SAS – immatriculée au 
RCS de Marseille sous le n° 989 261 474, exerçant une activité de 
restauration fixe et de restauration ambulante, dont le siège social 
est situé au 56 boulevard de la Valbarelle – Résidence Château 
Saint-Jacques  Bât  H38  –  13011  MARSEILLE,  est  autorisée  à 
occuper  l’emplacement  suivant,  suivant  la  programmation 
d’ouverture et de vente ci-après : - Lieu : avenue de Saint-Barnabé 
13012  Marseille  (place  Caire)  -  Jours  autorisés  :  du  Lundi  au 
Dimanche de 17h00 à 22h00, pour la vente de pizzas préparées 
dans le camion de marque Fiat Ducato immatriculé DJ-919-XF et 
avec la remorque de marque Vandaele immatriculée GW-595-VM. 
Cet emplacement et la catégorie de vente ne pourront en aucun 
cas être modifiés sans l’accord exprès préalable du Pôle Espace 
Public de la Direction du Cadre de Vie, agissant sur le fondement 
du  cadre  juridique  en  vigueur.  L’occupant  s’engage  à  occuper 
l’emplacement mis à disposition pour la seule activité indiquée au 
sein du présent article. Ainsi, l’emplacement mis à disposition ne 
pourra en aucun cas être utilisé, même temporairement, pour un 
autre usage. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00083_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de 
l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public N° 
2025_03922_VDM - cession d'emplacement de camion pizzas 
M. BROCHU Georges à M. DEL PRETE Enzo

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants 
et R.2122-1 et suivants, 
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement 
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de Commerce, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation, 
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de 
voisinage, 
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public, 
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant 
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du 
domaine public communal à compter du 1er mai 2025, 
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la 
réglementation des emplacements publics, 
Vu l’Arrêté n° 2025_03922_VDM du 21/10/2025, 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que M. BROCHU Georges a effectué une demande 
de  cession  d’emplacement  camion  pizzas  le  13/09/2025  au 
bénéfice de M. DEL PRETE Enzo, 
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Considérant qu’il y a lieu de faire droit à cette demande, 
Considérant  que  l’nnarticle  1  de  l’Autorisation  d’occupation  du 
domaine  public  N°  2025_03922_VDM  du  21/10/2025  doit  être 
modifiée en conséquence. 
Considérant que les autres articles de l’Autorisation d’occupation 
du domaine public  N°  2025_03922_VDM du 21/10/2025 restent 
inchangés. 

Article 1 M. DEL PRETE Enzo – PizzAmore SAS – immatriculée au 
RCS de Marseille sous le n° 989 261 474, exerçant une activité de 
restauration fixe et de restauration ambulante, dont le siège social 
est situé au 56 boulevard de la Valbarelle – Résidence Château 
Saint-Jacques  Bât  H38  –  13011  MARSEILLE,  est  autorisée  à 
occuper  l’emplacement  suivant,  suivant  la  programmation 
d’ouverture  et  de  vente  ci-après  :  -  Lieu  :  81  rue  Raymond 
Teisseire  (face  au  Palais  des  Sports)  13008  Marseille  -  Jours 
autorisés  :  Lors  des  manifestations  sportives  et  culturelles  au 
Stade Vélodrome et Palais des Sports de 16h00 à 22h00, pour la 
vente de pizzas préparées dans le camion de marque Fiat Ducato 
immatriculé DJ-919-XF et avec la remorque de marque Vandaele 
immatriculée  GW-595-VM.  Cet  emplacement  et  la  catégorie  de 
vente ne pourront en aucun cas être modifiés sans l’accord exprès 
préalable du Pôle Espace Public de la Direction du Cadre de Vie, 
agissant  sur  le  fondement  du  cadre  juridique  en  vigueur. 
L’occupant  s’engage à occuper  l’emplacement  mis  à  disposition 
pour la  seule activité  indiquée au sein du présent  article.  Ainsi, 
l’emplacement  mis  à  disposition  ne  pourra  en  aucun  cas  être 
utilisé, même temporairement, pour un autre usage. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00084_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Kiosque  Ô 
Cabanon - boulevard Gustave Desplaces 13003 
O Cabanon sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 

Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’avis favorable du BDMP en date du 25/09/2025
Vu l’avis favorable du proviseur du Lycée Victor Hugo en date du 
10/09/2025
Vu  la  demande  82-130  reçue  le  06/08/2025  présentée  par  O 
CABANON  SAS,  représentée  par  ACHIT  Yanis,  domiciliée 
boulevard  Gustave  Desplaces,  angle  voie  d’accès  Gare  Saint-
Charles 13003 Marseille en vue d'occuper un emplacement public 
à  l'adresse  suivante  :  KIOSQUE  Ô  CABANON  BOULEVARD 
GUSTAVE DESPLACES 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ACHIT  Yanis  représentant  la  société  O 
CABANON SAS immatriculée au Registre du Commerce sous le 
SIRET  N°  884  142  498  00028,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  BOULEVARD 
GUSTAVE DESPLACES 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : 
de  chaque côté  du kiosque,  face à  la  façade arrière  du Lycée 
Victor Hugo - une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran (T1) Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 4,50 
m²  -  une  terrasse  sans  délimitation  ni  écran,  couverte  par  un 
parasol double pente (T2) Façade : 4 m Saillie / Largeur : 1,50 m 
Superficie  :  6  m²  (  Parasol  long 4 m largeur  1,50 m superficie 
projetée 6 m² ) La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin 
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du 
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas 
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. 
Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
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interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 108062-00 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00085_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasses  -  L'Escale  des 
Docks - 234 boulevard de Paris 13002 - Colle sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 

chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-82 reçue le 22/07/2025 présentée par COLLE 
SARL,  représentée  par  COLLEONI  Pierre,  domiciliée  234 
boulevard  de  Paris  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : L’ESCALE DES DOCKS 
234 BOULEVARD DE PARIS 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  COLLEONI  Pierre  représentant  la  société 
COLLE  SARL immatriculée  au  Registre  du  Commerce  sous  le 
SIRET  N°  507  675  072  00015,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 234 BOULEVARD 
DE  PARIS  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  quatre 
terrasses simples sans délimitation ni couverture ni écran
-  terrasse  B  :  contre  le  commerce  Façade  :  16,20  m  Saillie  / 
Largeur : 1,70 m Superficie : 27,54 m²
- terrasse D : détachée du commerce, protégée par des potelets 
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 15,75 m²
- terrasse E : détachée du commerce, dans le prolongement de 
l’arbre Façade : 6,20 m Saillie / Largeur :1,65 m Superficie : 10,23 
m²
- terrasse F : détachée du commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur 
:1,65 m Superficie : 6,60 m² 
- côté rue d’Anthoine :
- terrasse A : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran, contre le commerce Façade : 6,30 m Saillie / Largeur : 1,70 
m Superficie : 10,75 m²
-  terrasse  C  :  une  terrasse  simple  sans  couverture  ni  écran 
détachée du commerce, protégée par des potelets Façade : 4 m 
Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 8 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
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en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 

Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 19107-01 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00086_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Le Lottie - 39 rue 
de la Paix Marcel Paul 13001 - Société Baldaquin sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter 
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu  l’avis  favorable  du  Services  Études  des  Mobilités  en  date 
28/10/2025
Vu  la  demande  82-129  reçue  le  05/08/2025  présentée  par 
SOCIETE BALDAQUIN SARL, représentée par PINCHON épouse 
BALDAQUIN Charlotte, domiciliée 39 rue de la Paix Marcel Paul 
13001 MARSEILLE en vue d'occuper  un emplacement  public  à 
l'adresse suivante :  LE LOTTIE 39 RUE DE LA PAIX MARCEL 
PAUL 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  PINCHON  épouse  BALDAQUIN  Charlotte 
immatriculée au Registre du Commerce sous le SIRET N° 952 390 
466 00011,  est  autorisée à  occuper  un  emplacement  public  au 
droit  de  son  commerce  39  RUE  DE  LA PAIX  MARCEL PAUL 
13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec 
planchon  sur  chaussée,  délimitée  par  des  jardinières,  sur  une 
place  de  stationnement  de  livraison  Façade  :  5,40  m  Saillie  / 
Largeur : 3 m Superficie : 16 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN . 
Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan 
et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En fonction 
de  la  configuration  des  lieux  deux  types  d’installation  sont 
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon , 
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un 
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières. 
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle 
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne 
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la 
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De 
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un 
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une 
installation  posée directement  au  sol  sans planchon,  les  limites 
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à 
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation. 
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle 
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne 
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol 
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité 
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur 
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chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la 
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder 
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces 
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites 
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  le  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 77982-03 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00087_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  emplacements  pour 
l'installation de Camion Pizza - M.ALLIES Jean-Marc

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants 
et R.2122-1 et suivants, 
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement 
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de Commerce, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation, 
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de 
voisinage,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public, 
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant 
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du 
domaine public communal à compter du 1er mai 2025, 
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la 
réglementation des emplacements publics, 
Vu l'avis de publicité suite à manifestations d'intérêts spontanés 
portant  sur  l'exploitation  d’emplacements  pour  l’installation  de 
camions  pizzas  sur  l'espace  public  du  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille, publié sur le site de la Ville le 15 mai 2025,
Vu l'avis de publicité modificatif  publié sur le site de la Ville de 
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Marseille 25 juin 2025,
Vu le dépôt de la candidature de M.ALLIES Jean-Marc en réponse 
à l’avis de publicité susvisé,
Vu la décision de la commission de sélection des camions à pizzas 
du 26 juin 2025.
Considérant  l'intérêt  de  disposer,  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'une  offre  alimentaire  diversifiée  participant  à 
l'animation des différents espaces et quartiers,
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  occupants 
d’emplacements  pour  l’installation  de  camions  à  pizzas  sur  le 
territoire  communal,  la  Ville  de  Marseille  a  mis  en  œuvre  une 
procédure de publicité préalable sur le fondement du 2 ème alinéa 
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des 
personnes publiques. À cet égard, un avis de publicité a été publié 
sur le site de la Ville de Marseille le 15 mai 2025, puis un avis 
rectificatif le 25 juin 2025,
Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  procédure  a  été  sélectionné 
M.ALLIES Jean-Marc ;
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ;
Considérant que l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne 
peut  être  que  temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation 
présente nécessairement un caractère précaire et révocable ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  les  modalités 
d’occupation des emplacements mis à disposition de l’occupant. 

nnArticle 1 Objet M.ALLIES Jean-Marc - immatriculé au RCS de 
Marseille sous le n° 794 797 092, exerçant une activité de vente de 
produits de restauration rapide, dont le siège social est situé sis 41 
impasse  Coulomb  13013  Marseille,  est  autorisé  à  occuper  les 
emplacements suivants, suivant la programmation d’ouverture et 
de vente ci-après : 
- Lieu 1 : croisement chemin Château Gombert / 1 chemin Notre 
Dame de la Consolation 13013 Marseille 
- Jours autorisés : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 11h00-14h00 
-  Lieu  2  :  30  avenue  Valdonne  13013  Marseille  (  groupe  Les 
Tilleuls) 
- Jour autorisé : Samedi de 17h00-21h00 
- Lieu 3 : angle avenue Albert Einstein / résidence Val Pin 13013 
Marseille 
- Jour autorisé : Mardi de 17h00-21h00 
- Lieu 4 : 2 avenue des Chutes Lavie 13004 Marseille (en face du 
pavillon du partage des eaux, derrière le feu tricolore face au mur) 
- Jours autorisés : Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Dimanche et 
Jours Fériés de 17h00-21h00 pour la vente de pizzas préparées 
dans  le  camion  de  marque  de  marque  Renault  immatriculé 
CV-794-DP.  Ces  emplacements  et  la  catégorie  de  vente  ne 
pourront en aucun cas être modifiés sans l’accord exprès préalable 
du Pôle Espace Public de la Direction du Cadre de Vie, agissant 
sur  le  fondement  du  cadre  juridique  en  vigueur.  L’occupant 
s’engage à occuper les emplacements mis à disposition pour la 
seule  activité  indiquée  au  sein  du  présent  article.  Ainsi,  les 
emplacements mis à disposition ne pourront  en aucun cas être 
utilisés, même temporairement, pour un autre usage. 

Article  2  Sécurité  L’occupant  devra  répondre  aux  obligations 
légales de sécurité sur et aux abords des emplacements, mis à 
disposition, notamment (liste non définitive) :  laisser libre l’accès  
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie  garantir une  
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,  
prendre toutes les précautions utiles afin d’assurer la sécurité et la 
libre circulation des usagers du domaine public, notamment celles 
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  et  celles  relatives  aux 
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement. nnArticle 
3 Durée Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa signature. Cette autorisation ne 
pourra, en aucun cas, être automatiquement renouvelée et toute 
éventuelle  prolongation  ne  pourra  être  réalisée  (conditions 
cumulatives) :  qu’en cas d’autorisation préalable expresse de la  
Ville de Marseille ;  que si ladite prolongation est conforme au  
cadre juridique en vigueur. 

Article 4 Caractère unique de l’autorisation Le présent arrêté est 
désormais  l'unique  autorisation  délivrée  à  M.ALLIES Jean-Marc 
pour exercer son activité de vente de « Camions Pizzas » a ux 
lieux  et  horaires  indiqués  en  nnArticle  1.  En  conséquence,  cet 

arrêté  abroge  et  remplace  toutes  les  éventuelles  autres 
autorisations délivrées antérieurement et ayant le même objet. En 
aucun cas l’occupant ne pourra exiger de la Ville un quelconque 
droit  à occuper un /  d’autre(s) emplacement(s) que celui  /  ceux 
mentionnés en nnArticle 1. 

Article  5  Règles  d’occupation  à  respecter  Dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville de Marseille l’occupant devra, a minima, strictement respecter 
les règles suivantes :  aucune détérioration sur le domaine public  
ne devra être constatée,  l’occupant, son personnel, ainsi que  
toutes  les  éventuelles  personnes  (physiques  ou  morales) 
intervenant  pour  son  compte  devront  maintenir  les  espaces 
occupés en constant état de propreté, en respectant notamment la 
réglementation  en  vigueur  relative  à  la  gestion  des  déchets 
produits. À ce titre, l’occupant sera notamment tenu de souscrire 
un contrat relatif  à la gestion des déchets et à l’évacuation des 
eaux et des huiles usagées.  toute vidange des fluides (huiles de  
friture, eaux usées, etc.) dans le réseau pluvial ou caniveaux est 
formellement  interdite.  Par  ailleurs,  l’utilisation  des  sacs  et  des 
contenants  plastiques  à  usage  unique  est  strictement  interdite, 
sauf s’ils sont compostables de manière domestique ou biosourcé, 
La Ville de Marseille se réserve le droit  de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres qu’elle 
aurait  à  prendre  en  charge,   l’occupant  se  conformera  aux  
normes  législatives  et  réglementaires  relatives  à  la  sécurité,  à 
l'hygiène et la santé publique, en particulier celles concernant les 
conditions  de  conservation  et  la  qualité  des  aliments  remis  au 
consommateur,  le véhicule utilisé devra respecter les normes  
VASP (Véhicule Automoteur Spécialisé) en vigueur,  l’occupant  
s'interdit  toute  activité  bruyante,  malodorante  ou  encore 
susceptible  d'apporter  un  trouble  anormal  de  voisinage,   
l’utilisation  de  systèmes  de  chauffage  ou  de  climatisation 
consommant de l'énergie et fonctionnant en extérieur est interdite, 
sauf dérogation légale. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou plaintes, les équipements de l’occupant pourront possiblement 
être déplacés, à ses frais exclusifs.  l'occupant devra refermer  
les espaces bornés et remettre les potelets amovibles lors de son 
départ. 

Article  6  Interdiction  Le  présent  arrêté  ne  constitue  pas  une 
autorisation d'exploiter  une terrasse.  Ainsi  l'installation de porte-
menu, de tables, de chaises, de parasols ou tout autre mobilier à 
proximité du camion à pizza est interdite. 

Article  7  Périodes  d’occupation  Les  emplacements  mis  à 
disposition  ne  devront  en  aucun  cas  être  occupés  /  utilisés  en 
dehors  des  créneaux  de  vente  autorisés  par  la  présente 
autorisation.  Ils  devront  donc  être  libérés  à  l’issue  des  plages 
horaires précisées en nnArticle 1. Les transferts d'emplacements 
sont strictement interdits. 

Article  8  Caractère  personnel  de  l’autorisation  La  présente 
autorisation étant personnelle,  toute cession ou sous-occupation 
réalisée  sans  recueil  de  l’autorisation  préalable  de  la  Ville  de 
Marseille  sera  susceptible  d’entraîner  son  abrogation  dans  les 
conditions prévues par l’nnArticle 16 du présent arrêté. 

Article 9 Redevance Conformément aux dispositions de l’article L. 
2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
l’occupation du/des emplacement(s) mis à disposition donnera lieu 
au paiement  d’une redevance,  dont  le  montant  sera  calculé  en 
application  des  tarifs  approuvés  par  délibération  du  Conseil 
Municipal.  Les  tarifs  au  jour  de  la  prise  de  cet  arrêté  ont  été 
approuvés par délibération du Conseil Municipal n°25/0249/VAT du 
25 avril 2025, applicables à compter du 1er mai 2025. Le montant 
de  la  redevance,  sur  la  base des  tarifs  en  vigueur,  (code 315) 
s'élève  à  deux  cents  euros  (200  euros)  par  véhicule  par  mois 
auquel s'ajoute les frais liés au montage du dossier administratif 
pour l'occupation du domaine public de la 1ère installation (code 
603) qui s'élèvent à cent un euros et cinquante centimes (101,50 
euros). Le/les tarif(s) indiqué(s) est / sont susceptible(s) d’évoluer 
en  cours  d’occupation  dans  l’hypothèse  de  l’approbation  a 
posteriori,  par  le  Conseil  Municipal,  de  nouveaux  tarifs  par 
délibération. La redevance est payable dès réception de l’avis des 
sommes  à  payer.  Tout  mois  entamé  sera  dû.  La  présente 
autorisation sera abrogée pour faute en cas de non-paiement de la 
redevance  non  régularisé  dans  un  délai  d'un  mois  après  la 
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réception  d’un  courrier  recommandé  de  la  Ville  de  Marseille 
mettant  l’occupant  en  demeure  de  procéder  au  règlement  des 
sommes dues. À la fin de la période d’occupation (à l’issue de sa 
durée ou en cas d’abrogation anticipée du titre), le montant de la 
redevance due sera déterminé en tenant compte de la durée réelle 
d’occupation jusqu’au départ effectif du / des emplacement(s) mis 
à disposition. 

Article  10  Demande  de  fin  anticipée  d’occupation  Si  l’occupant 
souhaite  définitivement  cesser  d’occuper/utiliser  son/ses 
emplacement(s) avant le terme de la durée de son autorisation, il 
devra immédiatement en informer la Ville de Marseille afin que son 
autorisation soit abrogée et que la procédure de perception de la 
redevance d’occupation soit  interrompue. Pour rappel,  tout  mois 
entamé sera dû. 

Article  11  Activité  commerciale  L’occupant  à  l’obligation  de 
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux activités de 
ventes  et  d’assurer  l’affichage  des  prix.  Pour  rappel,  il  est 
strictement interdit de vendre des types de produits différents de 
ceux  mentionnés  à  l’nnArticle  1  du  présent  arrêté.  De  surcroît, 
l’occupant  s'engage à respecter  à  son égard et  à  celui  de son 
personnel,  les  dispositions  relevant  de  la  législation  et  de  la 
réglementation du travail. 

Article  12  Absence de raccordement  aux  fluides  Aucun accès / 
raccordement à l’eau et à l’électricité ne seront mis à disposition de 
l’occupant. Dès-lors, l’exploitation devra être autonome en eau et 
l’alimentation en fluide électrique et en télécommunication sont à la 
charge  de  l’occupant  (pose  de  compteurs,  consommation  des 
fluides, abonnement des contrats etc.). 

Article  13  Responsabilité  L’occupant  sera  seul  responsable  des 
accidents, dommages et nuisances de toute nature qui pourraient 
résulter de la mise en œuvre de son activité sur les emplacements 
mis à disposition. L’occupant est également responsable, dans les 
même conditions, pour tout dommage causé par son personnel ou 
par tout autre personne (physique comme morale) intervenant pour 
son compte. 

Article  14  Assurances  L’occupant  s’engage  avoir  souscrit  une 
police d’assurance permettant de garantir les dommages de toute 
nature pouvant être causés aux personnes et aux biens dans le 
cadre des activités  réalisées sur  le  /  les  emplacement(s)  mis  à 
disposition  durant  toute  la  période  d’occupation.  La  Ville  de 
Marseille  peut  demander  la  transmission  de  cette  police 
d’assurance à tout moment, afin de vérifier sa conformité. 

Article 15 Précarité de l’autorisation La présente autorisation est 
délivrée à titre précaire et révocable et son contenu pourra être 
modifié par la Ville de Marseille si l’intérêt public l’exige ou pour 
tout autre motif dûment justifié. 

nnArticle 16 Abrogation Le non-respect dûment constaté de tout ou 
partie des dispositions du présent arrêté, non régularisé dans un 
délai  d'un  mois  après  réception  par  l’occupant  d’un  courrier 
recommandé  de  la  Ville  informant  du  /  des  manquement(s), 
donnera lieu à son abrogation sans versement d’aucune indemnité 
de  quelque nature  que ce  soit.  La  présente  autorisation  pourra 
également être abrogée pour tout motif  d’intérêt général dûment 
justifié, dans un délai d'un mois après réception par l’occupant d’un 
courrier  recommandé  de  la  Ville,  ou  immédiatement  en  cas 
d’urgence. Dans cette situation l’abrogation ne donnera, là-encore, 
droit au versement d’aucune indemnité de quelque nature que ce 
soit. La présente autorisation pourra enfin être abrogée pour tout 
motif  de force majeure dûment justifié,  dans un délai  d'un mois 
après  réception  par  l’occupant  d’un  courrier  recommandé de la 
Ville,  ou immédiatement  en cas d’urgence.  Dans cette  situation 
l’abrogation ne donnera, là-encore, droit  au versement d’aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit. 

Article 17 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au 
contrôle de légalité et notifié à l’intéressé. 

Article 18 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
Marseille -31, rue Jean François Leca 13002 Marseille- ,dans un 

délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le 
requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de 
manière dématérialisée, par le biais de l’application « Télérecours 
citoyen », accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00088_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  emplacements  pour 
l'installation  de  Camion  Pizza  -Mme.SARREMEJEANNE 
Sabrina

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants 
et R.2122-1 et suivants, 
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement 
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de Commerce, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de 
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de 
chauffage ou de climatisation, 
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de 
voisinage,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public, 
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant 
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du 
domaine public communal à compter du 1er mai 2025, 
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la 
réglementation des emplacements publics, 
Vu l'avis de publicité suite à manifestations d'intérêts spontanés 
portant  sur  l'exploitation  d’emplacements  pour  l’installation  de 
camions  pizzas  sur  l'espace  public  du  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille, publié sur le site de la Ville le 15 mai 2025,
Vu l'avis de publicité modificatif  publié sur le site de la Ville de 
Marseille 25 juin 2025,
Vu le dépôt de la candidature de Mme SARREMEJEANNE Sabrina 
en réponse à l’avis de publicité susvisé,
Vu la décision de la commission de sélection des camions à pizzas 
du 26 juin 2025.
Considérant  l'intérêt  de  disposer,  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'une  offre  alimentaire  diversifiée  participant  à 
l'animation des différents espaces et quartiers,
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  occupants 
d’emplacements  pour  l’installation  de  camions  à  pizzas  sur  le 
territoire  communal,  la  Ville  de  Marseille  a  mis  en  œuvre  une 
procédure de publicité préalable sur le fondement du 2 ème alinéa 
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des 
personnes publiques. À cet égard, un avis de publicité a été publié 
sur le site de la Ville de Marseille le 15 mai 2025, puis un avis 
rectificatif le 25 juin 2025,
Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  procédure  a  été  sélectionnée 
Mme SARREMEJEANNE Sabrina ;
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ;
Considérant que l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne 
peut  être  que  temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation 
présente nécessairement un caractère précaire et révocable ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  les  modalités 
d’occupation des emplacements mis à disposition de l’occupant. 

nnArticle 1 Objet Mme SARREMEJEANNE Sabrina - immatriculée 
au RCS de Marseille sous le n° 428 894 042, exerçant une activité 
de vente de produits de restauration rapide, dont le siège social est 
situé sis 35 traverse de Carthage 13008 Marseille, est autorisée à 
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occuper  les  emplacements  suivants,  suivant  la  programmation 
d’ouverture et de vente ci-après : 
- Lieu 1 : avenue du Corail 13008 (devant le lycée Marseilleveyre) 
-  Jours autorisés :  Lundi,  Mardi,  Mercredi,  Jeudi et Vendredi de 
11h00 – 17h00 - Lieu 2 : place Joseph Vidal 13008 Marseille 
- Jours autorisés : du Lundi au Dimanche de 18h00 - 22h00 pour la 
vente de pizzas préparées dans le camion de marque de marque 
Renault immatriculé AL-635-KX. Ces emplacements et la catégorie 
de vente ne pourront  en aucun cas être modifiés sans l’accord 
exprès préalable du Pôle Espace Public de la Direction du Cadre 
de Vie, agissant sur le fondement du cadre juridique en vigueur. 
L’occupant  s’engage  à  occuper  les  emplacements  mis  à 
disposition  pour  la  seule  activité  indiquée  au  sein  du  présent 
article. Ainsi, les emplacements mis à disposition ne pourront en 
aucun  cas  être  utilisés,  même  temporairement,  pour  un  autre 
usage. 

Article  2  Sécurité  L’occupant  devra  répondre  aux  obligations 
légales de sécurité sur et  aux abords des emplacements mis à 
disposition, notamment (liste non définitive) :  laisser libre l’accès  
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie  garantir une  
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,  
prendre toutes les précautions utiles afin d’assurer la sécurité et la 
libre circulation des usagers du domaine public, notamment celles 
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  et  celles  relatives  aux 
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement. nnArticle 
3 Durée Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa signature. Cette autorisation ne 
pourra, en aucun cas, être automatiquement renouvelée et toute 
éventuelle  prolongation  ne  pourra  être  réalisée  (conditions 
cumulatives) :  qu’en cas d’autorisation préalable expresse de la  
Ville de Marseille ;  que si ladite prolongation est conforme au  
cadre juridique en vigueur. 

Article 4 Caractère unique de l’autorisation Le présent arrêté est 
désormais  l'unique  autorisation  délivrée  à  Mme 
SARREMEJEANNE Sabrina pour exercer son activité de vente de 
« Camions Pizzas » a ux lieux et horaires indiqués en nnArticle 1. 
En  conséquence,  cet  arrêté  abroge  et  remplace  toutes  les 
éventuelles autres autorisations délivrées antérieurement et ayant 
le même objet.  En aucun cas l’occupant ne pourra exiger de la 
Ville un quelconque droit à occuper un / d’autre(s) emplacement(s) 
que celui / ceux mentionnés en nnArticle 1. 

Article  5  Règles  d’occupation  à  respecter  Dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville de Marseille l’occupant devra, a minima, strictement respecter 
les règles suivantes :  aucune détérioration sur le domaine public  
ne devra être constatée,  l’occupant, son personnel, ainsi que  
toutes  les  éventuelles  personnes  (physiques  ou  morales) 
intervenant  pour  son  compte  devront  maintenir  les  espaces 
occupés en constant état de propreté, en respectant notamment la 
réglementation  en  vigueur  relative  à  la  gestion  des  déchets 
produits. À ce titre, l’occupant sera notamment tenu de souscrire 
un contrat relatif  à la gestion des déchets et à l’évacuation des 
eaux et des huiles usagées.  toute vidange des fluides (huiles de  
friture, eaux usées, etc.) dans le réseau pluvial ou caniveaux est 
formellement interdite. Par ailleurs,  l’utilisation des sacs et des  
contenants  plastiques  à  usage  unique  est  strictement  interdite, 
sauf s’ils sont compostables de manière domestique ou biosourcé, 
La Ville de Marseille se réserve le droit  de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres qu’elle 
aurait  à  prendre  en  charge,   l’occupant  se  conformera  aux  
normes  législatives  et  réglementaires  relatives  à  la  sécurité,  à 
l'hygiène et la santé publique, en particulier celles concernant les 
conditions  de  conservation  et  la  qualité  des  aliments  remis  au 
consommateur,  le véhicule utilisé devra respecter les normes  
VASP (Véhicule Automoteur Spécialisé) en vigueur,  l’occupant  
s'interdit  toute  activité  bruyante,  malodorante  ou  encore 
susceptible  d'apporter  un  trouble  anormal  de  voisinage,   
l’utilisation  de  systèmes  de  chauffage  ou  de  climatisation 
consommant de l'énergie et fonctionnant en extérieur est interdite, 
sauf dérogation légale. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou plaintes, les équipements de l’occupant pourront possiblement 
être déplacés, à ses frais exclusifs.  l'occupant devra refermer  
les espaces bornés et remettre les potelets amovibles lors de son 
départ. 

Article  6  Interdiction  Le  présent  arrêté  ne  constitue  pas  une 
autorisation d'exploiter  une terrasse.  Ainsi  l'installation de porte-
menu, de tables, de chaises, de parasols ou tout autre mobilier à 
proximité du camion à pizza est interdite. 

Article  7  Périodes  d’occupation  Les  emplacements  mis  à 
disposition  ne  devront  en  aucun  cas  être  occupés  /  utilisés  en 
dehors  des  créneaux  de  vente  autorisés  par  la  présente 
autorisation.  Ils  devront  donc  être  libérés  à  l’issue  des  plages 
horaires précisées en nnArticle 1. Les transferts d'emplacements 
sont strictement interdits. 

Article  8  Caractère  personnel  de  l’autorisation  La  présente 
autorisation étant personnelle,  toute cession ou sous-occupation 
réalisée  sans  recueil  de  l’autorisation  préalable  de  la  Ville  de 
Marseille  sera  susceptible  d’entraîner  son  abrogation  dans  les 
conditions prévues par l’nnArticle 16 du présent arrêté. 

Article 9 Redevance Conformément aux dispositions de l’article L. 
2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
l’occupation du/des emplacement(s) mis à disposition donnera lieu 
au paiement  d’une redevance,  dont  le  montant  sera  calculé  en 
application  des  tarifs  approuvés  par  délibération  du  Conseil 
Municipal.  Les  tarifs  au  jour  de  la  prise  de  cet  arrêté  ont  été 
approuvés par délibération du Conseil Municipal n°25/0249/VAT du 
25 avril 2025, applicables à compter du 1er mai 2025. Le montant 
de  la  redevance,  sur  la  base des  tarifs  en  vigueur,  (code 315) 
s'élève  à  deux  cents  euros  (200  euros)  par  véhicule  par  mois 
auquel s'ajoute les frais liés au montage du dossier administratif 
pour l'occupation du domaine public de la 1ère installation (code 
603) qui s'élèvent à cent un euros et cinquante centimes (101,50 
euros). Le/les tarif(s) indiqué(s) est / sont susceptible(s) d’évoluer 
en  cours  d’occupation  dans  l’hypothèse  de  l’approbation  a 
posteriori,  par  le  Conseil  Municipal,  de  nouveaux  tarifs  par 
délibération. La redevance est payable dès réception de l’avis des 
sommes  à  payer.  Tout  mois  entamé  sera  dû.  La  présente 
autorisation sera abrogée pour faute en cas de non-paiement de la 
redevance  non  régularisé  dans  un  délai  d'un  mois  après  la 
réception  d’un  courrier  recommandé  de  la  Ville  de  Marseille 
mettant  l’occupant  en  demeure  de  procéder  au  règlement  des 
sommes dues. À la fin de la période d’occupation (à l’issue de sa 
durée ou en cas d’abrogation anticipée du titre), le montant de la 
redevance due sera déterminé en tenant compte de la durée réelle 
d’occupation jusqu’au départ effectif du / des emplacement(s) mis 
à disposition. 

Article  10  Demande  de  fin  anticipée  d’occupation  Si  l’occupant 
souhaite  définitivement  cesser  d’occuper/utiliser  son/ses 
emplacement(s) avant le terme de la durée de son autorisation, il 
devra immédiatement en informer la Ville de Marseille afin que son 
autorisation soit abrogée et que la procédure de perception de la 
redevance d’occupation soit  interrompue. Pour rappel,  tout  mois 
entamé sera dû. 

Article  11  Activité  commerciale  L’occupant  à  l’obligation  de 
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux activités de 
ventes  et  d’assurer  l’affichage  des  prix.  Pour  rappel,  il  est 
strictement interdit de vendre des types de produits différents de 
ceux  mentionnés  à  l’nnArticle  1  du  présent  arrêté.  De  surcroît, 
l’occupant  s'engage à respecter  à  son égard et  à  celui  de son 
personnel,  les  dispositions  relevant  de  la  législation  et  de  la 
réglementation du travail. 

Article  12  Absence de raccordement  aux  fluides  Aucun accès / 
raccordement à l’eau et à l’électricité ne seront mis à disposition de 
l’occupant. Dès-lors, l’exploitation devra être autonome en eau et 
l’alimentation en fluide électrique et en télécommunication sont à la 
charge  de  l’occupant  (pose  de  compteurs,  consommation  des 
fluides, abonnement des contrats etc.). 

Article  13  Responsabilité  L’occupant  sera  seul  responsable  des 
accidents, dommages et nuisances de toute nature qui pourraient 
résulter de la mise en œuvre de son activité sur les emplacements 
mis à disposition. L’occupant est également responsable, dans les 
même conditions, pour tout dommage causé par son personnel ou 
par tout autre personne (physique comme morale) intervenant pour 
son compte. 
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Article  14  Assurances  L’occupant  s’engage  avoir  souscrit  une 
police d’assurance permettant de garantir les dommages de toute 
nature pouvant être causés aux personnes et aux biens dans le 
cadre des activités  réalisées sur  le  /  les  emplacement(s)  mis  à 
disposition  durant  toute  la  période  d’occupation.  La  Ville  de 
Marseille  peut  demander  la  transmission  de  cette  police 
d’assurance à tout moment, afin de vérifier sa conformité. 

Article 15 Précarité de l’autorisation La présente autorisation est 
délivrée à titre précaire et révocable et son contenu pourra être 
modifié par la Ville de Marseille si l’intérêt public l’exige ou pour 
tout autre motif dûment justifié. 

nnArticle 16 Abrogation Le non-respect dûment constaté de tout ou 
partie des dispositions du présent arrêté, non régularisé dans un 
délai  d'un  mois  après  réception  par  l’occupant  d’un  courrier 
recommandé  de  la  Ville  informant  du  /  des  manquement(s), 
donnera lieu à son abrogation sans versement d’aucune indemnité 
de  quelque nature  que ce  soit.  La  présente  autorisation  pourra 
également être abrogée pour tout motif  d’intérêt général dûment 
justifié, dans un délai d'un mois après réception par l’occupant d’un 
courrier  recommandé  de  la  Ville,  ou  immédiatement  en  cas 
d’urgence. Dans cette situation l’abrogation ne donnera, là-encore, 
droit au versement d’aucune indemnité de quelque nature que ce 
soit. La présente autorisation pourra enfin être abrogée pour tout 
motif  de force majeure dûment justifié,  dans un délai  d'un mois 
après  réception  par  l’occupant  d’un  courrier  recommandé de la 
Ville,  ou immédiatement  en cas d’urgence.  Dans cette  situation 
l’abrogation ne donnera, là-encore, droit  au versement d’aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit. 

Article 17 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au 
contrôle de légalité et notifié à l’intéressé. 

Article 18 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
Marseille -31, rue Jean François Leca 13002 Marseille- ,dans un 
délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le 
requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de 
manière dématérialisée, par le biais de l’application « Télérecours 
citoyen », accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00091_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - travaux à la corde - 37-49 traverse de la 
Marionne 13012 Marseille  -  Madame SALAVY -  Compte n° 
108631 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et à l’espace 
public,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0030  déposée  le  8  janvier  2026  par 
Madame Odile  SALAVY domiciliée  10  impasse  de  la  Marionne 
13012 Marseille,
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 37-49 
traverse de la Marionne 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la 
corde afin de procéder à un élagage d’un pin au-dessus de la rue, 
nécessitant  des  travaux  acrobatiques  au  37-49  traverse  de  la 
Marionne  13012  du  26/01/2026  au  26/01/2026  Marseille  est 
consenti à Madame Odile SALAVY. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne 
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du 
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger 
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle. 
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans 
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas 
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00092_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & dépôt de matériaux - 3 avenue 
Femy 13009 Marseille - Monsieur LABETOUILLE - Compte n° 
106735 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0024  déposée  le  7  janvier  2026  par 
Monsieur Thierry LABETOULLE domicilié 3 avenue Femy 13009 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’une palissade et d’un dépôt 
de matériaux en vue d’effectuer des travaux d’une reprise en sous 
œuvre de la villa au 3 avenue Femy 13009 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, réglementant 
la déviation et la circulation piétons sous le n° 47-31157. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Thierry LABETOULLE domicilié 3 avenue Femy 13009 Marseille 
lui est accordé au 3 avenue Femy 13009 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du 
21/01/2026 au 31/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
12  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. Un dépôt 
de  matériaux  sera  installé  dans  l’emprise  de  la  palissade.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une reprise en sous 
œuvre de la villa. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00093_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  66  boulevard  Guigou  13004 
Marseille - Monsieur CHASSOT - Compte n° 108621 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0021  déposée  le  7  janvier  2026  par 
Monsieur Laurent CHASSOT domicilié 66 boulevard Guigou 13004 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une rénovation, intérieur d’une maison, 
démolition  et  évacuation  des  revêtements  existants  au  66 
boulevard  Guigou  13004  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 

84/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Laurent CHASSOT domicilié 66 boulevard Guigou 13004 Marseille 
lui  est  accordé  au  66  boulevard  Guigou  13004  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  02/02/2026  au  31/05/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. A l’intérieur de la palissade, sera installée une benne 
de 6m². L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation,  intérieur  d’une 
maison, démolition et évacuation des revêtements existants. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00094_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  de  pieds  -  5  rue  des 
Vignerons  13006  Marseille  -  Michel  VIDAL  -  Compte  n° 
108612

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00013 déposée le  06 janvier  2026 par 
Michel VIDAL domicilié 5 rue des Vignerons 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue d’effectuer des travaux de confortement poutres plancher et 
charpente au 5 rue des vignerons 13006 Marseille, Est d’avis que 
l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et révocable 
et aux conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Michel VIDAL 
domicilié 5 rue des Vignerons 13006 Marseille, lui est accordé aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied sur le trottoir contre la façade de l’immeuble du 27/01/2026 au 
30/04/2026  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  6m,  hauteur 
10m, saillie  1m Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts de 
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage 
des piétons, sous l’échafaudage en toute sécurité. En aucun cas 
les  piétons  devront  circuler  sur  la  chaussée  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses. Muni d’un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 
jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les 
dispositions seront  être prises afin  de maintenir  en bon état  de 
propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des 
travaux. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public. 
L’installation  des  échafaudage  sont  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
par  ml/mois/5€  Les  travaux  concernent  le  confortement  poutres 
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plancher et charpente au 5 rue des vignerons 13006 Marseille, au 
106 rue Alphonse Daudet 13013 Marseille, 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00095_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  1  Place  Estrangin  Pastré 
13006 Marseille - BANQUE DE FRANCE - Compte n° 108611 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0012  déposée  le  6  janvier  2026  par 
BANQUE DE FRANCE domiciliée 1 rue la Vrillière 75001 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’une  rénovation  portes  et  portail  avec 
échafaudage roulant au 1 Place Estrangin Pastré 13006 Marseille, 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 02416P0 et ses prescriptions en date 
du 18/08/2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 6 août 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BANQUE DE 
FRANCE domiciliée 1 rue la Vrillière 75001 Paris lui est accordé au 
1 Place Estrangin Pastré 13006 Marseille aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  sur  pieds  roulant  du 
16/02/2026 au 16/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 3 
m, hauteur 4 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le 
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l’échafaudage en 
toute sécurité.  En aucun cas les  piétons devront  circuler  sur  la 
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
rénovation portes et portail avec échafaudage roulant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00096_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  37  avenue  Jules  Cantini 
13006 Marseille - Cabinet DEVICTOR - Compte n° 108605 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 

communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0004  déposée  le  5  janvier  2026  par 
Cabinet DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture à l’identique au 
37 avenue Jules Cantini 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 
Consid2rant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 03081P0 et ses prescriptions en date 
du 31 octobre 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
DEVICTOR  domicilié  54  rue  Grignan  13001  Marseille,  lui  est 
accordé  au  37  avenue  Jules  Cantini  13006  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  02/05/2026  au  31/07/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 15,63 m, hauteur 23 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir,  devant 
l’échafaudage en toute sécurité En aucun cas les piétons devront 
circuler  sur  la  chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de filets  de 
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00097_VDM  -  arrêté  portant  occupation  du  domaine 
public - palissade - 46 rue Marx Dormoy 13004 Marseille - 
IMMOBILIERE PUJOL - Compte n° 108610 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0010  déposée  le  5  janvier  2026  par 
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de confortement de balcons et ravalement 
de façade arrière au 46 rue Marx Dormoy 13004 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille, 
réglementant la ou les places de stationnements de véhicules sous 
le n° 47-31490. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE 
PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille, lui 
est  accordé  au  46  rue  Marx  Dormoy  13004  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur la ou les places de stationnement du 

05/03/2026 au 08/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter  aux  piétons  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de 
confortement de balcons et ravalement de façade arrière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
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dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00098_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  106 rue alphonse Daudet 
13013 Marseille - ADECH PACA - Compte n° 108615

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00018 déposée le  06 janvier  2026 par 
ADECH PACA domicilié  57  rue  du  Docteur  Léon  Perrin  13014 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue d’effectuer des travaux de révision de toiture et changement 
de  gouttière  au 106 rue  Alphonse Daudet  13013 Marseille,  Est 
d’avis que l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et 
révocable et aux conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ADECH PACA 
domicilié 57 rue du Docteur Léon Perrin 13014 Marseille, lui est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  26/01/2026  au  05/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 9m, hauteur 7,50m, saillie 1m à 
compter du nu du mur – largeur du trottoir 1,15m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de permettre le libre passage des piétons, sous l’échafaudage en 
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès à l’entrée du garage 
situés en rez de chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir 
coté  chantier,  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses Muni d’un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseau et  canalisations devra être libre de jour  comme de nuit. 
Toutes les dispositions seront être prises afin de maintenir en bon 
état de propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin 
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  L’installation  des  échafaudage  sont  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€ Les travaux concernent la révision de 
toiture et changement de gouttière au 106 rue Alphonse Daudet 
13013 Marseille, 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026
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2026_00104_VDM - arrêté portant modification des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public – cantine Série 
TV "Le voyageur - France télévisions – 2 sites – entre le 16 et 
le 23 janvier 2026 - f202502255

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu  l'arrêté  N°2026_00013_VDM  du  8  janvier  2026  portant 
occupation temporaire du domaine public dans le cadre de la série 
TV « Le voyageur »,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 décembre 2025 par : La société 
France télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 
75015 Paris, représentée par : Madame Claire DUTREY Régisseur 
Général, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N°2026_00013_VDM du 8 janvier 2026 portant 
occupation temporaire du domaine public dans le cadre de la série 
TV  «  Le  voyageur  »  est  modifié  comme  suit  :  le  planning  de 
présence est modifié sur le suite suivant : port de la Pointe Rouge 
du n° 3 au n°36, promenade du grand large, le long de la piscine 
municipale de la Pointe Rouge (13008) du 21 janvier 2026, 6h au 
23 janvier 2026, 23h, avec un changement de taxation code 603 et 
202b x 4 jours soit une redevance totale de 345,10 euros. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles 
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00106_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Association  APALM  -  Journée  du  livre 
ancien et moderne - entre le 31 janvier et le 28 mars 2026 - 
place castellane – F202501934

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 

l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 16 octobre 2025 par : l'Association 
pour la Promotion Active du Livre à Marseille, domiciliée au : 33 
rue  Boscary  13004 Marseille,  représentée par  :  Madame Annie 
RETHYMNIS Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands  dans  le  cadre  d’un  marché  aux  livres,  sur  la  place 
Castellane (13006),  les  31  janvier,  28  février  et  28  mars  2026, 
conformément au plan ci-joint. par : l'Association pour la Promotion 
Active du Livre à Marseille, domiciliée au : 33 rue Boscary 13004 
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Annie  RETHYMNIS 
Présidente. L’occupation des stands est strictement réservée aux 
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment 
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun 
stationnement  de  véhicule  ne sera  autorisé  sur  la  place durant 
toute la  durée de la  manifestation.  Les marchandises mises en 
vente seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun cas être posées à même le sol.  Par 
ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère  qualitatif  de  sa 
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Montage : les 31 janvier, 28 février et  
28 mars 2026 de 7h à 10h Manifestation : les 31 janvier, 28 février 
et 28 mars 2026 de 10h à 17h30 Démontage : les 31 janvier, 28 
février et 28 mars 2026 de 17h30 à 19h. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 
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Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux livres - 
forfait / jour - 9€ par occupant (montant à déterminer en fonction du 
nombre  d’occupant  relevé  lors  de  la  manifestation)  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 

usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00109_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  Place  Jules  Guesde  3002 
Marseille  -  METROPOLE  D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE  - 
Compte n° 108637 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0037  déposée  le  9  janvier  2026  par 
MÉTROPOLE D’AIX-MARSEILLE- PROVENCE domiciliée Tour la 
Marseillaise 2B boulevard Jacques Saadé – Quai d’Arenc 13002 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de mise en accessibilité PMR de la station 
de métro Jules Guesde au place Jules Guesde 13002 Marseille, 
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille, déplaçant le cheminement des piétons existant un peu 
plus bas sur le boulevard des Dames et le déplaçant aussi du côté 
avenue Camille Pelletan durant les travaux. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé parMÉTROPOLE 
D’AIX-  MARSEILLE-PROVENCE  domiciliée  Tour  la  Marseillaise 
2B boulevard Jacques Saadé – Quai d’Arenc 13002 Marseille, lui 
est accordé au place Jules Guesde 13002 Marseille aux conditions 
suivantes : Longueur 34m, hauteur 2m, largeur 40m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le cheminement des piétons se fera comme stipulé sur 
l’arrêté de la mobilité urbaine du côté du boulevard des Dames et 
du côté avenue Camille Pelletan, grâce à l’installation de passages 
piétons provisoires annoncés aux usagers par une signalétique. En 
aucun  cas,  les  piétons  devront  circuler  sur  la  chaussée.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement..  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  une  benne  de  6m²  sera 
installée à l’intérieur de la palissade et sera vidée sitôt pleine. Une 
base  de  vie  sera  aussi  installée  à  l’intérieur  de  la  palissade 
comportant  dix  à treize unités d’algécos.  Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. Les travaux concernent la mise en 
accessibilité PMR de la station du métro Jules Guesde. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00110_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  4  rue  Henri  Tomasi  13009 
Marseille - Madame RENARD - Compte n° 108419 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0035  déposée  le  8  janvier  2026  par 
Madame Emmanuelle RENARD domiciliée 3 rue d’Entrecasteaux 
13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture au 4 rue Henri 
Tomasi  13009  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, réglementant la neutralisation de 
la place de stationnement. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Emmanuelle  RENARD  domiciliée  3  rue  d’Entrecasteaux  13009 
Marseille lui est accordé au 4 rue Henri Tomasi 13009 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier du 10/02/2026 au 10/03/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. A l’intérieur de la palissade sera installée une benne 
de 6m². L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00111_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  palissade -  18 rue Mathieu Stilatti  13003 
Marseille - DÉMOLITION TECHNIQUE - Compte n° 108547 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1581 déposée le 15 décembre 2025 par 
DÉMOLITION  TECHNOLOGIE  domiciliée  ZA  Des  Bastides 
Blanches – avenue de Provence - 04220 Tulle,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’un  désamiantage  au  18  rue  Mathieu 
Stillati  13003  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  une  place  de 
stationnement devant le 10 rue Mathieu Stillati 13003 Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DÉMOLITION 
TECHNOLOGIE domiciliée ZA Des Bastides Blanches – avenue 
de Provence - 04220 Tulle lui est accordé au 18 rue Mathieu Stillati 
13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une palissade de chantier  qui  sera installée sur  une place de 
stationnement devant le 10 rue Mathieu Stillati 13003 Marseille du 
19/01/2026 au 15/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 5 
m, hauteur 2 m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations 
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une signalétique sur 
la palissade et au sol sera installée de façon d’informer les piétons. 
Le cheminement des piétons se fera sur  le  trottoir  opposé à la 
palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent un désamiantage. 

93/121



Recueil des actes administratifs N°770 du 15-01-2026

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00112_VDM - arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - palissade - 18 
rue  Mathieu  Stilatti  13003  Marseille  -  DÉMOLITION 
TECHNOLOGIE - Compte n° 108547 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les  articles  L.2313-1  et  suivants  et  d’autre  part  et  les  articles 
L.2213-5 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l’Emploi  des  Jeunes  et  à 
l’Espace Public,
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 
2025 fixant  les tarifs  d’occupation du domaine public  communal 
pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_04749_VDM du 7 janvier 2026 relatif à la pose 
d’une palissade dans le cadre d’un désamiantage – 18 rue Mathieu 
Stillatti 13003 Marseille ,
Vu la demande déposée le 15 décembre 2025 par DÉMOLITION 
TECHNOLOGIE – ZA des Bastides Blanches – avenue e Provence 
04220 Tulle, 
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sis  18  rue 
Mathieu Stillatti 13003 Marseille qu’il y a lieu d’autoriser,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  en  prendre  en  compte  des  erreurs 
matérielles, 

Article 1 L’arrêté n° 2025_04749_VDM du 7 janvier 2026 relatif à la 
pose d’une palissade sis 18 rue Mathieu Stillatti 13003 Marseille 
est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00113_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  177  rue  de  Crimée  13003 
Marseille - STLG IMMOBILIER - Compte n°108585 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1615 déposée le 23 décembre 2025 par 
STLG IMMOBILIER domiciliée 313 avenue des Olives,  bâtiment 
B1 - 13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de mise en sécurité et de déblaiement d’un 
immeuble  au 177 rue  de Crimée 13003 Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, déviant le 
cheminement des piétons du côté pair de la rue de Crimée à la 
hauteur du n°177 durant les travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  STLG 
IMMOBILIER  domiciliée  313  avenue  des  Olives,  bâtiment  B1  - 
13013  Marseille  lui  est  accordé  au  177  rue  de  Crimée  13003 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’une 
palissade de chantier qui sera installée sur le trottoir devant le 177 
rue  de  Crimée,  du  19/01/2026  au  22/01/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités.  Le  cheminement  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir 
opposé à la  palissade,  côté  pair,  comme stipulé  sur  l’arrêté  de 
l’arrêté de la mobilité urbaine. En aucun cas les piétons devront 
circuler sur la chaussée. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  une 
benne de 6m² sera installée à l’intérieur de la palissade, vidée sitôt 
pleine et  recouverte par  mauvais temps.  Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise 
en sécurité et de déblaiement d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00114_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 rue Xavier Progin 13004 
Marseille - JIMMO - Compte n° 108623 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0023  déposée  le  7  janvier  2026  par 
JIMMO domiciliée 16 chemin du Val des Bois 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
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Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer un ravalement au 8 rue Xavier Progin 13004 Marseille, 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 
03614P0 et ses prescriptions en date du 15 décembre 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  JIMMO 
domiciliée  16  chemin  du  Val  des  Bois  13009  Marseille,  lui  est 
accordé au 8 rue Xavier  Progin 13004 Marseille  aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  à  l’étage  du 
01/02/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
17 m, hauteur 8,50 m, saillie 0,80 m, hauteur à compter du trottoir 
3,50  m.  Passage  restant  pour  la  circulation  des  piétons  sur  le 
trottoir  1  m.  Il  sera  suspendu  à  des  poutres  ou  madriers 
horizontaux,  solidement  fixés  et  amarrés  sur  les  toitures  ou 
corniches de façades. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont 
de  protection  parfaitement  étanche  ainsi  que  d’un  garde-corps, 
muni de matière plastique résistante afin d’éviter toute projection 
ou  chute  d’objets.  Il  sera  éclairé  la  nuit,  en  particulier  à  ses 
extrémités. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec 
toutes  les  précautions  de  sécurité,  drant  toute  la  durée  des 
travaux.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la  circulation  des 
piétons, ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé le 
jour  et  éclairé  de nuit,  notamment  à  ses extrémités.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00115_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -échafaudage - 2 traverse de la Roue 13010 
Marseille - Monsieur ANDREU - Compte n° 108616 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/19 déposée le 7 janvier 2026 par Monsieur 
Stéphane  ANDREU  domicilié  2  traverse  de  la  Roue  13010 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’un remplacement de la couverture de la 
toiture  au 2  traverse  de la  Roue 13010 Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 
03472P0 et ses prescriptions en date du 12 décembre 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Stéphane  ANDREU  domiciliée  2  traverse  de  la  Roue  13010 
Marseille lui est accordé au 2 traverse de la Roue 13010 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage 
de pier du 02/02/2026 au 13/02/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 12 m, hauteur 7,50 m, saillie 0,80 m. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident 
par  chute  d’objets  ou  projections  diverses  et  muni  d’un  garde- 
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir 
l’accès  aux  habitations  avec  toutes  les  précautions  de  sécurité 
durant toute la durée des travaux. La circulation des piétons se 
fera  sous  l’échafaudage,  le  trotoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
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sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent un remplacement de la 
couverture de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00116_VDM -  arrêté potant  abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - palissade - 17 
impasse  Bonhomme  13008  Marseille  -  Madame 
BOURLANGES - Compte n°108586 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les  articles  L.2313-1  et  suivants  et  d’autre  part  et  les  articles 
L.2213-5 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l’Emploi  des  Jeunes  et  à 
l’Espace Public,
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 
2025 fixant  les tarifs  d’occupation du domaine public  communal 
pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2026_00044_VDM du 8 janvier 2026 relatif à la pose 
d’une  palissade  dans  le  cadre  de  intérieurs  -  17  boulevard 
Bonhomme 13008 Marseille ,
Vu la demande déposée le 23 décembre 2025 par Madame Alices 
BOURLANGES  domiciliée  –  17  impasse  Bonhomme  13008 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d’une palissade sis 17 impasse 
Bonhomme 13008 Marseille, qu’il y a lieu d’autoriser,
Considérant  qu’il  y  a  lieu en prendre en compte l’abandon des 
travaux par le pétitionnaire, 

Article 1 L’arrêté n° 2026_00044_VDM du 8 janvier 2026 relatif à la 
pose d’une palissade , sis 17 impasse Bonhomme 13008 Marseille 
est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00128_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 71-73 rue Clovis Hugues 13003 
Marseille - AIX-MARSEILLE-PROVENCE - Compte n° 108648 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0053 déposée le 13 janvier 2026 par AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux de sondages géotechniques à  l’intérieur 
des bâtiments au 71-73 rue Clovis Hugues 13003 Marseille, qu'il y 
a lieu d'autoriser. Autorisation accordée n° 47-32177, sous réserve 
de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille,  déviant la circulation des piétons du côté opposé aux 
travaux  (côté  pair)  de  la  rue  Clovis  Hugues  13003  Marseille  à 
hauteur du n° 71-73. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002 
Marseille  lui  est  accordé  au  71-73  rue  Clovis  Hugues  13003 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une 
palissade de chantier sur le trottoir contre la façade de l’immeuble 
du  05/02/2026  au  06/03/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 14 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
cheminement des piétons se fera sur le trottoir opposé aux travaux 
(côté pair) comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. Une 
signalétique sera mise en place pour avertir les usagers. En aucun 
cas  les  piétons  devront  circuler  sur  la  voie  de  circulation  des 
véhicules. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de 
sondages géotechniques à l’intérieur des bâtiments. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00129_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 31 rue Clovis Hugues 13003 
Marseille - Monsieur SAADI - Compte n° 108644 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0046  déposée  le  13  janvier  2026  par 
Monsieur  Williams  SAADI  domicilié  40  avenue  Paul  Sirvent  – 
Résidence Green Park 13380 Plan De Cuques,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
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l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de la façade et de la toiture 
au 31 rue Clovis Hugues 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°  2024_01123_VDM, 
émanent du Service de la Lutte Contre l’Habitat Indigne de la Ville 
de Marseille et ses prescriptions en date du 10 avril 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Williams  SAADI  domicilié  40  avenue  Paul  Sirvent  –  Résidence 
Green  Park  13380 Plan  De Cuques  lui  est  accordé  au  31  rue 
Clovis Hugues 13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  23/01/2026  au 
08/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 15 
m, saillie 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches. Les piétons devront circuler du 
côté  opposé  aux  travaux,  côté  pair  de  la  rue  Clovis  Hugues, 
comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. En aucun cas les 
piétons devront circuler sur la chaussée. Il sera, en outre, entouré 
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé 
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et 
éclairé  de  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent ’une réfection de la façade et de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 

pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00130_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 159 rue Horace 
Bertin 13005 Marseille - Michel DE CHABANNES SYNDIC - 
Compte n° 108504 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1543 déposée le 1er décembre 2025 par 
MICHEL  DE  CHABANNES  SYNDIC  domicilié  45  rue  Edmond 
Rostand BP 19 – 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  confortement  de 
plancher, ravalement et révision de la toiture au 159 rue Horace 
Bertin  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, réglementant le stationnement ou 
de modification de conditions de circulation, sous le n°47-30942. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE 
CHABANNES SYNDIC domicilié 45 rue Edmond Rostand BP 19 – 
13447  Marseille  Cedex  06  lui  est  accordé  au  159  rue  Horace 
Bertin 13005 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d’un échafaudage de pied du 27/01/2026 au 30/04/2026 aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur18 m, saillie 0,80 m 
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de permettre d’une part le libre passage des piétons sur le trottoir, 
en toute sécurité et d’autre part, le libre accès au local et à l’entrée 
de  l’immeuble  situé  en  rez-de-  chaussée.  La  circulation  des 
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piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage, devra 
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun 
dispositif, autre que l’échafaudage ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections  diverses  et  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. De même, les travaux 
seront  réalisés  à  l’aide  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée  sur  deux  places  de  stationnement  du  27/01/2026  au 
30/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux de confortement de plancher, ravalement et révision 
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00131_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 26 Impasse Croix de Régnier 
13004 Marseille - LEA SYNDIC - Compte n° 108649 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0055 déposée le 13 janvier 2026 par LEA 
SYNDIC domiciliée 109 boulevard Ernest Dalby 44000 Nantes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’une  réparation  de  la  toiture  au  26 
impasse Croix de Régnier13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LEA SYNDIC 
domiciliée  109  boulevard  Ernest  Dalby  44000  Nantes  lui  est 
accordé  au  26  impasse  Croix  de  Régnier13004  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  03/02/2026  au  03/04/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 8 m, hauteur 19 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, entouré 
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé 
de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir  l’accès  aux 
habitations avec toutes les précautions de sécurité durant toute la 
durée  des  travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sous 
l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en permanence de jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé 
le jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
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concernent une réparation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00132_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  48  rue  des  Dominicaines 
13001 Marseille -SA VILOGIA - Compte n° 108511 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1555 déposée le 3 décembre 2025 par SA 
VILOGIA domiciliée 6 allée Turcat Mery 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer une réfection de la toiture au 48 rue des Dominicaines 
13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 02476P0 et ses prescriptions en date 
du 5 septembre 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SA VILOGIA 
domiciliée 6 allée Turcat Mery 13008 Marseille, lui est accordé au 
48 rue des Dominicaines 13001 Marseille aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux 
seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de pied du 21/01/2026 
au 31/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 
16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part le libre passage 
des piétons sur le trottoir, en toute sécurité et d’autre part, le libre 
accès  à  l’entrée  de  l’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  La 
circulation des piétons sur le trottoir côté chantier devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif autre que 
l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00133_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 18 rue Briffaut 
13005 Marseille - PINATEL FRÈRES - Compte n° 108095 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_0054_VDM du 1 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 

25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0054  déposée  le  13  janvier  2026  par 
Cabinet  PINATEL  FRÈRES  domicilié  74  rue  Sainte  13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  charpente  et 
couverture à l’existant au 18 rue Briffaut 13005 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille, 
réglementant la neutralisation des places de stationnement sous le 
n° 47-32188. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
PINATEL FRÈRES domicilié 74 rue Sainte 13007 Marseille,, lui est 
accordé  au  18  rue  Briffaut  13005  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade du 21/01/2026 au 
20/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m, saillie 2 m. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas abîmer le revêtement.  L’accès aux réseaux et  canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités. Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir 
le dispositif en bon état de propreté. A l’intérieur de la palissade, 
sera installée une zone de stockage. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. De même, les travaux 
nécessitent  l’installation  d’un  échafaudage  de  pieds  aux 
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m. 
L’accès à l’entrée de l’immeuble situé au rez de chaussée devra 
libre durant la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d’un 
garde corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter 
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections 
diverses. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
devant  l’échafaudage devra  rester  libre  en  permanence de jour 
comme de nuit.  Le dispositif  ainsi établi  sera muni de platelage 
parfaitement  étanche.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la 
circulation des piétons, ni la faire dévier. En aucune manière les 
piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent des travaux de charpente et couverture à l’existant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00134_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  353  rue  Paradis  13008 
Marseille - D'AGOSTINO PATRICK - Compte n° 108646 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0049  déposée  le  11  janvier  2026  par 

Cabinet  D’AGOSTINO  PATRICK  domicilié  38  rue  de  la 
Bibliothèque 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer une réfection de toiture à l’identique au 353 rue Paradis 
13008 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 001138P0 et  ses prescriptions en 
date du 14 mars 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
D’AGOSTINO PATRICK domicilié 38 rue de la Bibliothèque 13001 
Marseille lui est accordé au 353 rue Paradis 13008 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  12/03/2026  au  12/05/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 14,60 m, hauteur 27,45 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident 
par  chute  d’objets  ou  projections  diverses  et  muni  d’un  garde- 
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir 
l’accès aux habitations avec toutes les  précautions de sécurité, 
durant toute la durée des travaux. La circulation des piétons se 
fera  sous  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une réfection de toiture 
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 
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Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00135_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage -112 rue Horace Bertin 13005 
Marseille - Monsieur BEN ABDALLAH - Compte n° 107519 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0048  déposée  le  8  janvier  2026  par 
Monsieur  Soufiane  BEN  ABDALLAH  domicilié  112  rue  Horace 
Bertin 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer la rénovation de toiture et façade au 112 rue Horace 
Bertin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  24 
00256P0 et ses prescriptions en date du 21 juin 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Soufiane BEN ABDALLAH domicilié 112 rue Horace Bertin 13005 
Marseille, lui est accordé au 112 rue Horace Bertin 13005 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus. Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage 
de pied du 08/01/2026 au 08/06/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 7 m, hauteur 9 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi  
sera muni de platelage de protection parfaitement étanches afin de 
permettre d’une part  le libre passage des piétons sur le trottoir, 
sous l’échafaudage en toute sécurité et d’autre part, le libre accès 
à  l’entrée  de l’immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de filets  de 

protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. La circulation des piétons sur le trottoir devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  la  rénovation  de  la 
toiture et façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
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de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00136_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 49 boulevard de 
la  Libération  -  Général  de  Monsabert  13001  Marseille  - 
L'ABEILLE - Compte n°108606 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0005  déposée  le  5  janvier  2026  par 
L’ABEILLE domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade en vue d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture 
à  l’identique  au  49  boulevard  de  la  Libération  –  Général  De 
Monsabert 13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 03355P0 et ses prescriptions en date 
du 15/12/2025. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille, 
réglementant le stationnement ou de modification de conditions de 
circulation, sous le n° 47-31596. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  L’ABEILLE 
domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006 Marseille lui est accordé 
au 49 boulevard de la Libération – Général De Monsabert 13001 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  21/01/2026  au  31/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16,50 m, saillie 0,90 
m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir : 2 m. Le dispositif 
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin de permettre d’une part le libre passage des piétons sur le 
trottoir,  en  toute  sécurité  et  d’autre  part,  le  libre  accès  aux 
commerces et à l’entrée de l’immeuble situé en rez- de-chaussée. 
La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier devra rester 
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif, autre 
que l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons ni la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. De même, les travaux 
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée sur places de stationnement, pour réserver deux places 
de stationnements du 21/01/2026 au 31/03/2026 aux dimensions 
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 

toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant 
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
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de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00137_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  POSE  DE 
PALISSADES POUR TRAVAUX DE MISE EN SECURITE D'UN 
IMMEUBLE  -  1  RUE  LAFON  13006  MARSEILLE  - 
AJASSOCIES - COMPTE N° 106197

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2026,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2026/00050  déposée  le  13  janvier  2026  par 
AJASSOCIES domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au 1 rue Lafon – 
13006 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules et déviant le cheminement des piétons 
du côté pair de la rue Lafon à hauteur des travaux. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AJASSOCIES 
domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille, lui est accordé 
au 1 rue Lafon 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d’une palissade qui sera installée du 01/01/2026 
au 30/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 
2 m, saillie 6 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. 
Les piétons chemineront du côté opposé aux travaux (côté pair) 
comme stipulé sur l’arrêté de la Mobilité Urbaine. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au sol pour ne pas le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106197 

Fait le 15 janvier 2026
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2026_00138_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -palissade - 72-74 rue d'Italie 13006 Marseille 
- Cabinet BERTHOZ - Compte n° 107887 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 
2025 fixant  les tarifs  d’occupation du domaine public  communal 
pour l’année 2025,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0051  déposée  le  13  janvier  2026  par 
Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13003 
Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 72-74 rue 
d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 21 00630P0 et ses prescriptions en date 
du 16 avril 2021.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions  en  date  du  26  mars  2021.  Autorisation  accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, sous le n° 47-32180, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13003 Marseille lui est 
accordé  au  72-74  rue  d’Italie  13006  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée du 21/09/2025 au 31/03/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 9 m, hauteur 2 m, saillie 4 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  La 
circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, côté chantier et 
sera dévié côté opposé par des aménagements piétons prévus par 
l’entreprise. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être 
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au 
chantier.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public 
dès la fin des travaux. Toutes les précautions devront être prises 
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du 
domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  reprise  en  sous 
œuvre et renforcement structurel de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00139_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 7 rue Francis de Pressense 
13001 Marseille - SCI LCM -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1556 déposée le 3 décembre 2025 par 
SCI LCM domiciliée 8 boulevard Barry 13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  remplacement  chéneau,  réfection  toit 
terrasse au 7 rue Francis de Pressense 13001 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  LCM 
domiciliée8 boulevard Barry 13013 Marseille lui est accordé au 7 
rue  Francis  de  Pressense  13001  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du 
21/01/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
6,50 m, hauteur 14 m, saillie 1,20 m. Largeur du trottoir 2,30 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part le libre passage des piétons 
sous l’échafaudage en toute sécurité et d’autre part, le libre accès 
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l’immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir coté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit. Aucun dispositif, autre que l’échafaudage ne devra 
entraver  la  circulation des piétons,  ni  la  faire dévier.  Il  sera,  en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout  risque 
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un 
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au  remplacement 
chéneau, réfection toit terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 

immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00140_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  38  rue  Consolat  13001 
Marseille -CITYA PARADIS - Compte n° 105487 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1585 déposée le 15 décembre 2025 par 
CITYA PARADIS domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection  de  toiture  au  38  rue 
Consolat 13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 01630P0 et 
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ses prescriptions en date du 25 juin 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA 
PARADIS  domiciliée  146  rue  Paradis  13006  Marseille  lui  est 
accordé  au  38  rue  Consolat  13001  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  en 
encorbellement  du  19/01/2026  au  18/02/2026  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 25m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. Au hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 1 m, une 
hauteur de 21,50 m et une longueur de 11 m. La circulation des 
piétons sur  le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Le 
dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin d’éviter 
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine 
public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. La circulation des piétons sera assurée par la mise en 
place d’une signalisation adéquate. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 

conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00141_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  146  rue  de  Rome  13006 
Marseille - SEBASTIAN IMMOBILIER - Compte n° 108642 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0043  déposée  le  12  janvier  2026  par 
SEBASTIAN  IMMOBILIER  domiciliée  2  rue  de  la  Vallée  Verte 
13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une rénovation totale de la toiture au 146 
rue de Rome 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’ordre de travaux (OT) de le RTM n°020226.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02843P0 et ses prescriptions en date 
du 13 octobre 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 7 janvier 2026. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEBASTIAN 
IMMOBILIER domiciliée 2 rue de la Vallée Verte 13011 Marseille lui 
est accordé au 146 rue de Rome 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du 
09/02/2026 au 15/06/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 7 
m, hauteur 16,50 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera 
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de 
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant 
l’échafaudage en toute sécurité. En aucun cas les piétons devront 
circuler  sur  la  chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de filets  de 
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
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est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
rénovation totale de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00142_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  17-19-  19A  cours  Honoré 
d'Estienne  D'Orves  13001  Marseille  -  LA  MARSEILLAISE 
IMMO - Compte n° 101176 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0044 déposée le 12 janvier 2025 par LA 
MARSEILLAISE IMMO domiciliée 52 quai Rambaud 69002 Lyon,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux d’un remplacement de volets battant, sur 
façade existante au 17-19-19A cous Honoré d’Estienne d’Orves 
13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LA 
MARSEILLAISE IMMO domiciliée 52 quai Rambaud 69002 Lyon 
lui  est  accordé  au  17-19-19A cous  Honoré  d’Estienne  d’Orves 
13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  du  11/01/2026  au  20/02/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. 
Elle sera déplacée au fur et à mesure de l’avancé des travaux du 
17 au 19A cours Honoré d’Estienne d’Orves, puis côté rue Fortia 
13001 Marseille L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des  piétons  se  fera 
devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un remplacement de volets battant, sur façade existante. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00143_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages - 4 Quai de Port - 1 rue de la 
République & Quai  des Belges -  Cabinet  LAUGIER FINE - 
Compte n° 108639 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 

25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,Vu  la 
demande n° 2026/0039 déposée le 12 janvier 2026 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’échafaudages  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réparation des fissures et des éclats 
en façade, suite aux purges déjà effectuées au 4 Quai de Port – 1 
rue de la République – Quai des Belges 13002 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non-opposition  avec prescriptions  à  une 
déclaration préalable de travaux an nom de l’État n° DP 013 055 
25 04015 et ses prescriptions en date du 7 janvier 2026.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 17 décembre 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, lui est 
accordé au 4 Quai de Port – 1 rue de la République – Quai des 
Belges 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d’un échafaudage de pied du 19/01/2026 au 27/02/2026 aux 
dimensions  suivantes  :  Côté  4  Quai  du  Port  :  Longueur  12  m, 
hauteur 5 m, saillie 1 m. Côté 1 rue de la République : Longueur 8 
m, hauteur 5 m, saillie 1 m. Côté Quai des Belges : Longueur 12 
m,  hauteur  5  m,  saillie  1  m.  Les  dispositifs  ainsi  établis  seront 
munis  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de 
permettre le libre passage des piétons sur le trottoir,  devant les 
échafaudages en toute sécurité. En aucun cas les piétons devront 
circuler sur la chaussée. Ils seront, en outre, entourés de filets de 
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réparation des fissures et des éclats en façade, suite aux purges 
déjà effectuées. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 janvier 2026

2026_00145_VDM  -  Arrêté  portant  obligation  de  retrait  du 
mobiliers destiné à l'ensemble des commerçants titulaires 
d'une  autorisation  d'occupation  temporaire  du  domaine 
public  -  rue  Molière  et  rue  Corneille  -  Cérémonie  de 
commémoration des rafles de l'Opéra

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2211-1 à L.2216-2, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et L.2122-3,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment l’article L.132-1,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation des Emplacements Publics de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
municipale déléguée à l’emploi des jeunes et à l’espace public,
Considérant  l’organisation  d’une  cérémonie  de  commémoration 
des rafles de l’Opéra qui se déroulera le dimanche 25 janvier 2026, 
sur le parvis de l’Opéra de Marseille, 
Considérant l’obligation de prendre toutes les mesures de sécurité 
nécessaires dans le cadre de cet événement, 

Article 1 : A titre exceptionnel et temporaire, les commerçants des 
numéros allant du 1 au 5 de la rue Molière 13001 Marseille et ceux 
allant du 2 au 6 de la rue Corneille 13001 Marseille, installant leurs 
mobiliers  (terrasse,  étalage,  divers),  devront  impérativement  les 
retirer  le  Dimanche  25  janvier  2026,  de  08h00  à  12h00.  Tout 
stockage sur le domaine public est formellement interdit. 

Article 2 : Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de 

publication.Toutefois, il  est rappelé que le recours en annulation 
n'étant  pas  suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se 
conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la 
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité, 
Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’emploi des jeunes 
et  à l’espace public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 

Fait le 15 janvier 2026

DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_04698_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire 
d'une partie d'un parc public - Divers conférences - Muséum 
d'histoire naturelle - Parc longchamp - 14 janvier 2026 et 23 
janvier 2026

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Muséum d’Histoire Naturelle de la 
Ville de Marseille, 
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant  le  déroulé  évènementiel  du  Muséum  d’Histoire 
Naturelle de la Ville de Marseille nécessitant une ouverture de la 
partie monumentale du parc Longchamp jusqu’à 21h00 les 14 et 
23 janvier 2026, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’accéder  au  Muséum 
d’Histoire Naturelle lors des conférences de la Société Linnéenne 
de Provence, l’entrée principale du parc Longchamp, située place 
Henri Dunant, restera ouverte :
- le 14 janvier 2026 jusqu’à 21h00, 
- le 23 janvier 2026 jusqu’à 21h00. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance  pour  une  fermeture  effective  de  cette  porte  du  parc  à 
21h00 les 14 janvier 2026 et 23 janvier 2026. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp. 

Fait le 08 janvier 2026
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2025_04699_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire 
d'une partie d'un parc public - Soirée seniors club saint cyr - 
Services des seniors de la ville de marseille - Parc saint cyr - 
23 janvier 2026

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service des Seniors de la Ville de 
Marseille, 
Considérant le déroulé de la « Soirée Seniors club Saint Cyr », 
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc Saint Cyr est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Saint Cyr. 

Article 1 La partie haute du parc Saint Cyr, située côté chemin de 
la Valbarelle, restera ouverte jusqu’à 22h00, afin de permettre au 
public d’assister à « Soirée Seniors club Saint Cyr », le 23 janvier 
2026. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance  pour  une  fermeture  effective  de  cette  porte  du  parc  à 
22h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Saint Cyr. 

Fait le 08 janvier 2026

2025_04757_VDM  -  Arrêté  portant  modification 
exceptionnelle  d'horaires  d'un jardin  public  -  Direction  de 
l'administration  générale  et  du  protocole  de  la  ville  de 
marseille - Jardin du pharo émile duclaux - 07 janvier 2026

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de l’Administration et du 
Protocole de la Ville de Marseille, 
Considérant que toute l’année, le jardin du Pharo Émile Duclaux, 
est ouvert de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article 1 Le jardin du Pharo Émile Duclaux, sera interdit au public 
non autorisé, dès 17h00, le 07 janvier 2026. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du jardin 
à 17h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin 
du Pharo Émile Duclaux. 

Fait le 31 décembre 2025

DGA RELATIONS EXTÉRIEURES ET 
GRANDS PROJETS

DIRECTION DES GRANDS PROJETS

25/323  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  CoPaM  pour  l’année  2025  et 
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussigné,  Monsieur  Damien ZAVERSNIK,  Directeur  Général 
Adjoint des Relations Extérieures et des Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil 
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le 
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune 
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°21/0063/UGAP du  8  février 
2021;  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association 
CoPaM (Co-développer le Patrimoine mondial en Méditerranée).
Considérant que par délibération n°21/0814/VAT du 10 novembre 
2021,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  verser  une  cotisation  à 
l’Association  CoPaM  (Co-développer  le  Patrimoine  mondial  en 
Méditerranée).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2025_00773_VDM du 
17 mars 2025.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à 
l’Association CoPaM en 2025 pour un montant de 10 000 euros 
(dix milles euros).
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits 
de la Mission Méditerranée sur la Nature 6281 – Fonction 020 – 
Code Service 08052.
Fait le 18 décembre 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2200379  -  Permanent  Feux  tricolores  RUE  RAOUL 
BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation par 
l’aménagement en feux tricolores, il est nécessaire de reglementer 
la circulation RUE RAOUL BUSQUET.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La circulation est réglementée par des feux tricolores 
RUE RAOUL BUSQUET au débouché sur la RUE DU ROUET.  
RS: AVENUE JULES CANTINI.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 05 juillet 2022

P2200410  -  Permanent  Cédez  le  passage  Stationnement 
autorisé RUE RAOUL BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est 
nécessaire  de  modifier  le  stationnement  et  la  circulation  RUE 
RAOUL BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  9401407  règlementant  le  cédez  le 
passage  au  débouché  sur  l'  AV.  JULES CANTINI,  ainsi  que  le 
stationnement  autorisé  en  parallèle  sur  chaussée  RUE RAOUL 
BUSQUET est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge  du 
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage 
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint 
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal 
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public, 
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant  du Groupement 
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur 
de la Police Municipale, M.ou Mme le Directeur zonal des CRS 
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à 
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200411 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
RAOUL BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est 
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  RAOUL 
BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison,  RUE  RAOUL  BUSQUET,  en  parallèle  sur  trottoir 
aménagé, sur 30 mètres, sur l'intégralité du côté pair.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge  du 
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage 
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint 
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal 
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public, 
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant  du Groupement 
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur 
de la Police Municipale, M.ou Mme le Directeur zonal des CRS 
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à 
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200419 - Permanent Stationnement autorisé RUE RAOUL 
BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est 
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  RAOUL 
BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle 
sur trottoir aménagé RUE RAOUL BUSQUET, sur 15 mètres face 
au Parking du magasin DARTY, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-

Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge  du 
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage 
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint 
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal 
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public, 
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant  du Groupement 
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur 
de la Police Municipale, M.ou Mme le Directeur zonal des CRS 
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à 
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200420 - Permanent Stationnement autorisé RUE RAOUL 
BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre du réaménagement de la voie, 
il  est  nécessaire  de réglementer  le  stationnement  RUE RAOUL 
BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle 
sur trottoir aménagé RUE RAOUL BUSQUET, sur 10 mètres face 
au N°6, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.
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Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge  du 
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage 
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint 
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal 
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public, 
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant  du Groupement 
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur 
de la Police Municipale, M.ou Mme le Directeur zonal des CRS 
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à 
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200421 - Permanent Sens unique RUE RAOUL BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est 
nécessaire de réglementer la circulation RUE RAOUL BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  RUE  RAOUL 
BUSQUET,  entre  l'AVENUE  JULES  CANTINI  et  la  RUE  DU 
ROUET, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge  du 
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage 
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint 
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal 
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public, 
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant  du Groupement 
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur 

de la Police Municipale, M.ou Mme le Directeur zonal des CRS 
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à 
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2500892  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE D'AUBAGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
D'AUBAGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en 
parallèle sur chaussée, sur 05 mètres à la hauteur du N°125 RUE 
D'AUBAGNE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 décembre 2025
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P2500908 - Permanent Aire Piétonne IMP GUY ALQUIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que cette voie permet l'accès au nouvel espace vert 
aménagé  en  bord  de  l'Huveaune  ainsi  qu'aux  jardins  partagés 
Coder,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  et  la 
circulation IMPASSE GUY ALQUIER.
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers de la voie et 
la tranquilité publique aux abords des berges de l'Huveaune, il est 
nécesaire  de  créer  une  aire  piétonne  à  accès  par  barrière 
manuelle  pivotante,  en  règlementant  le  stationnement  et  la 
circulation IMPASSE GUY ALQUIER. 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'IMPASSE GUY ALQUIER est considérée comme une 
"aire piétonne" où la circulation des véhicules<br />est interdite en 
tout  temps,  à  l'exception  des  cycles  et  EDP ainsi  que  certains 
dérogataires (véhicules de<br />secours, membres de l’association 
des jardins Coder et leurs visiteurs, riverain habitant au 37 Avenue 
du  Dr  Heckel,  SNCF,  DIRMED,  Métropole  AMP (service  de  la 
voirie), Ville  de Marseille  (service d'entretien),  service d'entretien 
du site (EPAGE HuCA et ses prestataires, notamment entretien de 
la  rivière  et  nettoyage  des  déchets),  autorisés  à  rouler  au  pas 
(6km/h), les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.<br />L'arrêt et le 
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (article 
R.417-10 du code de la route), sauf<br />à certains dérogataires 
chargés de l'entretien des lieux et de sa sécurité.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 15 décembre 2025

P2500909  -  Permanent  Circulation  alternée  L'arrêt  et  le 
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants 
Zone de rencontre IMP BLANC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'une "zone de 
rencontre"  afin  d’apaiser  la  circulation  et  les  conditions  de 
stationnement dans cette voie, il est nécessaire de règlementer le 
stationnement et la circulation IMPASSE BLANC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'IMPASSE BLANC est considérée comme une zone de 
rencontre. Les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée 
sans y stationner, et bénéficient de la priorité sur les véhicules.La 
vitesse des véhicules y est limitée à 20km/h.Toutes les chaussées 
sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les  conducteurs  de 
cyclomobiles  légers  et  engins  de  déplacements  personnels 
motorisés (

Article R110-2 du Code de la Route).L'arrêt  et  le  stationnement 
sont interdits et considérés comme gênants (

Article 417-10 du Code de la Route), en dehors des emplacements 
aménagés à cet effet.

Article  2  :  Les  véhicules  circulant  sur  l'IMPASSE  BLANC  et 
débouchant sur la Rue Bonneville auront la priorité sur les autres 
véhicules venant en sens inverse.<br /> 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 18 décembre 2025
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P2500918  -  [ABROGATION]  Permanent  Parc  de 
stationnement Abrogation RUE ALBERT CHABANON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE 
ALBERT CHABANON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 1512873 règlementant le stationnement 
RUE ALBERT CHABANON est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2025

P2500919 - Permanent Signal "Stop" Stationnement autorisé 
RUE ALBERT CHABANON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement et la 
circulation RUE ALBERT CHABANON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 730001 règlementant le stationnement et 

la circulation RUE ALBERT CHABANON est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2025

P2500923  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement 
autorisé Abrogation RUE ALBERT CHABANON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifer le stationnement RUE 
ALBERT CHABANON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0701963 règlementant le stationnement 
RUE ALBERT CHABANON est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
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et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2025

P2500925 -  [ABROGATION] Permanent Sens unique Signal 
"Stop"  Zone  de  rencontre  Abrogation  RUE  ALBERT 
CHABANON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement et la 
circulation RUE ALBERT CHABANON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1801413 règlementant le stationnement et la 
circulation RUE ALBERT CHABANON est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2025

P2500927  -  Permanent  Stationnement  interdit  BD 
CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  CIRC 9103426,  réglementant  le 
stationnement interdit sur 22 mètres, face au n° 27 BOULEVARD 
CHRISTOPHE MONCADA, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 janvier 2026

P2500931 -  Permanent Stationnement autorisé AVE JULES 
CANTINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement AVENUE JULES CANTINI.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés de la voie 
de circulation aménagée côté pair, AVENUE JULES CANTINI, en 
parallèle sur trottoir aménagé, entre la Rue Blanche et la Place du 
Général Ferrié.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 décembre 2025

P2500932  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit BD CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  CHRISTOPHE 
MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en 
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  1  place  au  droit  du  N°  2 
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article  2  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en 
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  7  places,  face  au  N°  27 
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article  3  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (article R.417-10 du Code de la route), en dehors 
des  emplacements  prévus  à  cet  effet,  BOULEVARD 
CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 janvier 2026
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